
PARTIE XII

RECOURS EN MATIERE DE VIOLATION DE DROIT D'AUTEUR

Sous les rubriques «Recours civils>> et «Recours sommaires>>, notre loitrait e
des voies de recours . Les dispositions relatives aux recours civils sont groupees
aux articles 20 a 24, inclusivement, et sont a peu de choses pres identiques a'celles
que renferment les articles 6 a 10 inclusivement de l'Imperial Copyright Act de
1911 .

L'experience acquise a la suite de 1'application de la loi de 1911 a apparem-
ment convaincu les redacteurs de la legislation sur le droit d'auteur au Royaume-
Uni que ces dispositions necessitaient des modifications profondes, comme en
temoi6nent les dispositions de la nouvelle loi du Royaume-Uni . Elles requierent
a notre avis des modifications au Canada, meme si les changements que nous
proposons different a bien des egards de ceux qui ont ete apportes au Royaume-
Uni . Neanmoins, la fagon la plus commode, croyons-nous, d'etudier quelle forme
ces changements devraient prendre est d'examiner les dispositions de la nouvelle
loi du Royaume-Uni plutot que celles que renferme notre loi actuelle .

Section 1-Action ouverte an titulaire du droit d'auteur a In suite d'une violation

L'article 17 (1) de la nouvelle loi du Royaume-Uni est ainsi conqu :
(traduction )

17 . (1) Sous reserve des dispositions de la presente loi, toute violation du droit
d'auteur ouvre an titulaire un droit d'action ; et, dans toute action pour semblable
violation, le demandeur pent obtenir, sous forme de dommages-interets, d'injonction,
de reddition de comptes on autrement, tons les redressements accessibles dans des
poursuites correspondantes concernant des violations d'autres droits de propriete .

Nous devrions edicter une disposition semblable . Dans le projet de loi, tel
qu'il a ete presente a la Chambre des Lords et y a ete adopte, 1'article 17 renfer-
mait un autre paragraphe, ainsi redige : (traduction)

17 . (2) Aucune action pour violation du droit d'auteur ne pent etre intenteie
apres la fin de la periode de trois ans commenFant a la date oh la violation s'est
produite . 0

La Chambre des Communes a retranche ce paragraphe, ce qui a eu pour
effet, d'apres nous, d'etablir un delai de prescription de six ans, ainsi que le vent
la legislation generale. Notre loi doit prevoir une periode de prescription . Les
prescriptions en matiere d'actions pour actes dommageables par voie de delits ou
quasi-delits (torts) ne sont pas uniformes an Canada et il n'est pas possible de
pretendre qu'il existe une prescription naturelle ou manifeste dans le cas d'un acte
prejudiciable tel qu'une violation de droit d'auteur . Nous ne voyons aucune
raison justifiant de changer la periode de trois ans prevue dans notre loi . Il y
aurait des motifs serieux de s'opposer a 1'ecoulement de plusieurs annees entre
une pretendue violation et 1'instruction du proces . Ceci est particulierement vrai, .
croyons-nous, darts les actions en dommages-interets pour violation des droits
d'execution . Nous recommandons le maintien de la prescription de trois ans,
presentement en vigueur au Canada .
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L'article 17 (2) de la nouvelle loi du Royaume-Uni, qui traite du meme sujet

que Particle 22 de notre loi actuelle, se lit ainsi : (traduction )

17 . (2) Lorsque, dans une action pour violation du droit d'auteur, il est prouve
ou admis

a) que la violation a ete commise, mai s
b) qu'a 1'epoque de la violation, le defendeur ne savait pas et n'avait aucun

,onner que le droit subsistait dans 1'ceavre onmotif raisonnable de soupc
autre matiere que vise 1'action,

le demandeur n'a pas droit, en vertu du present article, a des dommages-interets
contre le defendeur a 1'egard de la violation, mais il a droit a une reddition de
comptes des profits en ce qui concerne la violation, que d'autres redressements lui
soient on non accordes par le present article .

Nous recommandons 1'adoption d'une disposition qui modifierait sensiblement

la portee de cet article . Les changements que nous proposons sont les suivants :

(i) Nous estimons que 1'alinea b) devrait se lire ainsi : «qu'a 1'epoque de la

violation, le defendeur ne savait pas et n'avait aucun motif raisonnable de supposer
que 1'acte en question constituait une violation du droit d'auteur>> .

Considerons le cas d'une personne qui desire executer une eeuvre musicale

en public. Il existe au Canada deux societes de droits d'execution . Chaque

societe, nous dit-on, se proclame en certains cas le titulaire des droits d'execution

visant la meme ceuvre . A moins que nous ayons un registre qui permettrait de
determiner quelle societe detient les droits d'execution, la personne executant
1'eeuvre peut, bien qu'elle ait obtenu une licence de la societe B et n'ait aucun
motif raisonnable de supposer que la societe A detenait les droits d'execution,

etre poursuivie par cette derniere societe . Cette personne savait que le droit

d'auteur subsistait ; aux termes de la loi actuelle, elle est done responsable de
dommages-interets envers la societe A parce qu'elle connaisait 1'existence du droit .

Une situation semblable peut surgir a 1'egard d'une ceuvre litteraire, dont le droit
d'auteur est cede a A et plus tard 'a B . Ce dernier sait que le droit d'auteur

subsiste, mais, n'ayant aucune raison de soupqonner que A en avait obtenu la

cession, il viole le droit d'auteur de A . Le cessionnaire est surement a tous egards
un violateur <<de bonne foi>> (innocent infringer) et ne devrait pas etre passible de

dommages-interets . La situation serait differente, bien entendu, si nous avions

un procede d'enregistrement obligatoire des cessions. Nous avons propose de

remplacer le mot «soupqonner» par <<supposer>>, qui est un terme un peu plus

equitable . La disposition de la loi du Royaume-Uni sur les brevets, qui a trait au

violateur de bonne foi, utilise le terme <<supposer>> . (Notre loi sur les brevets ne

contient aucune disposition de ce genre . )

(ii) Nous sommes d'avis que les mots «mais il a droit it une reddition de

comptes en ce qui concerne la violation, que d'autres redressements lui soient ou
non accordes par le present article>> devraient etre omis et que 1'expression
«dommages-interets» devrait etre remplacee par 1'expression <<redressement pecu-

niaire». D'apres notre loi (art. 22), le demandeur dans une action pour violation

du droit d'auteur n'a droit a aucun redressement autre qu'une injonction contre le

violateur de bonne foi . C'est la, nous semble-t-il, le principe le plus juste en 1'espece .

L'article 17 (3) de la nouvelle loi du Royaume-Uni decrete ce qui suit :

(traduction )
17 . (3) Lorsque, dans une action prevue par le present article, une violation

du droit d'auteur est prouvee ou admise, et que la cour, eu egard (en sus de t6utes
les autres considerations pertinentes )

a) an caractere flagrant de la violation, et
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b) an profit que, d'apres la preuve, le defendeur a retire du fait de la violation,
est convaincue qu'un redressement reel ne serait pas autrement accessible au demandeur,

.la cour, en evaluant les dommages-interets imputables a la violation, a le pouvoir
d'accorder aux termes du present article les dommages-interets supplementaires qu'elle
juge appropries aux circonstances .

Cet article traite du cas du violateur «coupable», par opposition an violateurude bonne foi» . 11 ne vise que les cas ou les dommages sont evalues . D'apres
nous, lorsqu'il s'agit d'un violateur coupable (et nous entendons par cette expres-
sion une personne au sujet de laquelle il n'est ni prouve ni admis qu'a 1'epoque
de la violation elle ne savait pas et n'avait aucun motif raisonnable de supposer
que 1'acte en question etait une violation du droit d'auteur), si le demandeur
reclame et recouvre des dommages-jnterets, la cour en evaluant les dommages
causes par la violation devrait avoir le pouvoir d'accorder les dommages-interets
punitifs, s'il en est, qu'elle estime appropries, eu egard au caractere flagrant de
la violation, et le demandeur dans une action en recouvrement de dommages-
interets devrait avoir aussi droit a une reddition de comptes des profits, comme
element accessojre a 1'evaluation des dommages, les dommages-interets a recou-
vrer devant au moms egaler le montant etabli comme etant celui des pro fits .
(Ce redressement accessoire ne devrait pas etre confondu avec le droit du deman-
deur de reclamer en justice un compte des profits, qui lui serait accorde du moms
dans les provinces ou s'applique le common law, et qui constitue un redresserrient
distinct . Le demandeur qui reclame 1'application de ce redressement distinct et
obtient ainsi in compte de profits (mais nous ne voyons nullement pourquoi il
pourrait desirer proceder ainsi) ne pourrait pas obtenir de dommages-interets ;
evalues de la maniere precedemment decrite on d'autre fagon. Voir Copinger
et Skone James dans leur traite sur le droit d'auteur, 8e edition, p . 169 . )

Outre les redressements mentionnes dans le dernier paragraphe ainsi que
le recours a l'injonction, le violateur coupable devrait, sous reserve de ce que
nous disons dans la section 2 qui suit, etre tenu de remettre toutes les copies
contrefaites et les planches utilisees, ou destinees a 1'etre, en vue de la fabrication
de copies contrefaites . En evaluant les dommages-interets punitifs, la cour devrait
etre autorisee a tenir compte de la valeur des copies et des planches contrefaites,
dont la remise a ete ordonnee.

La po rtee de Particle 17 (3) de la nouvelle loi du Royaume-Uni devrait
etre modifiee en consequence.

i• .
Les paragraphes ( 4) et (5) de 1'article 17 de la nouvelle loi du Royaume-Uni,

qui ont le meme effet que le paragraphe ( 1) de 1'article 23 de notre loi, decretent;ce qui suit : (traduction )

17 . (4) Dans une action pour violation du droit d'auteur relativement a la
construction d'un batiment, il ne sera prononce aucune injonction ou autre ordonnance,-

a) apres que la construction du batiment a ete commencee, de facon a en
empecher le parachevement, o u

b) de faron a exiger que le batiment, dans la mesure ou il a ete construit,
soit demoli .

(5) Dans la presente Partie, le terme <<action>> comprend une demande recori }
ventionnelle, et les mentions de demandeur et de defendeur doivent s'interpreter en
consequence .

Le Canada devrait retenir une disposition de portee semblable .

Section 2-Autres droits du titulaire du droit d'auteur a 1'egard des copies
contrefaite s

L'article 18 (3) de la nouvelle loi du Royaume-Uni porte ce qui suit :

( traduction )
18 . (3) Dans la presente Partie de la presente loi, une <<copie contrefaite>>
a) relativement a une ceuvre litteraire, dramatique, musicale ou artistique, on

a une edition publiee dont fait mention 1'article quinze de la presente loi,
designe une reproduction autrement que sous forme de film cinematographique ,

b) relativement a un enregistrement du son, designe un dispositif reproduisant
cet enregistrement ,

c) relativement a an film cinematographique, designe une copie du film, et,
d) relativement a une radiodiffusion televisee ou une radiodiffusion sonore,

designe une copie d'un film cinematographique d'une telle radiodiffusion ou
un dispositif contenant 1'enregistrement des sons d'une semblable radio-
diffusion, qui (dans Fun on 1'autre cas) est un article dont la fabrication
constitue une violation du droit d'auteur sur 1'oeuvre, 1'edition, 1'enregistrement,
le film ou la radiodiffusion, ou, dans le cas d'un article importe, aurait
constitue une violation de ce droit d'auteur si 1'article avait ete fabrique
a 1'endroit oil il a ete importe ; et le terme <<planche>> comprend tout cliche,
Pierre, bloc, moule, matrice, transfert, negatif ou autre instrument .

Une disposition ayant la portee de Particle 18 (3) devrait etre edictee, en
omettant la mention des editions publiees .

Nous avons deja recommande en traitant de 1'article 17 de la nouvelle loi
du Royaume-Uni qu'un violateur coupable devrait etre tenu, en sus de certains
redressements et sous reserve des dispositions de la presente section, de remettre
toutes les copies' contrefaites, ainsi que les planches utilisees, ou destinees a 1'etre,
en vue de la fabrication de copies contrefaites (appelees planches contrefaites) .
Ce redressement devrait s'appliquer au cas ou un defendeur qui, etant contre-
facteur ou non, a en sa possession des copies contrefaites ou des planches contre-
faites, a moms qu'il n'etablisse qu'a 1'epoque ou elles sont venues en sa possession,
il ne savait pas et n'avait aucun motif raisonnable de supposer qu'elles etaient
contrefaites . Toutefois, s'il etablit ce fait, le seul redressement ouvert au deman-
deur, a 1'egard de la remise, devrait etre celui dont fait mention le paragraphe
suivant .

Il devrait exister, a notre avis, une disposition speciale concernant la remise
par une personne, qu'il s'agisse d'un contrefacteur ou non, qui a en sa possession
des copies on des planches contrefaites et qui est de bonne foi au sens du dernier
paragraphe . Puisqu'une telle personne n'aura aucun moyen d'obtenir quelque
renseignement authentique de source officielle quant a 1'existence du droit d'auteur
ou a 1'identite du titulaire de ce droit, nous croyons qu'il serait injuste de lui
infliger la peine des pertes financieres qu'elle aurait a subir s'il lui etait enjoint
de remettre les copies contrefaites qu'elle a en sa possession, mais nous n'appli-
querions pas le meme principe a 1'egard des planches . Ce que nous proposons
a ce sujet, en ce qui a trait aux copies contrefaites, c'est que le titulaire du droit
d'auteur ait l'option de prendre les copies contrefaites des mains de cette personne
pour ce qu'elles coutent, ou de les lui laisser pour qu'elle en dispose, auquel
cas elle serait tenue de rendre compte au titulaire du droit d'auteur des profits
realises. Tant que le titulaire du droit d'auteur n'exerce ni Pun ni 1'autre de ces
deux recours, 1'autre partie devrait etre libre de disposer des copies contre-
faites, en rendant compte des profits (realises apres avoir reru avis qu'il s'agissait
de copies contrefaites) . Cette option devrait etre susceptible d'exercice par le
titulaire du droit d'auteur, non seulement an debut on au cours d'une action pour

94 1 95



violation, mais avant ou en 1'absence d'une semblable action . Un avis de 1'exer-
cice de 1'option, donne en aucun temps, devrait avoir pour resultat d'astreindi e
le possesseur des copies a remettre immediatement les copies contrefaites (contre
compensation pour ce qu'elles lui coutent) ou a rendre compte des profits realise s
par la suite, selon le cas .

Dans tous les cas, une personne, qu'elle soit de bonne foi ou non, devrait
etre tenue de remettre les planches contrefaites sur avis, sans compensation,~ o u
etre passible de dommages-interets si elle les retient .

De cette facon, les seuls benefices qu'un violateur de bonne foi pourrai t
tirer de sa contrefacon seraient ceux qu'il realiserait avant avis ou poursuites ,
quel que soit le premier en date de ces deux evenements, et la seule perte qu'i l
pourrait essuyer serait celle qu'il subirait a 1'egard des planches .

II faudrait edicter des dispositions en ce sens plutot que des dispositions
ayant la portee de Particle 21 de notre loi, dont voici le texte :

21 . Tous les exemplaires contrefaits d'une ccuvre protegee, ou d'une partie
importante de celle-ci, de meme que toutes les planches qui ont servi on sont destinee s
a servir a la confection d'exemplaires contrefaits, sont consideres comme etant l a
propriete du titulaire du droit d'auteur ; en consequence, celui-ci pent engager toute
procedure en recouvrement de possession on concernant l'usurpation du droit d e
propriete .

Section 3-Droit du detenteur exclusif d'une licence de poursuivre pour
contrefacon

L'article 19 de la nouvelle loi du Royaume-Uni, disposition longue e t
detaillee, semble destine a dormer suite a la recommandation du comite Gregor y
formulee au paragraphe 276 de son rapport, dont voici un extrait : (traduction) ,

Nous en sommes venus a la conclusion qu'il serait opportun d'etablir clairemen t
que le detenteur exclusif d'une licence adroit de poursuivre toute violation des droit s
compris. dans sa licence, mais .sans prejudice des droits du defendeur d'invoquer pour
sa defense tons les moyens qu'il aurait pu opposer au titulaire du droit d'auteur .

Nous recommandons la merrie chose, et de plus, proposons qu'un article
correspondant a 1'article 19 de la nouvelle loi du Royaume-Uni (que nous ti e
croyons pas necessaire de citer ici) soit edicte avec les variations qui pourront .
sembler a propos, a la lumiere d'autres articles pertinents de toute nouvelle lo i
canadienne (qui, si nos recommandations sont acceptees differeront des disposition s
des articles 17 et 18 de la nouvelle loi du Royaume-Uni) .

Section 4-Presomptions dans les poursuites en matiere de droit d'auteur ~A

Nous arrivons maintenant a 1'article 20 de la nouvelle loi du Royaume-Uni,,
dont voici le texte : (traduction)

20. (1) Dans toute action intentee en vertu de la pr6sente Partie de la pr6sente loi,
a) le droit d'auteur est presume subsister dans 1'ceuvre ou autre matiere a,

laquelle 1'action a trait, si le defendeur ne soul'eve pas la question de savoir,
si le droit d'auteur y subsiste, e t

b) lorsque 1'existence du droit d'auteur est prouvee on admise, on si elle est'
presumee en conformite de 1'alinea precedent, le demandeur est presume'
etre le titulaire du droit d'auteur s'il pretend 1'etre et si le defendeur ne
souleve pas la question de savoir s'il 1'est .

(2) Sous reserve du paragraphe precedent, lorsque, dans le cas d'une eeuvre
litteraire, dramatique, musicale on artistique, un nom paraissant etre celui de 1'auteur
figurait sur des exemplaires de 1'eeuvre telle qu'elle a ete publiee, ou dans le cas d'une

ceuvre artistique, figurait sur 1'ceuvre lorsqu'elle a ete creee, la personne dont le nom
figurait ainsi (si c'etait Ia son nom veritable ou un nom sous lequel elle etait commu-
nement connue) est reputee, dans toute action intentee en vertu de la pr6sente Partie
de la pr6sente loi, a moins que le contraire ne soit etabli ,

a) etre 1'auteur de 1'ceuvre, e t
b) avoir cree 1'ceuvre dans des circonstances ne tombant pas sous le coup des

paragraphes (2), (3) on (4) de l'article 4 de la pr6sente loi.

(3) Dans le cas d'une ceuvre que l'on pretend "etre faite en collaboration, 1'alinea
precedent doit s'appliquer a 1'egard de chaque personne pretendue etre l'un des auteurs
de 1'ceuvre, comme si la mention de 1'auteur, dans ledit paragraphe etait une mention
de l'un des auteurs .

(4) Lorsque, dans une action intentee en vertu de la pr6sente Par-tie de la pre-
sente loi a 1'egard d'une ceuvre litteraire, dramatique, musicale on artistique, le
paragraphe (2) du present article ne s'applique pas, mais it est etabl i

a) que 1'ceuvre a ete publiee pour la premiere fois dans le Royaume-Uni ou
dans un autre pays auquel l'article deux ou 1'article trois de la pr6sente loi,
selon le cas, s'applique, et qu'elle a ete ainsi publiee dans le delai de cin-
quante ans se terminant avec le debut de 1'annee civile durant laquelle
1'action a ete intentee, et

b) qu'un nom paraissant etre celui de 1'editeur figure sur les exemplaires de'
1'ceuvre telle qu'elle a ete publiee pour la premiere fois,

alors, a moins que le contraire ne soit demontre, le droit d'auteur est presume sub-
sister dans 1'ceuvre et la personne dont le nom figure ainsi est presumee avoir ete
le titulaire de ce droit d'auteur an moment de la publication .

Aux fins du present paragraphe, un fait est repute etabli s'il est prouve ou admis
ou s'il est presume en conformite des dispositions suivantes du present article .

(5) Lorsque, dans une action intentee en vertu de la pr6sente Partie de la pr6sente
loi a 1'egard d'une oeuvre litteraire, dramatique, musicale ou artistique, it est prouve
ou admis que I'auteur de 1'cEuvre est mort ,

a) 1'cuvre est presumee etre une ceuvre originate a moins que le contraire . ne

soit prouve, et
b) si le demandeur allegue qu'une publication specifiee dans I'allegation etait

la premiere publication de 1'oeuvre, et qu'elle a eu lieu dans un pays et a une
date ainsi specifies, cette publication est presumee, a moins que le contraire
ne soit prouve, avoir ete la premiere publication de l'oeuvre et avoir eu lieu
dans ledit pays et a ladite date .

(6) Les alineas a) et b) du paragraphe precedent s'appliquent lorsqu'une eeuvre
a ete publiee e t

a) que la publication etait anonyme ou s'est faite sous un nom que le deman-
deur pretend avoir ete un pseudonyme, et

b) qu'il n'est pas demontre que 1'ceuvre ait ete jamais publiee sous le vrai nom
de 1'auteur ou un nom sous lequel it etait communement connu, on qu'il
est possible pour une personne n'ayant aucune connaissance anterieure des
faits, d'etablir l'identite de 1'auteur au moyen d'une enquete raisonnable ,

de la meme maniere que ces alineas s'appliquent dans un cas ou it est prouve que

l'auteur est mort .

(7) Dans toute action intentee en vertu de la pr6sente Partie de la pr6sente
loi a 1'egard du droit d'auteur dans un enregistrement sonore, si des disques ou
autres dispositifs contenant la totalite ou partie de cet enregistrement ont ete offerts
au public, portant, an moment ou its ont ete ainsi offerts, une etiquette ou autre
marque comprenant une on plusieurs des declarations suivantes, c'est-a-dir e

a) qu'une personne nommee sur 1'etiquette ou marque est celle qui a fait

1'enregistrement sonore ;

b) que 1'enregistrement a ete publie pour la premiere fois en une annee specifiee

sur 1'etiquette ou marque ;

c) que 1'enregistrement a ete publie pour la premiere fois dans un pays specifie

sur 1'etiquette ou marque ,
cette etiquette on marque constitue une preuve
dans la mesure ou le contraire est prouve .

suffisante des faits ainsi enonces, sauf
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Nous recommandons 1'adoption de dispositions ayant le meme effet que les
paragraphes (1), (2) et (3) mais avec des modifications appropriees au para-
graphe (2) b) de fagon qu'il soit conforme aux changements que nous recom-
mandons, dans la section 3 de la Partie VIII, a 1'egard des dispositions de 1'article
4 de la nouvelle loi du Royaume-Uni. II est discutable qu'il soit opportun d'edicter
1'alinea b) du paragraphe (2) . Prenons le cas d'une action intentee par le
cessionnaire de la personne dont le nom figure, a titre d'auteur, sur une oeuvre .
11 devrait y avoir une presomption que cette personne est 1'auteur, mais devrait-il
y avoir une presomption qu'elle n'a pas produit 1'oeuvre alors qu'elle etait a 1'emploi
d'une autre personne et qu'elle n'etait pas chargee par une autre personne de la
produire? Si 1'auteur et la personne qui aurait pu 1'employer ou le charger de
faire 1'oeuvre, sont morts, la validite du titre des cessionnaires peut dependre d'ou
repose la presomption . Ordinairement le demandeur supporte le fardeau de la
preuve. Mais le demandeur cessionnaire, dans le cas suppose, bien qu'il n'y ait
pas de doute au sujet de la cession qu'il tient de 1'auteur, pourrait bien subir
un echec devant un defendeur qui est un violateur reconnu, a cause des difficultes
afferentes a prouver la negative . Dans la plupart des cas, nous croyons que la
personne en question n'aurait probablement pas ete employee ou chargee de faire
1'oeuvre, et nous laisserons donc la presomption la ou la place 1'article 20 (2) b)
de la loi du Royaume-Uni . 11 est vrai que des defendeurs qui auraient de bons
moyens de defense pourraient dans certains cas subir un echec par manque de
preuves . Mais dans 1'ensemble, nous estimerions preferable d'imposer au defen-
deur l'obligation de prouver 1'affirmative plutot qu'au demandeur, celle de prouver
la negative .

On peut remarquer que 1'adoption de Particle 20 (1) transfere le fardeau de
]a preuve, dans le cas oit 1'existence du droit d'auteur ou le titre au droit d'auteur
sont en jeu, du defendeur qui le supporte aujourd'hui selon notre loi, au demandeur
qui en etait charge d'apres l'Imperial Copyright Act de 1911 et qui le porte encore
selon la nouvelle loi du Royaume-Uni . On a demande au comite Gregory de
recommander que le fardeau de la preuve soit transfere du demandeur au defen-
deur, mais le comite a refuse de faire cette recommandation pour les motifs qu'il
a donnes au paragraphe 286 de son rapport .

Quant aux dispositions de l'article 20 (4), deux commissaires sont d'avis
qu'elles ne devraient etre edictees (en substance) qu'avec les importantes modifi-
cations suivantes :

L'alinea a) devrait etre remplace par ce qui suit :

a) que le droit d'auteur dans 1'ceuvre subsist e

et les mots suivants : «le droit d'auteur est presume subsister dans 1'ceuvre et» ,
que l'on trouve peu apres 1'alinea b), devraient etre rayes .

Ces deux commissaires estiment qu'ainsi, le paragraphe, tout en restant
conforme a 1'article 15 (2) de la Convention de Rome, ne creerait pas, dans le cas
d'une oeuvre publiee de fagon anonyme ou pseudonyme, cc qu'ils considereraient
comme une presomption non justifiee que le droit d'auteur subsiste . Le troisieme
commissaire est d'avis que les dispositions de 1'article 20(4) devraient etre
adoptees (en substance) avec le mot «cinquante» remplace par «cinquante-six»
considerant entre autres choses que la presomption que le droit d'auteur subsiste,
creee par la, est plus conforme a 1'intention de 1'article 15 (2) de la Convention
de Rome que le serait 1'absence de cette presomption, cette intention etant pour une
part, au moms selon lui, de proteger 1'anonymat de 1'auteur dans des procedures
pour violation .
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Nous recommandons 1'adoption aussi du paragraphe (5), mais nous pro-
posons que 1'alinea b) en soit modifie de fagon a cc qu'il se lise, quant au fond,
ainsi qu'il suit :

b) si le demandeur allegue qu'une publication specifiee dans 1'allegation etait la
premiere publication de 1'ceuvre, et qu'elle a eu lieu dans un pays et en une annee
specifies, et une copie de 1'ceuvre est produite a la cour, portant une indication
que la copie a ete publiee dans le pays et en l'annee ainsi specifies et ne porte
aucune indication que 1'ceuvre a ete publiee pour la premiere fois en quelque
annee anterieure, la publication alleguee est presumee, a moins que le contraire
ne soit prouve, avoir ete la premiere publication de 1'ceuvre et avoir eu lieu dans
le pays et en 1'annee specifies .

Nous croyons aussi que le paragraphe (6) devrait etre adopte .
Nous recommandons aussi 1'adoption du paragraphe (7) . It ne sera pas aussi

important ici qu'au Royaume-Uni parce que a) les fabricants d'enregistrement
n'auront pas de droits d'execution ici et b) la nouvelle loi du Royaume-Uni exige
comme condition du droit d'auteur dans des enregistrements, que les disques ou
autres dispositifs dans lesquels its se trouvent incorpores ou leur contenant, portent
une etiquette ou marque indiquant 1'annee oit 1'enregistrement a ete publie pour
la premiere fois, mesure qui ne sera pas obligatoire chez nous . Cependant le
paragraphe peut etre utile et son principe est conforme a celui d'une nouvelle
disposition dont nous recommandons 1'insertion dans notre loi . Cette disposition
decreterait que la date que porte toute oeuvre comme date de sa publication est
presumee etre sa date de publication, a moins que le contraire ne soit prouve,
mais nous ne voulons pas dire par la la date de sa premiere publication .

Section 5-Recours sommaires

Cc sont les articles 25 et 26 de notre loi qui traitent des recours sommaires,
ainsi que Particle 21 de la nouvelle loi du Royaume-Uni, dont voici le texte :
( traduction )

21 . (1) Quiconque, pendant que le droit d'auteur subsiste dans une oeuvre,
a) fabrique pour vendre ou louer, on
b) vend on loue, on a des fins commerciales offre on expose en vente on en

location, on
c) exhibe en public a des fins commerciales, ou
d) importe au Royaume-Uni pour un autre objet que son usage personnel et

domestique,

un article qu'il sait etre une copie contrefaite de 1'ceuvre, est coupable d'une infraction
au present paragraphe .

(2) Quiconque, pendant que le droit d'auteur subsiste dans une ceuvre, distribue
a) soit a des fins commerciales ,
b) soit a d'autres fins, mais au point d'atteindre de fa(;on prejudiciable le titu-

laire du droit d'auteur ,
des articles qu'il sait etre des copies contrefaites de l'eeuvre, est coupable d'une infrac-
tion au present paragraphe .

(3) Quiconque, pendant que le droit d'auteur subsiste dans une ceuvre, fabrique
ou a en sa possession une planche, sachant qu'elle doit servir a la fabrication de copies
contrefaites de 1'eeuvre, est coupable d'une infraction an present paragraphe .

(4) Les paragraphes precedents s'appliquent a 1'egard, du droit d'auteur subsistant
dans toute matiere en vertu de la Partie II de la presente loi, tout comme ils s'appli-
quent a 1'egard du droit d'auteur subsistant en vertu de la Partie I de la presente loi .

(5) Quiconque fait executer en public une eeuvre litteraire, dramatique ou musicale,
sachant que le droit d'auteur subsiste dans 1'ceuvre et que 1'execution constitue une
violation de cc droit, est coupable d'une infraction au present paragraphe .
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(6) Les dispositions precedentes du present article ne s'appliquent qu'a 1'egard
d'actes faits au Royaume-Uni .

4 -

(7) Une personne coupable d'infraction au paragraphe (1) on (2) du present
article est passible, sur declaration sommaire de culpabilite ,

a) s'il s'agit de sa premiere declaration de culpabilite selon le present article,
d'une amende d'au plus quarante shillings pour chaque article auquel 1'in-
fraction se rattache ;

b) en tout autre cas, d'une amende semblable on d'un emprisonnement d'au
plus deux moi s

pourvu toutefois qu'une amende imposee en vertu du present paragraphe ne depasse

pas cinquante livres a 1'egard d'articles compris dans la meme transaction .

(8) Une personne coupable d'une infraction au paragraphe (3) ou (5) du present
article est passible, sur declaration sommaire de culpabilite,

a) s'il s'agit de sa premiere declaration de culpabilite selon le present article,
d'une amende d'au plus cinquante livres ;

b) en tout autre cas, d'une amende semblable ou d'un emprisonnement d'au
plus deux mois .

(9) Le tribunal devant lequel une personne est accusee d'infraction au present
article peut, que la personne soit ou non declaree coupable d'infraction, ordonner que
tout article en sa possession que le tribunal croit etre une copie contrefaite on une
planche servant on destinee a servir a la fabrication de copies contrefaites, soit detruit
ou remis an titulaire du droit d'auteur en question, ou qu'il en soit autrement dispose
de la maniere que le tribunal estime opportune .

(10) Il y a appel a un tribunal des sessions trimestrielles, de toute ordonnance

rendue en vertu du paragraphe
I
precedent par one cour des poursuites sommaires ; et

lorsqu'une telle ordonnance est rendue par le sherif, il y a un droit d'appel semblable
a 1'egard de 1'ordonnance, comme si elle etait une declaration de culpabilite . +

Le paragraphe (1) devrait etre adopte mutatis mutandis mais avec des modi-
fications appropriees si notre recommandation au sujet des bibliotheques publiques
et des institutions d'enseignement est acceptee . Les mots «et domestique» devraient

etre omis .
Le paragraphe (2) devrait etre adopte mais avec des changements semblables .

Le paragraphe (3) devrait etre adopte .

Le paragraphe (4) devrait etre adopte quant au fond . On y mentionne la
Partie II parce qu'elle traite du droit d'auteur dans les enregistrements sonores,
films cinematographiques, radiodiffusions, etc .

Le paragraphe (5) devrait etre adopte .
Quant au paragraphe (6), une disposition semblable se rapportant au Canada

serait probablement inutile .
Les paragraphes (7) et (8) devraient etre adoptes et les montants, selon

nous, changes de 40 shillings a$10.00 et de 50 livres a$200 .00, chiffres prevus

dans notre Ioi actuelle (sauf celui que mentionne Particle 26 (1) qui est $250 .00) .

Il est vrai que la monnaie s'est depreciee depuis 1'entree en vigueur de notre Loi
sur le droit d'auteur, et Pon pourrait soutenir de prime abord que les montants
des peines devraient etre majores . De plus, on nous a fait remarquer que les
peines actuelles sont tout a fait insuffisantes . On nous a propose qu'il serait

opportun d'ajouter a 1'amende de $10.00 ou de $200 .00, selon le cas, une peine

egale an benefice realise par 1'auteur de l'infraction . On nous a aussi signale
que la peine pour toute recidive devrait etre, non pas comme c'est le cas presente-
ment, une amende ou 1'ernprisonnement seulement, mais une amende ou 1'empri-
sonnement ou a la fois 1'amende et 1'emprisonnement . On a aussi represente que
pour les fins des redressements sommaires (et civils), une contrefagon par un
resident du Canada, qui a pour consequence une reproduction additionnelle de
I'eeuvre hors du Canada, devrait etre reputee une contrefagon au Canada a 1'egard

du nombre total d'exemplaires qui en resultent . Nous ne sommes pas convaincus
non plus que le systeme general des recours sommaires de notre loi et de la nou-
velle loi du Royaume-Uni soit mal congu, ni qu'une hausse meme justifiable des
peines actuelles aurait un effet preventif plus efficace .

Le paragraphe (9) devrait, selon nous, etre modifie et se lire ainsi qu'il suit :

(9) Le tribunal par lequel one personne est declaree coupable selon le present
article, pent ordonner que tout article en sa possession que le tribunal croit etre une
copie contrefaite ou une planche servant on destinee a servir a la fabrication de copies
contrefaites, soit remis an titulaire du droit d'auteur en question ou qu'il en soit
autrement dispose de la maniere que le tribunal estime opportune .

Cette modification est necessaire pour que le paragraphe soit conforme a nos
recommandations au sujet des recours civils contre les contrefacteurs de bonne foi .

De plus les procedures sommaires sont de nature quasi penale, et il semble que
ce serait une anomalie de dormer a un magistrat, dans des cas ou aucune culpa-
bilite n'est prouvee, le pouvoir de rendre quand meme une decision en matiere

civile .
Quant au paragraphe (10), notre loi devrait prevoir un appel a quelque

tribunal competent.

Section 6-Recours speciaux contre l'importation d'exemplaires contrefaits

IanprilnCs

Voici le texte de 1'article 27 de notre loi :

27 . Les exemplaires, fabriques hors du Canada, de toute ceuvre sur laquelle on
droit d'auteur subsiste, qui, s'ils etaient fabriques an Canada, constitueraient des
contrefacons, et an sujet desquels le titulaire du droit d'auteur a notifie par ecrit an
ministere du Revenu national son desir d'interdire l'importation au Canada, ne doivent
pas etre ainsi importes, et sont consideres comme inseres a la liste C du Tarif des

douanes, et cette liste s'applique en consequence .

Cet article est, quant au fond, une copie de 1'article 14 (1) de 1'Imperial Act
de 1911, dont voici le texte : (traduction )

Les exemplaires, fabriques hors du Royaume-Uni, de toute ceuvre sur laquelle
un droit d'auteur subsiste, qui, s'ils etaient fabriques an Royaume-Uni, constitueraient
des contrefacons, et an sujet desquels le titulaire du droit d'auteur lui-meme ou son
agent, a notifie par ecrit aux Commissioners of Customs and Excise, son desir Winter-
dire 1'importation de ces exemplaires an Royaume-Uni, ne doivent pas etre ainsi
importes et, sous reserve des dispositions du present article, sont consideres comme
inseres au tableau de prohibitions et restrictions paraissant a 1'article 42 du Customs
Consolidation Act de 1876, et cet article s'applique en consequence .

Traitant de ce paragraphe de 1'Imperial Act de 1911, Copinger et Skone
James dans leur eeuvre «On Copyright» (8e ed .) declarent a la page 180 :

( traduction )
11 est entendu que les autorites douanieres ne sont pas en mesure de trancher les

subtils problemes que pose le droit d'auteur, et elles ne sont pas autorisees a saisir,
de facon sommaire, toutes eeuvres, sauf celles qui constituent des cas flagrants
d'atteinte au droit d'auteur. Dans les autres cas, le titulaire du droit d'auteur doit
employer ses autres recours . En realite, la grande protection accordee par 1'article 14,
vise a empecher l'inondation du marche anglais par les reimpressions etrangeres a bon
marche qui sont souvent faites aux termes d'une licence accordee par le titulaire
du droit d'auteur, a la condition que ces reimpressions ne lui feront pas concurrence
sur le marche national . Bien entendu, ces reimpressions sont susceptibles d'etre saisies
si elles sont importees en Angleterre car elles violeraient le droit d'auteur si elles etaient
fabriquees au Royaume-Uni .
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I tLe gros avantage de ce recours sur ceux du droit civil et sur les recours som-

Al

maires, est qu'il n'est pas necessaire de prouver que 1'importateur savait que les
exemplaires, s'ils avaient ete fabriques dans ce pays, auraient constitue une violation
du droit d'auteur ; ainsi qu'on la indique, des exemplaires qui sont importes sans cette
connaissance ne sont pas des <<copies contrefaites>> et ne deviennent pas la propriete
du titulaire du droit d'auteur.

On remarquera qu'aux termes de notre article 27, 1'importation d'exemplaires
d'une oeuvre n'est interdite que si ces exemplaires, s'ils etaient fabriques au Canada,
violeraient le droit d'auteur . Les mots <<s'ils etaient fabriques au Canada>> doivent
signifier, selon nous, «s'ils etaient fabriques au Canada par la personne qui les
a fabriques» . Si, par exemple, le titulaire du droit d'auteur canadien au Canada
et dans un pays A, avait autorise leur fabrication par X dans le pays A, mais
n'avait pas autorise leur fabrication par X au Canada, 1'article interdirait a toute
personne l'importation au Canada d'exemplaires fabriques par X, apres que 1'avis
approprie aurait ete donne . Si quelqu'un tentait d'importer de tels exemplaires,
il pourrait les voir arreter a la frontiere . Il ne serait pas un contrefacteur a moins
que son importation ne soit pour la vente ou la location et qu'il ne sache que
1'ceuvre violerait le droit d'auteur si elle avait ete fabriquee an Canada . Il ne
serait cependant pas capable d'importer les exemplaires .

L'article 27 a ete l'objet de representations soutenues et vigoureuses de la
part d'un certain nombre d'editeurs de livres et d'organismes representant des
editeurs de livres . Us etaient interesses a ce que 1'article soit non seulement main-
tenu mais aussi grandement renforce de leur point de vue . Les maisons d'edition
de livres au Canada sont, en general, surtout des importateurs de livres . Ils
impriment on font imprimer certains livres au Canada mais ce n'est pas la le
cote profitable de leur entreprise . Elles declarent que pour rester dans une situa-
tion financiere qui leur permette de continuer a imprimer des livres canadiens
originaux et contribuer ainsi an progres de la litterature canadienne, il convient
que ne soient pas indument entravees leurs operations d'importation et de distri-
bution. La plupart ne sont pas les titulaires du droit d'auteur canadien des livres
qu'ils importent, mais sont les vendeurs on distributeurs exclusifs des titulaires
du droit d'auteur. La majeure partie des livres qui leur passent entre les mains
sont importes par eux des editeurs de Grande-Bretagne, des $tats-Unis et de
France. Jusqu'a tout recemment ils donnaient, on certains d'entre eux donnaient
des avis ecrits an ministere du Revenu national de leur desir que certains livres
ne soient pas importes an Canada, sauf par eux . L'opinion suivante exprimee
par le ministere de la Justice indique la nature de la pratique qui s'est etablie :

Ottawa, le 12 mars 1953 .

Cher monsieur,'

165606

Sujet : Droit d'auteur et ententes pour agence exclusive dans le commerce de livres .

J'ai reQu votre lettre du 23 janvier dernier, ainsi que les documents qui l'accom-
pagnaient, ou vous sollicitez une opinion quant a la legalite de certaines pratiques nees
de 1'application de 1'article 27 de la Loi sur le droit d'auteur .

Si je comprends bien, la pratique a laquelle vous faites allusion consiste en ceci :
Le titulaire du droit d'auteur sur un Iivre quelconque, tant aux Etats-Unis qu'au

Canada, fait imprimer des exemplaires du livre aux Etats-Unis et les fait distribuer au
detail aux lfttats-Unis . Il designe un representant des ventes an Canada comme so n
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agent exclusif de ventes en ce pays . Par 1'intermediaire de son agent des ventes au
Canada, il notifie an ministere du Revenu national, en vertu de 1'article 27 de la Loi
sur le droit d'auteur, son desir d'interdire l'importation du livre an Canada . Le livre
est alors insere dans la liste "C" du Tarif des douanes et devient inaccessible an Canada
a tons les agents, sauf a 1'agent exclusif .

J'ai etudie cette fa~on de proceder et suis d'avis qu'elle n'est pas justifiee par la
legislation en cause . L'article 27 de la Loi sur le droit d'auteur decrete que les exem-
plaires, fabriques hors du Canada, de toute auvre sur laquelle un droit d'auteu r

pons, peuventsubsiste, qui, s'ils etaient fabriques an Canada, constitueraient des contrefa r
etre exclus par le procede decrit ci-dessus . Puisque les exemplaires fabriques hors

du Canada l'ont ete par le titulaire du droit d'auteur, ces exemplaires, s'ils etaient fabri-

ques an Canada, ne constitueraient pas des contrefaGons. Dans ce cas, 1'article 27 ne

s'applique pas .
En outre, il y a cette autre objection a la pratique precedemment decrite : en

supposant que 1'article 27 puisse etre invoque, le fait d'inserer le livre dans la liste "C"
du Tarif des douanes en interdirait l'importation an Canada, meme au representant
exclusif des ventes des editeurs americains .

Bien a vous ,

Le Directeur des enquetes et recherches,
Loi des enquetes sur les coalitions,
Ottawa.

(Signe) F . P . Varcoe,
Sous-ministre de la Justice .

Les editeurs souhaiteraient que nous recommandions une mesure legislative
en vertu de laquelle, si un agent canadien d'un editeur etranger titulaire du droit
d'auteur canadien donne, pour le compte de son mandant, un avis ecrit approprie
au ministere du Revenu national, a 1'egard d'un livre publie a 1'etranger par son
mandant on quelqu'un d'autre, 1'importation de ce livre au Canada par toute
personne autre que 1'agent canadien sera interdite et le livre sera intercepte
a son arrivee an pays par les fonctionnaires des douanes . Selon les termes de
la proposition qui nous a ete soumise, 4'article devrait etre elucide de fagon
a interdire 1'entree de tout exemplaire d'une ceuvre protegee par droit d'auteur,
fait en pays etranger, que la fabrication la-bas en ait ete legalement permise ou
non, et a permettre l'importation a volonte de la totalite ou d'un certain nombre
des exemplaires par le titulaire du droit d'auteur canadien>> . On a fait valoir
pour le compte des agents-editeurs importateurs du Canada qu'un principe de
la loi des brevets devrait s'appliquer ici, savoir : le controle de la fabrication, de
l'utilisation et de la vente d'articles brevetes au Canada est du ressort exclusif
du titulaire du brevet canadien, qui detient donc, en fait, le pouvoir d'en interdire
1'importation en vue de la vente ou de l'utilisation . Par son controle sur la vente
et l'utilisation an Canada, il peut en realite permettre l'importation on la non-
importation d'une invention, selon qu'il le juge opportun et par les personnes qu'il

estime appropriees . La difference, neanmoins, entre le principe reconnu du brevet

et celui du droit d'auteur nous semble claire . La vente au Canada d'un article
importe jouissant de la protection du droit d'auteur canadien ne constitue pas
une violation, si Particle a ete fait par une personne ayant le droit de le fabriquer

an Canada . D'es qu'un article est fabrique oiu que ce soit an monde, par une
personne ayant le droit de le fabriquer au Canada, la vente de cet article an
Canada, que le vendeur soit on non parfaitement an courant de ces faits, ne
constitue pas une violation et n'est pas susceptible de restriction par le titulaire

du droit d'auteur canadien. Si la vente n'en peut etre empechee, a quel titre
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1'importation en serait-elle interdite, soit en application des dispositions que ren-
ferme 1'article 27, soit d'autre fagon? A moins de recommander que soit modifie
le concept meme de la nature de la violation par vente, nous ne devrions pas
recommander le changement que demandent les editeurs .

Devrait-il exister un recours quelconque relativement a l'importation d'exem-
plaires contrefaits? Malheureusement, les membres de la Commission ne sont
pas d'accord sur la reponse a dormer a cette question .

Un commissaire est d'avis que 1'article 27 devrait etre aboli purement et
simplement . 11 lui semble que les autres recours que doit prevoir la loi repondent
suffisamment a toute fin raisonnable . Si des exemplaires contrefaits sont importes
sans la licence du titulaire du droit d'auteur (non pour l'usage prive de l'impor-
tateur, etc.) par un importateur qui sait que les exemplaires sont contrefaits,
une action en dommages-interets peut etre intentee contre l'importateur devant
les tribunaux, une injonction peut etre obtenue contre de nouvelles importations,
et les exemplaires contrefaits qui sont importes sont susceptibles de remise sur
ordonnance de la cour . Si on estime que la preuve de la connaissance coupable
est un fardeau trop lourd pour le titulaire du droit d'auteur canadien, ce dernier
peut, selon ce commissaire, se proteger dans la plupart sinon dans la totalite
des cas, en faisant circuler parmi les importateurs un avis les informant que
certains exemplaires ou certaines editions d'ceuvres particulieres, publies a 1'etran-
ger, sont des exemplaires contrefaits et que le titulaire du droit d'auteur canadien
traitera toute importation de ces exemplaires ou de ces editions comme des viola-
tions . Si une personne ayant requ un tel avis a importe par la suite des exemplaires
ou editions de ce genre, elle peut assurement etre poursuivie par le titulaire du
droit d'auteur canadien pour contrefagon . D'apres ce commissaire, puisque aucurie
modification justifiable de 1'article 27 ne contribuerait de fagon appreciable a la
solution des difficultes propres aux editeurs canadiens, et que meme si cela etait,
ce n'est pas le role des fonctionnaires des douanes d'exercer une action policiere
pour assurer le respect efficace des droits prives, 1'article devrait etre abroge . .

Selon un autre commissaire, il devrait exister dans le cas des oeuvres importees
des moyens de dormer aux importateurs eventuels d'exemplaires non autorises
un avis general et implicite a 1'effet que certains exemplaires ou certaines editions
de certaines oeuvres deviendront en cas d'importation au Canada des exem-
plaires contrefaits . Ce commissaire favoriserait le remplacement de 1'article 27 par
une disposition qui permettrait aux titulaires du droit d'auteur canadien de signifier
un avis a quelque organisme central-le Secretariat d'Etat, peut-etre-portant
que la fabrication de certains exemplaires ou de certaines editions d'ceuvres parti=
culieres aurait constitue une violation du droit d'auteur canadien si elle avait
eu lieu au Canada. La liste tenue par l'organisme central serait consideree
comme un avis implicite a tous les importateurs les informant que les exemplaires
doivent etre consideres comme contrefaits . Neanmoins, ce commissaire ne place-
rait pas ces ceuvres sur une liste d'importations interdites et ne mettrait pas
a la disposition du titulaire du droit d'auteur canadien 1'assistance des fonction-
naires des douanes en vue de faire respecter ses droits, puisque, selon lui, cette
tache releve des tribunaux, plutot que d'un ministere du gouvernement .

Le troisieme commissaire est d'avis qu'on devrait modifier 1'article 27 de
fagon

(1) qu'il ne s'applique pas aux importations faites par une personne pour
son usage prive ;

(2) que, si notre recommandation au sujet des institutions d'enseignement
et des bibliotheques publiques est acceptee, 1'article 27 ne vise pas les importations
faites par ces institutions ;

(3) que I'avis soit limite quant a sa duree et ne soit pas renouvelable . En
restreignant I'avis a une periode definie, on viserait a empecher que les fonction-
naires des douanes ne disposent de listes s'accroissant demesurement et qui
renfermeraient eventuellement de nombreuses mentions inutiles . Si l'on n'interdit
pas le renouvellement d'un avis deja donne, un titulaire de droit d'auteur canadien
pourrait, par des repetitions et des retraits d'avis (les premieres, en vue d'empe-
cher 1'entree de certains livres, les seconds, pour lui en permettre a lui, l'impor-
tation), creer chez les importateurs en etat d'incertitude quant a savoir s'il leur est
permis ou non d'importer, ou s'il leur sera loisible de le faire a 1'arrivee d'une
expedition particuliere ;

(4) que I'avis contienne des declarations portant que la personne qui donne
I'avis (et elle devrait pouvoir le dormer par 1'intermediaire d'un agent) est le
titulaire du droit d'auteur canadien et que les exemplaires mis en cause dans
I'avis constitueraient des violations du droit d'auteur canadien s'ils avaient ete
fabriques (par ceux qui les ont faits) au Canada ;

(5) que les allegations contenues dans I'avis soient attestees par declara-
tion statutaire accompagnant 1'avis ;

(6) que le ministre du Revenu national puisse edicter des reglements
prescrivant des formules et requerant des pieces justificatives, le versement d'hono-
raires, l'indemnisation des fonctionnaires, etc . ;

(7) a prevoir des penalites ou des dommages-interets appropries recou-
vrables, a la demande des personnes lesees, des auteurs des fausses declarations
contenues dans tout avis, faites sciemment ou non .

Ce commissaire estime que si ces modifications etaient adoptees, le titulaire
du droit d'auteur canadien aurait un recours admissible et, dans 1'ensemble,
souhaitable, contre 1'importateur qui, sans licence du titulaire du droit d'auteur
canadien, a fait entrer au pays, a des fins autres que son usage prive, etc ., un
exemplaire dont la fabrication, a sa connaissance, aurait constitue une violation
du droit d'auteur canadien, si 1'exemplaire avait ete fait au Canada. En signifiant
lui-meme 1'avis, ce titulaire eviterait le souci de prouver que l'importateur savait
que la fabrication de 1'exemplaire aurait ete une violation du droit d'auteur cana-
dien si elle avait eu lieu au Canada . Cette signification constituerait en fait un
avis implicite . Avant de placer une commande d'exemplaires a 1'etranger, tout ce
qu'un importateur aurait a faire serait de consulter un receveur des douanes afin
de savoir si, d'apres les pretentions du titulaire du droit d'auteur canadien, la
fabrication de ces exemplaires, eut-elle eu lieu au Canada, aurait constitue ou
non une violation du droit, d'auteur canadien . Le titulaire de ce droit ne serait
pas dans 1'obligation de s'adresser aux tribunaux pour obtenir un redressement .
Pour pouvoir beneficier de ces avantages, il sera tenu d'etablir, a ses risques,
la veracite des declarations qu'il aurait faites dans 1'avis . Il aurait ainsi a sa
disposition une procedure facile et pratique d'exclure du Canada tout exemplaire
d'un livre fait par une personne qui n'est pas autorisee a le fabriquer au pays .
Le titulaire du droit d'auteur canadien, apres avoir donne I'avis prescrit et tant
que I'avis serait valable, n'aurait pas lui non plus le droit d'importer des exem-
plaires de 1'aeuvre vises par l'avis. Une telle interdiction semblerait decouler
necessairement, par voie de consequence, de l'insertion d'une copie d'une oeuvr e
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sur la liste des importations interdites . L'article 22 de la nouvelle loi du Royaume-
Uni aurait apparemment un semblable effet, qui n'a pas une portee considerable
au Royaume-Uni, puisque, comme nous le presumons, la plupart des editeurs
qui donnent un avis de ce genre a la douane, impriment au Royaume-Uni . Ils
desirent bannir entierement les editions etrangeres lorsque les editeurs qui les
fabriquent n'auraient pas ete autorises a les imprimer au Royaume-Uni . La
liste "C" est une enumeration d'importations interdites . Selori ce commissaire,
ce serait une innovation indesirable que d'ajouter, a cette liste, des ceuvres dont
1'entree n'est interdite que de fa(;on conditionnelle-c'est-a-dire qu'a la condition
que l'importateur ne soit pas la personne qui a donne 1'avis ni son agent . Pour
ces motifs, cc commissaire ne modifierait pas 1'article 27 au dela de ce qui a ete
indique ci-dessus .

Nous regrettons que les commissaires n'aient pas pu s'entendre sur une
recommandation unanime au sujet de 1'article 27, a 1'egard duquel des opinions
nombreuses nous ont ete soumises .
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PARTIE XIII

SOCIftES DE DROITS D'E%ECUTION

L'un des sujets les plus controverses qu'ait etudie la Commission a ete celui
des droits d'execution dans les ceuvres musicales et du montant de la retribution
que doivent verser ceux qui s'en servent .

Selon 1'article 3 de notre loi, le droit d'auteur comprend le droit exclusif
d'executer ou de representer 1'ceuvre, ou une partie importante de celle-ci, en
public . Ce droit que l'on appelle parfois droit d'execution publique ou droit de
representation publique, est generalement appele simplement droit d'execution .
Il s'applique aux oeuvres dramatiques et dramatico-musicales dont le droit d'execu-
tion est generalement designe par 1'expression «le droit principal» (grand right),
et aussi aux compositions musicales autres que les oeuvres dramatico-musicales,
dont le droit d'execution est souvent appele «le droit secondaire>> (small right
ou petty right) . Le droit d'execution se rattachant a des eeuvres musicales est
prevu dans des lois du Royaume-Uni depuis 1842, mais aucune disposition creant
ou reconnaissant ce droit n'est apparue dans notre legislation avant 1'adoption
de la Loi de 1921 sur le droit d'auteur . Cette loi est entree en vigueur le
lei janvier 1924, et une societe de droits d'execution a ete aussitot constituee
au Canada; ses objets principaux etaient 1'acquisition et la detention de droits
d'execution dans des oeuvres musicales, la concession de licences a 1'egard de ces
droits aux usagers de la musique au Canada, et la perception d'honoraires de
ces derniers relativement a ces licences . Cette societe s'appelait la Canadian
Performing Right Society Limited et a fait affaires sous ce nom jusqu'en 1945
alors que son nom est devenu Composers, Authors and Publishers Association of
Canada Limited, que nous designerons ci-apres par le sigle CAPAC .

CAPAC est un societe privee, a capital-actions, constituee en vertu de la
Loi federale sur les compagnies . La moitie de ses actions sont detenues par une
compagnie limitee par garantie (n'ayant pas de capital-actions) enregistree en
Angleterre en 1914 sous le regime de la Compagnies Act du Royaume-Uni,
dont le nom est «Performing Right Society Limited», ci-apres designee, pour
plus de concision, par le signe PRS, ou encore detenues par des mandataires de
celle-ci . L'autre moitie des actions de la CAPAC sont detenues par une associa-
tion (ou par des mandataires de celle-ci) fondee aux Etats-Unis en 1914 et connue
sous le nom de American Society of Composers, Authors and Publishers, que
nous appellerons 1'ASCAP . Les objets ou fins de la PRS et de 1'ASCAP sont
semblables a ceux de la CAPAC et toutes trois ont des contre-parties dans divers
autres pays . Dans plusieurs pays, par exemple au Royaume-Uni et en France,
il n'y a qu'une seule societe de droit d'execution . Cette societe acquiert, des
compositeurs, auteurs et editeurs qui sont titulaires de droits d'execution dans des
oeuvres musicales, ces droits d'execution afin de percevoir de ceux qui font usage
de ces oeuvres des honoraires ou une indemnite pour leur usage, ou des dommages-
interets si l'usage qu'on en fait constitue une violation. Le revenu net de la
Societe, apres paiement des frais d'administration, etc ., est ensuite de quelque
fagon divise entre les titulaires des droits d'execution .

En plus de la CAPAC, il existe une autre societe de droits d'execution au
Canada. C'est la BMI Canada Limited, ci-apres appelee la BMI . La BMI, est
une societe privee, a capital-actions, qui a ete constituee en 1940 en vertu de l a
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Loi federale sur les compagnies . La presque totalite de ses actions appartiennent
a la Broadcast Music Inc ., (ci-apres la BMI-EU), une societe de New-York
qui se livre, entre autres choses, a la concession de licences relatives aux droits
d'execution aux Etats-Unis d'Amerique . La CAPAC et la BMI nous ont .toutes
deux soumis de longs memoires, et en ce faisant, elles avaient 1'appui des orga-
nismes suivants : Canadian Music Council, Canadian League of Composers, et
Canadian Music Publishers Association . En fait, on pourrait dire que la CAPAC
et la BMI, soit par elles-memes, soit par leurs associations saeurs, representent
les interets d'auteurs, compositeurs et editeurs de musique du monde entier .

Nous allons maintenant dire un mot des operations de la CAPAC et de
la BMI .

Section 1-CAPA C

La CAPAC a un repertoire de plus de trois millions d'oeuvres musicales ;
la plupart desquelles ont ete obtenues, directement on indirectement, d'autres
societes de droits d'auteur. Par exemple, elle possede le repertoire entier de
I'ASCAP, qui est la plus considerable societe de droits d'execution aux Ptats-
Unis, ayant un revenu annuel, nous dit-on, d'environ 20 mi llions de do llars . Une
autre forte part du repertoire de la CAPAC vient de ses autres actionnaires, la
PRS, la seule societe de droits d'execution faisant affaires au Royaume-Urii ;
une autre part vient de la SACEM ( Societe des Auteurs, Compositeurs et tditeurs
de Musique), qui est la designation de la societe de droits d'execution de France,
et une autre pa rt lui vient des societes de droits d'execution d'autres pays . En
plus de ces repertoires obtenus d'autres societes de droits d'execution, la CAPAC
recoit, de compositeurs, auteurs et editeurs particuliers, des cessions qui durent
cinq ans et se renouve llent pour d'autres periodes de cinq ans jusqu'a ce qu'il
y soit mis fin par avis .

Le role de la CAPAC est de s'assurer, autant que possible, que les titulaires
de droits d'execution qui lui sont cedes, sont indemnises pour 1'execution publique `
an Canada des oeuvres soumises a ces droits . L'indemnite est distribuee par la
CAPAC, selon un systeme de points que l'on a decrit a la Commission, a ceux
qui y ont droit, c'est-a-dire les societes, les compositeurs, auteurs et editeurs
membres de la CAPAC, et les heritiers ou representants legaux des compositeurs,
auteurs et editeurs decedes . Lorsque 1'indemnite est versee aux societes, ces
de rn ieres, a leur tour, la distribuent a leurs membres . L'expression «membre»,
lorsqu'il s'agit de la CAPAC, ne signi fie pas un actionnaire, mais une personne on
organisation qui a cede ses droits d'execution a la CAPAC. Les directeurs de la
CAPAC ont une discretion absolue quant a la repartition proportionnelle de ses
revenus entre ses membres . Mais la CAPAC suit une regle selon laquelle aucun
editeur ne peut, de toute facon, et quel que soit son contrat avec un compositeur ou
un auteur, recevoir de la CAPAC plus de 50 p . 100 de 1'indemnite nette recue
par cette societe a 1'egard de toute ceuvre, et nous croyons comprendre qu'au
moins 1'ASCAP et la PRS, et les societes etrangeres avec lesquelles elles sont
affiliees, ont des regles semblables . A moins qu'il n'y ait un contrat entre le
compositeur de la musique ou 1'auteur et 1'editeur, stipulant que 1'editeur doit
recevoir plus du tiers de l'indemnite nette, 1'editeur ne recoit qu'un tiers et les
deux autres tiers vont au compositeur et a 1'auteur . S'ils ont des droits distincts,
une moitie de ces deux tiers va au compositeur et 1'autre moitie a 1'auteur .
Si les droits du compositeur et ceux de 1'auteur sont detenus par la meme personne,'
la totalite des deux tiers va a cette personne .
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Nous mentionnerons plus loin un rapport dit Rapport Parker, qui a ete
soumis en octobre 1935 par le juge Parker, nomme commissaire par le gouverne-
ment du Canada pour faire enquete et rapport au sujet des operations de la
Canadian Performing Right Society Limited . A cette epoque, les seuls membres
de la Canadian Performing Right Society Limited etaient 1'ASCAP et la PRS;

on a etabli que 80 p . 100 de la musique jouee par les detenteurs de licence de la
Canadian Performing Right Society Limited appartenait au repertoire de 1'ASCAP,
et 20 p. 100 a celui de la PRS. On ne nous a pas donne la proportion actuelle,
mais il semble que la plupart de la musique jouee au Canada a 1'egard de laquelle
la CAPAC percoit des honoraires est la musique la plus populaire du repertoire
de 1'ASCAP. Ce fait a amene quelqu'un a remarquer que la CAPAC ne serait
que 1'ASCAP agissant au Canada sous un autre nom . Alors qu'il y a plus de
trois millions d'oeuvres au repertoire de la CAPAC, il n'y en a pas plus de cinquante
mille-et peut-etre beaucoup moins-en usage a un meme moment, et vrai-
semblablement le nombre des ceuvres qui sont utilisees de facon appreciable, est
beaucoup moins eleve. A mesure que les ceuvres du repertoire de la CAPAC
tombent dans le domaine public, on nous dit qu'elles sont rayees de ce repertoire .
Il est evident que, de beaucoup, le plus grand nombre des oeuvres dont la CAPAC
detient les droit d'execution, ont ete creees par des non-Canadiens . Ceci ressort
du petit nombre d'auteurs et compositeurs canadiens qui sont membres de la
CAPAC (environ 200 au moment de 1'audition publique du memoire de la
CAPAC), et des chiffres indiquant la repartition, en 1956, de la recette nette
de la CAPAC . Le montant distribue au cours de 1'annee etait de $1,409,144 .07 ;
de cette somme, $110,983 ont ete verses a des auteurs et compositeurs canadiens,
et de ce dernier montant, seulement $25,639 avaient ete obtenus de sources
canadiennes, le solde provenant de societes etrangeres, a 1'egard d'oeuvres d'origine
canadienne executees dans des pays autres que le Canada. Il faut remarquer
que la CAPAC percoit des honoraires pour les societes etrangeres et que ces
dernieres font de meme pour la CAPAC .

Il y a peut-etre lieu d'ajouter que la CAPAC a normalement douze directeurs
(elle n'en avait que dix au moment ou le present rapport a ete ecrit) dont deux
seulement semblent avoir quelque relation directe avec 1'ASCAP et la PRS, un
avec chacune d'elles . Deux sont des compositeurs canadiens, trois sont des editeurs
canadiens (qui peuvent etre ou non des representants d'editeurs etrangers), un
est en relations avec la SACEM, un avec la societe italienne de droits d'execution
et un autre est un ancien president et directeur-gerant de la CAPAC .

Les frais d'exploitation de la CAPAC sont ordinairement de 15 p . 100 environ

de sa recette .

Section 2-BMI

La BMI differe de la CAPAC en ceci qu'elle est, en plus d'une societe de
droits d'execution, une organisation d'edition de musique . Sept directeurs sont
a la tete de ses operations : trois sont des representants de Radio-Canada et trois,
des representants d'organisations de radio privees ; le septieme directeur est le

president de la BMI-EU .
Depuis que la BMI a ete constituee en 1940 sous le regime de la Loi federale

sur les compagnies, elle se livre a la concession de licences relatives aux droits
d'execution publique de compositions musicales . La BMI represente la BMI-EU,
sa compagnie-mere, a 1'egard de tout repertoire d'oeuvres dont la BMI-EU detient
les droits d'execution pour le C anada . IT n'y a cependant pas identite de repertoire
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entre la BMI et la'BMI-EU. La BMI acquiert des droits d'auteurs, compositeurs
et editeurs canadiens . La duree de la cession est ordinairement de cinq ans, et
elle est renouvelable . Le repertoire de la BMI compte environ 150,000 oeuvres .
11 nous a ete impossible d'etablir combien sont d'un usage courant .

On croit que tous les postes de radio au Canada utilisent la musique de la
BMI aussi bien que ce lle de la CAPAC .

Le revenu total de la BMI pour son annee financiere se terminant le 31 juillet
1956, etait de $185,583 .83 dont $151,692 .30 semblaient provenir d'honoraires
de droits d'execution pergus des usagers de musique an Canada, et le solde, d'autre s
sources. Donner le montant des frais d'administration de la BMI serait trompeu r
car une forte part, nous dit-on, ont trait aux operations d'edition de la BMI .
Le montant net disponible dans la periode financiere mentionnee, pour distribution
aux compositeurs et auteurs canadiens a 1'egard de droits d'execution canadiens ,
etait de $14,856.32, et celui disponible pour distribution aux editeurs canadiens
a 1'egard de droits d'execution, etait de $6,187 .50 .

On peut avoir l'impression, dans une bonne part de la discussion qui suit ,
que lorsque nous parlons des societes canadiennes de droits d'execution, nou s
songeons plutot a la CAPAC qu'a la BMI, mais c'est simplement parce que le s
rapports entre la CAPAC et les usagers de musique sont beaucoup plus nombreu x
et etendus qu'entre la BMI et ceux-ci .

Section 3-Le rapport de la Commission Parker et la legislation qui y a fait
suite, etc .

En mars 1935, le gouvernement du Canada a nomme commissaire Son
Honneur le juge James Parker et 1'a charge d'enqueter et de faire rapport sur la
question de savoir si la Canada Performing Right Society Limited, ou toute autre
societe, association ou compagnie refusait indument la delivrance ou 1'octroi de
licences en vue ou a 1'egard de 1'execution d'oeuvres musicales au Canada, ou s e
proposait de percevoir des honoraires, droits ou redevances excessifs en retou r
de la delivrance ou de l'octroi de semblables licences, ou dirigeait sous d'autres
rapports ses operations d'une maniere prejudiciable a l'interet public. Le com-
missaire devait en outre enqueter et faire rapport sur les autres sujets qui lu i
semblaient pertinents et suffisamment connexes a 1'enquete, ainsi que sur le s
honoraires, droits ou redevances que la Canada Performing Right Society Limited,
ou toute autre semblable societe, association ou compagnie devrait avoir le droi t
de percevoir des concessionnaires de licences en retour de 1'octroi desdites licences ,
de meme que la base sur laquelle ces honoraires, droits ou redevances devraient
legitimement etre calcules . Apres enquete, le juge Parker a recommande, entre
autres choses, que la Loi sur le droit d'auteur soit modifiee de fagon a prevoi r
I'etablissement d'un tribunal d'appel pour decider des conflits decoulant de 1'execu-
tion des ceuvres en public et pour approuver de temps a autre les tarifs de l a
Canada Performing Right Society Limited, avant leur entree en vigueur .
A la suite de ce rapport, la Loi sur le droit d'auteur a ete modifiee (en 1936 )
de fagon a prevoir 1'etablissement d'une Commission, connue sous le nom d e
Commission d'appel du droit d'auteur . La loi renferme actuellement, sous la
rubrique «Droits d'execution», une serie d'articles portant les numeros 48 a 51

inclusivement . 11 n'est pas necessaire d'etudier 1'article 51, mais les autres doivent
etre reproduits textuellement, puisque presque tous ont fait l'objet d'opinions
qui nous ont ete soumises . Voici done le texte de ces articles :

48 . (1) Chaque association, societe ou compagnie exerFant an Canada des opera-
tions qui consistent a acquerir des droit d'auteur sur des oeuvres musicales ou dramatico-
musicales, ou les droits d'execution qui en derivent, et des operations qui consistent
a emettre ou it accorder des licences pour 1'execution, au Canada, d'ceuvres musicales ou
dramatico-musicales sur lesquelles un droit d'auteur subsiste, doit periodiquement
deposer chez le Ministre, an Bureau du droit d'auteur, des listes de toutes les ceuvres
musicales et dramatico-musicales d'execution courante a 1'egard desquelles cette
association, societe on compagnie possede 1'autorite d'emettre ou d'accorder des licences
d'execution, ou de percevoir des honoraires, des redevances on des tantiemes pour
ou concernant 1'execution de ses ceuvres au Canada .

(2) Cette association, societe ou compagnie doit, le ou avant le le' novembre
1936, et, par la suite, le ou avant le 1e' novembre de chaque annee, deposer chez le
Ministre, au Bureau du droit d'auteur, des etats de tous honoraires, redevances ou
tantiemes qu'elle se propose de percevoir, durant l'annee civile suivante, en paiement
des licences qu'elle emettra on accordera pour 1'execution de ses ceuvres an Canada .

(3) Si cette association, societe ou compagnie refuse on neglige de deposer chez
le Ministre, au Bureau du droit d'auteur, 1'etat ou les etats indiques an paragraphe (2),
aucune poursuite ou autre procedure tendant a faire appliquer un recours civil ou
sommaire contre la violation d'un droit d'execution subsistant dans une oeuvre drama-
tico-musicale ou musicale, reclame par cette association, societe ou compagnie, ne
doit etre intentee on continuee a moins que le Ministre n'y consente par ecrit .

49. (1) Assitot que la chose est praticable apres la reception des etats exiges
par le paragraphe (2) de 1'article 48, le Ministre doit faire publier ces etats dans la

Gazette du Canada et donner avis que quiconque objecte aux taux proposes dans
ces etats doit deposer ses objections par ecrit chez le Ministre, au Bureau du droit
d'auteur, a la date ou avant la date determinee dans 1'avis, cette date devant etre
d'au moins vingt et un jours posterieure a la date de la publication d'un pareil avis dans

la Gazette du Canada.

(2) Aussitot que la chose est praticable apres la date determinee dans ledit avis
susmentionne, le Ministre defere a une commission appelee <<Commission d'appel du
droit d'auteur>> les etats avec les objections qu'il a reQues en reponse audit avis .

50 . (1) La Commission d'appel du droit d'auteur se compose de trois membres,
nommes par le gouverneur en conseil .

(2) L'un des membres de la Commission d'appel du droit d'auteur est une per-
sonne qui occupe ou qui a occupe une haute charge judiciaire, et qui est le president

de la Commission . Les deux autres membres de la Commission sont choisis parmi les

fonctionnaires du service public du Canada .

(3) Aucun salaire ou emolument de quelque nature que ce soit n'est payable
a un membre de la Commission, ni reFu par lui, relativement aux services rendus a cc
titre ; les membres de la Commission reFoivent toutefois des allocations pour couvrir
leurs frais de deplacement et de subsistance reellement occasionnes par les affaires
de la Commission .

(4) Sous reserve des dispositions de la presente loi, la Commission d'appel du
droit d'auteur peut etablir des regles et des prescriptions concernan t

a) les seances de la Commission ;
b) la procedure a suivre pour traiter les affaires et questions a elle soumises ; et
c) d'une facon generale, 1'execution des travaux de la Commission et sa regie

interne .
(5) La Commission d'appel du droit d'auteur pent appeler, pour 1'aider a titre

de conseiller, toute personne possedant des connaissances techniques ou speciales dans
les affaires soumises a la Commission, et elle peut verser a cette personne les hono-
raires on autre remuneration, ainsi que les frais reels de deplacement et de subsistance

que le Ministre peut approuver .

(6) Aussitot que la chose est praticable apres que le Ministre a defere a la
Commission d'appel du droit d'auteur les etats des honoraires, redevances on tan-
tiemes a percevoir, ainsi que les objections, s'il en est, qu'il a reFues contre ces etats ,
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la Commission procede a 1'examen des etats et des objections, s'il en est, et peut
elle-meme, sans qu'aucune objection n'ait ete presentee, s'arreter aux points qui, a son

avis, donnent lieu a objections . A 1'egard de chaque objection, la Commission doit
aviser 1'association, societe ou compagnie interessee de la nature de l'objection soulevee ;
et lui procurer l'occasion d'y repondre .

(7) En ce qui concerne les executions publiques au moyen d'un appareil radio-
phonique recepteur ou d'un gramophone, en tout endroit autre qu'un theatre servant
ordinairement et regulierement de lieu d'amusement ou est exige un prix d'entree,
aucun honoraire, aucune redevance ni aucun tantieme n'est exigible du proprietaire
ou usager de 1'appareil radiophonique recepteur ou du gramophone ; mais la Commis-
sion d'appel du droit d'auteur doit, autant que possible, pourvoir a la perception
anticipee, des radio-postes emetteurs ou des fabricants de gramophones, suivant le cas,
des honoraires, redevances ou tantiemes appropries aux nouvelles conditions nees des
dispositions du present paragraphe, et elle doit en determiner le montant . En ce faisant,
la Commission doit tenir compte de tous frais de recouvrement et autres debourses,
s'il en est, epargnes ou pouvant etre epargnes par le detenteur concerne du droit
d'auteur ou du droit d'execution, ou par ses mandataires, ou pour eux ou en leur
faveur, en consequence des dispositions du present paragraphe .

(8) Lorsqu'elle a termine son examen, la Commission d'appel du droit d'auteur
apporte aux etats les alterations qui lui semblent judicieuses, puis elle transmet au
Ministre les etats ainsi alteres, revises ou maintenus, lesquels sont certifies comme
etant des etats homologues . Aussitot que la chose est praticable apres la reception
de ces etats ainsi homologues, le Ministre les fait publier dans la Gazette du Canada
et en fournit une copie a 1'association, societe ou compagnie interessee .

(9) Les etats des honoraires, redevances ou tantiemes ainsi certifies comme
homologues par la Commission d'appel du droit d'auteur sont les honoraires, rede-
vances ou tantiemes que 1'association, societe ou compagnie interessee peut respective-
ment reclamer ou percevoir legalement en paiement des licences qu'elle a emises ou
accordees pour 1'execution de toutes ses ceuvres au Canada, ou de 1'une quelconque
d'entre elles, durant 1'annee civile suivante et a 1'egard desquelles les etats ont ete

deposes comme il est susdit.

(10) Aucune pareille association, societe ou compagnie n'a le droit de poursuivre
ou de demander 1'application d'un recours civil ou sommaire contre la violation d'un
droit d'execution subsistant dans une ceuvre dramatico-musicale ou musicale, reclame
par cette association, societe ou compagnie contre quiconque a paye ou offert de lui

payer les honoraires, redevances ou tantiemes homologues comme il est susdit.

Ces articles ont pour effet, on le notera, d'autoriser la Commission a etablir
les honoraires de licence percevables par les societes de droits d'execution, d'im-
poser, comme condition prealable a leur droit de percevoir tout honoraire, la
production chez le Ministre, au Bureau du droit d'auteur, du tarif des honoraires
qu'e lles se proposent de percevoir, et de priver les societes de droits d'execution
de toute action en justice ou de tout moyen legal en vue de 1'application d'un
recours civil ou sommaire, en raison de la violation du droit d'execution, contre
une personne qui a offert ou paye a une semblable societe les honoraires approuves .

Bien que la CAPAC et la BMI ne se soient pas opposees au regime actuel
de controle, on a emis des doutes-surtout la CAPAC-sur la question de savoir
si le legislation est compatible avec la Convention de Rome, puisqu'elle subor-
donne le droit pour un titulaire de droit d'auteur (la societe) de percevoir des
honoraires, a 1'execution d'une formalite, savoir, la production du tarif d'hono-
raires a percevoir, et qu'elle prive le titulaire des droits d'execution ( la societe)
de son droit-qui autrement subsisterait-d'empecher 1'execution de ses ceuvres .

Notons que 1'article 2 (4) de la Convention de Bruxelles decrete que les
ceuvres mentionnees dans cet article doivent jouir de la protection dans tous les
pays de 1'Union et que ecette protection s'exerce au profit de 1'auteur et de ses
ayants droit>> . L'article correspondant de la Convention de Rome ne renferme
pas le passage cite et on pent au moins faire valoir, et certains auteurs soutiennent,

I

que la disposition de la Convention de Rome a 1'article 4 (2) qui se lit : «La
jouissance et 1'exercice de ces droits ne sont subordonnes a aucune formaliten
ne vise pas une formalite qui serait imposee a un cessionnaire, tel qu'une societe
de droits d'execution .

Que cela soit exact ou non, nous ne sommes pas d'avis que le terme
« formalite» , apparaissant a 1'article 4 (2) de la Convention de Rome, s'applique
a un acte, tel que la production du tarif des honoraires, que notre loi requiert
des societes de droits d'execution . L'intention veritable de notre loi, en ce qui
concerne les societes de droits d'execution, est la suivante : les societes ne sont
nullement tenues d'offrir au public les oeuvres musicales dont elles detiennent le
droit d'auteur, mais, si elles les offrent, elles doivent soumettre leur tarif d'hono-
raires a 1'approbation officielle comme condition prealable de leur droit au recou-
vrement de ces honoraires et, ces honoraires ayant ete approuves, les ceuvres
doivent etre mises a la disposition du public selon ce tarif . A notre avis, il est
clair que tout ceci est permis par la Convention de Rome qui, comme nous 1'avons
deja mentionne, ne decrete pas que les titulaires de droit d'auteur sur des oeuvres
musicales doivent recevoir le privilege exclusif d'autoriser 1'execution en public
des ceuvres protegees par droit d'auteur . L'etendue de la protection qu'un pays
de la Convention de Rome accorde a 1'egard de 1'execution en public est une
matiere qui releve entierement de in legislation interne de ce pays . Ceci semble
manifeste a la lecture de 1'article 4 (2) de la Convention de Rome, dont voici
le texte :

4. (2) La jouissance et 1'exercice de ces droits ne sont subordonnes a aucune
formalite ; cette jouissance et cet exercice sont independants de 1'existence de la pro-
tection dans le pays d'origine de I'ceuvre. Par suite, en dehors des stipulations de la
presente Convention, 1'etendue de la protection ainsi que les moyens de recours garantis
a 1'auteur pour sauvegarder ses droits se reglent exclusivement d'apres la legislation
du pays ou la protection est reclamee ;

et, a 1'egard de ces questions particulieres, il n'existe pas, ailleurs dans la Conven-
tion, de «stipulations» concernant 1'execution en public . Rien non plus dans
la Convention universelle sur le droit d'auteur n'astreint un 1✓ tat contractant a
accorder quelque protection a 1'egard de 1'execution en public, autre que celle
qui est essentielle pour le maintien d'une protection suffisante et reelle des droits
des auteurs et des autres titulaires du droit d'auteur . Le Canada est done entiere-
ment libre, en ce qui a trait aux. Conventions, d'edicter les dispositions qu'il estime
appropriees en vue de prevenir on de reprimer tout abus des privileges dont les
societes de droits d'execution sont les depositaires .

La Commission d'appel du droit d'auteur se compose presentement du
president de la Cour de 1tchiquier du Canada, du sous-secretaire d')~;tat (un
sous-ministre) et du president d'un tribunal de citoyennete.

Il convient ici d'apporter certaines precisions sur 1'etendue et les limitations
de 1'autorite actuelle de la Commission d'appel du droit d'auteur .

(1) La Commission ne peut pas determiner ni modifier les termes et condi-
tions des licences, an sujet desquelles elle fixe les honoraires .

(2) La Commission a le pouvoir d'approuver des honoraires ou droits, qu i

(3)

(4)

(5)

doivent etre bases sur les recettes ou les depenses du concessionnaire
pendant la periode visee par la licence .
La Commission n'est pas tenue de motiver ses decisions .

11 n'y a pas appel des decisions de in Commission .

La Commission ne pent connaitre que des tarifs d'honoraires produits
par les societes et des oppositions qu'ils soulevent . Ces tarifs et ce s
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oppositions doivent avoir trait aux licences proposees, dont les modalites
sont etablies par les societes . La Commission ne peut pas connaitre
des propositions soumises par les usagers de musique, en vue de licence s
selon d'autres modalites .

(6) La Commission ne peut connaItre que des tarifs d'honoraires a perce-

(7)

etudies. Ceci revient a dire qu'en pratique la Commission ne siege
a elle a des periodes de 1'annee, autres que celles ou ces tarifs son t
voir «durant 1'annee civile suivante» . Il n'est pas possible de s'adresser

qu'a des intervalles annuels reguliers .

raires . A cet egard, on peut dire qu'il est douteux que la Commission
La loi ne prevoit aucune norme ou critere pour 1'approbation des hono-

puisse fixer des honoraires nominaux.

Ajoutons que le sens du mot «offert» au paragraphe 10 de 1'article 50 n'es t
pas clair . Selon une decision judiciaire, le terme pourrait etre interprete comme
designant l'offre du montant deja du a une epoque particuliere, jointe a celle de
verser cc qui deviendra exigible par la suite .

La Commission, dans la pratique, approuve les tarifs d'honoraires ou de droit s
qui peuvent etre pergus, par chaque societe de droits'd'ex6cution, des diverges
categories d'usagers de musique. Les tarifs approuves le plus recemment ont ete
ceux qui s'appliquent a 1'annee 1957 . Ils ne sont pas a tous egards identiques
a ceux de 1956, mais ces derniers peuvent etre pris comme exemples des genres
de tarifs que la Commission a approuves . Les designations des tarifs approuves
d'honoraires, percevables par la CAPAC, pour 1956, sont les suivantes :

Nume"ro du
tarif Designations

1 Tarif pour 1'execution d'oeuvres particuli6res
2 Radiocommunication

3 Television

4 Theatres

5 Execution au moyen de films de 16 mm
6 Cabarets, cafes, clubs, bars a cocktails, salles a manger, foyers, restau-

rants, auberges, tavernes et etablissements semblable s

7 Salles de bal, salles de danse, patinoires ou l'on pratique le patinage
a roulettes ou sur glac e

8 Congres et assemblees
9 Pares de baseball, arenes de hockey et autres terrains de sport lors-

qu'ils sont utilises pour fins d'athletisme, dans des champs libres ou
dans 1'enceinte des arenes et amphitheatre s

10 Pares publics, rues ou places publiques

11 Concerts ou recitals

12 Grandes expositions

13 Champs de courses, salons d'automobiles, cirques, salon de modes,
expositions secondaires et foire s

14 $tablissements industriels

15 Executions transmises par fils telephoniques, etc .

16 Navires
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Les designations des tarifs approuves d'honoraires percevables par la BMI
pour 1956 ont ete les suivantes :

Numero du

tarif

1 Radiodiffusion et television

Designations

2 Cabarets, cafes, clubs, bars a cocktails, salles a manger, hotels, foyers,
restaurants, auberges, tavernes et etablissements semblable s

3 Salles de bal, Mosques a musique, salles de danse, patinoires exigeant
un prix d'entree

4 Executions d'oeuvres musicales sur des bandes et des disques fournis
par des bibliotheques ou transmises par fil

Le montant per gu par la CAPAC en 1956 en vertu du tarif no 2, c'est-a-dire
le tarif applicable aux transmissions par radiodiffusions, a ete de $809,897 .94
(montant beaucoup plus eleve que ceux qui ont ete per gus en application de tout
autre tarif particulier, et meme de tous les autres tarifs reunis) . Les honoraires
payables par Radio-Canada ont ete en partie bases sur le revenu brut encaisse
en 1956 (mais non en 1957) et les honoraires exigibles d'un poste prive de
radiodi ffusion ont ete, en 1956, et en 1957, entierement etablis en fonction du
revenu brut . (D'autres tarifs approuves par la Commission-y compris un des
tarifs de la BMI-ont choisi comme assiette des honoraires exigibles la recette
brute.) Le revenu brut est defini dans les tarifs de 1956 et de 1957 comme etant
le revenu global gagne par un detenteur de licence dans 1'exploitation de son ou
de ses postes, moins les commissions versees aux agences, aux representants de
ces dernieres, et les cachets payes aux artistes et autres executants, les droits
a verser pour 1'utilisation des lignes, les frais d'enregistrement et autres frais de
production exiges des commanditaires et acquittes . Le principe meme de l'utilisa-
tion du revenu brut comme base de la determination des honoraires, impliquant,
ainsi qu'il le fait, le droit pour la CAPAC d'examiner les livres des postes de
radiodiffusion, a ete l'objet d'une apre controverse au cours de notre enquete ;
nous y reviendrons plus tard. Les opinions ont ete egalement partagees au sujet

du tarif no 6, en vertu duquel les honoraires percevables en 1'espece sont fondes
sur le montant total paye pour tous les divertissements dont la musique forme
une partie, y compris le cachet verse a 1'orchestre, aux chanteurs ou chanteuses
et a tous les artistes-executants . Le debat s'est aussi etendu au tarif no 7, selon
lequel les honoraires representent un pourcentage des recettes provenant du
prix d'entree . On s'est oppose au tarif no 15 pour les memes motifs, puisque ce
tarif prevoit le paiement d'une somme egale a 4 p . 100 du montant brut paye ou

payable a la personne, la societe ou la corporation exploitant le studio central .

La CAPAC a soumis que notre Commission ne devrait pas etudier ces tarifs
puisque, en ce faisant, nous nous trouverions a reviser des decisions de la Com-
mission d'appel sur le droit d'auteur. Cependant, il faut s'y reporter, puisque
les vues exprimees par ceux qui s'y opposent font valoir qu'il devrait y avoir
une disposition dans la loi interdisant que les tarifs d'honoraires soient fondes
sur les depenses on les recettes d'un usager de musique ; nous examinerons tantot

cc point de vue dans tous ses aspects . La pratique suivie par les societes, quant
a la demande et a la perception de ces honoraires, ne peut pas etre pleinement
decrites a cause de la trop grande variete de situations qui se presentent . It semble,
toutefois, que la CAPAC-et nous presumons que la BMI agit egalement ainsi-
fait tout en son possible pour eviter de recourir a des procedures pour violation ,
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en multipliant les demandes et les explications . 11 semble egalement que, lorsque
des actions sont intentees, elles le sont ordinairement devant la Cour de 1'$chiquier
du Canada .

La CAPAC et la BMI ne formulent aucune plainte a 1'endroit des dispositions
de la loi citees ci-dessus, sauf en ce qui concerne le paragraphe (7) de 1'article 50 .
Toutes deux s'opposent fortement a 1'exemption, dont jouissent les usagers de
gramophones, a 1'egard des honoraires de licence ; nous traiterons plus loin de
cette question .

Ni les compositeurs ni les auteurs, dans les vues qu'i1s ont soumises a la
Commission, n'ont pretendu que 1'application de la loi n'etait pas entierement
satisfaisante pour eux, et aucune plainte n'a ete formulee par quelque compositeur
ou auteur quant au regime de partage on de distribution des montants pergus
par l'une ou 1'autre des societes .

Les organisations d'usagers de musique ne partagent pas ce sentiment de
satisfaction a 1'endroit de la legislation actuelle . Le memoire le plus representatif
de ces organisations a ete presente par la Musical Protective Society of Canada,
une association sans fins lucratives, constituee en compagnie sans capital-actions
sous le regime de la Loi federale sur les compagnies, en 1927 . Parmi les associa-
tions membres de cette societe, on note : The Hotel Association of Canada' et
ses associations membres; la Canadian Music Operators Association, qui groupe
des personnes se livrant an commerce de 1'exploitation d'appareils automatiques
pour la vente de musique, connus sous le nom de juke lioxes» .; la Canadian
Association of Radio and Television Broadcasters, qui represente plus de 130
postes de radio au Canada (a 1'exclusion des postes de Radio-Canada) ; la Motion
Picture Exhibitors Association of Canada ; 1'Associated Broadcasting Company
Limited et d'autres societes se livrant a la diffusion de musique par fil ; 1'Audi-
torium Owners Association Inc . ; 1'Arenas Association of Ontario ; la Canadian
Restaurant Association ; la Canadian Association of Exhibitions .- Certains de ces
membres de la Musical Protective Society of Canada nous ont presente oralement
on par ecrit des propositions distinctes . Des vues ont ete exprimees par la CJOR
Limited et 1'Associated Broadcasting Company Limited, .qui toutes deux diffusent
de la musique par fil . La proposition de la Canadian Association of Exhibitions
avait un caractere special, puisqu'elle sollicitait une modification de 1'article 17 (2)
g) de. la loi . Celle de la Motion Picture Exhibitors of Canada contenait surtout
des renseignements, mais on s'y opposait a 1'utilisation du pourcentage comme base
de calcul des droits d'execution, telle qu'elle a ete appliquee aux divertissements
par le film de projections animees (une base qui ne s'applique plus maintenant),
et demandait le maintien d'un tribunal semblable a la presente Commission d'appel'
sur le droit d'auteur . Les propositions des autres usagers de musique offraient
une ressemblance considerable les unes aux autres, sauf certaines particularites
propres aux interets representes . Toutes etaient passablement en harmonie avec
celles faites par l'organisation dont elles sont membres, la Musical Protective
Society of Canada .

Certaines organisations ont utilise 1'expression «fournisseurs de musique»
plutot que «usagers de musique» , et 1'avocat de la Musical Protective Society
a declare que si ces societes etaient englobees dans 1'expression <<usagers de
musique», elles n'admettaient pas, pour ce motif, qu'elles se livraient a l'utilisation
de la musique en ce sens qu'elles en faisaient une consommation . L'expression
<<usagers de musiquer est employee dans ce rapport, puisqu'elle est 1'expression
la plus commode pour decrire ceux qui sont responsables de 1'execution on ceux

la demande de qui la musique est executee en public .
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11 n'est pas facile de resumer les propositions des usagers de musique, sauf
quelques-unes d'un caractere special que nous avons mentionnees, ainsi que les
griefs sur lesquels elles sont fondees . Les paragraphes qui suivent tenteront d'en
dormer cependant une We assez juste ; voici cc qu'on a propose :

(1) Les enregistrements et les feuilles de musique devraient porter le nom du
titulaire du droit d'execution subsistant dans la musique enregistree ou sur feuille,
en sorte que ce titulaire puisse facilement etre identifie au moment de 1'achat .
A 1'heure actuelle, plusieurs enregistrements et feuilles de musique ne portent pas
le nom du titulaire du droit d'execution et, s'il s'y trouve une mention, cette derniere
n'offre pas a 1'usager une garantie complete . Il en resulte qu'une personne desireuse
d'utiliser une oeuvre musicale doit determiner au moyen d'une enquete (et deter-
miner correctement a ses propres risques) qui est le titulaire du droit d'execution .
On a fait valoir que, si 1'enregistrement obligatoire est impossible a cause des
conventions internationales auxquelles le Canada est partie (1'enregistrement obli-
gatoire a de .fait ete reclame), quelqu'un devrait etre legalement tenu d'apposer le
nom du titulaire du droit d'execution, sur chaque disque ou autre dispositif portant
1'enregistrement sonore d'une ceuvre musicale et sur chaque feuille de musique,
avant qu'ils soient vendus a 1'usager . Les propositions ne sont pas d'accord
quant a savoir a qui cette obligation devrait incomber . Mais, 1'avocat de la
Musical Protective Society a finalement suggere que, dans le cas des enre-
gistrements sonores, cette personne soit le fabricant et que si un fabricant omet
d'inscrire la mention ou ne le fait pas correctement, il soit passible d'une penalite .
On a cite des cas oiu les deux societes avaient reclame le droit d'execution . Il
est intolerable, a-t-on pretendu, que celui qui demande une licence a une societe
ne puisse pas decouvrir quelles oeuvres il aura droit d'utiliser s'il obtient cette
licence. Dans la pratique, chaque radio-poste emetteur obtient une licence
des deux societes . Mais le porte-parole des usagers de musique, affectes par le
tarif no 7, a affirme que si toute la musique portait une mention,-et une mention
exacte,-les exploitants, mettons, de salles de danse, ou du moins certains d'entre
eux, pourraient en toute securite se limiter a la musique dont les droits d'execution
sont detenus par une meme societe .

(2) La Commission devrait etre autorisee a fixer les modalites et conditions
des licences, soit de sa propre initiative, soit a la demande de tout interesse . Elle
ne peut a 1'heure actuelle que determiner le prix des licences etablies par les
societes ; ainsi, les societes n'offrent pas de licences <<pour un programme» aux
realisateurs d'emissions radiodiffusees ou a certaines .autres categories d'usagers de
musique, et de telles licences devraient etre disponibles . Les societes offrent des
licences renfermant des conditions auxquelles s'opposent les usagers, mais qu'ils
doivent accepter . Selon une variante de cette proposition, les licences ne devraient
renfermer aucune condition et, sur paiement a la societe d'un montant determine
et definitif avant le debut d'une annee civile, un usager aurait droit a une licence
1'autorisant a utiliser tout le repertoire de la societe pendant 1'annee . Une autre
version de la meme proposition pretend que la loi devrait rendre obligatoire l'offre
de licences <<pour un programme>> . Nous examinerons plus tard la nature d'une
telle licence .

(3) La loi devrait interdire 1'utilisation des recettes on des depenses des

usagers comme base de la compensation, ce qui necessite 1'examen des livres des
usagers par les societes, et interdire les modalites de licences qui comportent de
semblables examens .
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(4) La loi devrait decreter que dans le cas de radiodiffusions sur reseau, les
droits soient payables par le poste d'ou emane la radiodiffusion et exempter les
postes qui la relaient . Comme la plupart des postes de radiodiffusion sont en
somme tenus de radiodiffuser de la musique de reseau et n'ont aucune juridiction
sur la musique que choisit le reseau, ils sont astreints, a toutes fins pratiques a
obtenir des licences des deux societes . Une telle obligation ne devrait pas etre
imposee .

(5) La loi devrait prescrire a la Commission de tenir compte de 1'existence
de plus d'une societe lorsqu'elle fixe les droits payables a l'une d'elles . Jusqu'en
1941, il n'y avait qu'une seule societe de ce genre au Canada . Il en existe
maintenant deux. II pourrait demain y en avoir trois ou davantage . La formation
de nouvelles societes ne devrait pas entrainer une majoration des droits que les
usagers doivent payer . Plusieurs usagers sont obliges d'utiliser les ceuvres des deux
societes ou,-si leur nombre augmente,-de chacune d'elles, afin de demeurer en
affaires . Ils ne peuvent utiliser qu'une certaine quantite de musique pendant
une periode donnee de radiodiffusion . Plus il y aura de societes, plus les droits
payables a chacune d'elles devraient etre moindres, toutes autres choses etant
egales .

(6) Les tarifs, une fois etablis, devraient demeurer en vigueur (non suscep-
tibles de modifications) pendant deux ans, la Commission devant etre autorisee a
les modifier par la suite a la demande de toute personne interessee ; il 'incomberait
alors au requerant en 1'espece de justifier le changement demande . Une variante
de cette proposition voudrait que lorsqu'une societe propose un tarif ou un chan-
gement a un tarif, la preuve incombe a cette societe et que la loi le decrete .

(7) Il devrait etre edicte des dispositions relatives a la constitution de la
Commission, differentes de celles qui sont actuellement en vigueur . En particulier,
ni un juge de la Cour de 1'Echiquier, ni le sous-secretaire d'Etat ne devraient
etre eligibles a la Commission, le premier, parce qu'il peut vraisemblablement,
en raison de son titre de membre de la Commission, se trouver dans l'obligation
de s'abstenir de sieger comme juge dans certaines causes oil il serait desirable qu'il
siegeat ; le second, parce que son titre de membre de la Commission peut le gener
dans 1'exercice de ses fonctions regulieres au sein de son ministere . Ceux qui ont
formule ces propositions ont clairement souligne qu'il ne s'agissait que du principe
en cause et qu'ils ne s'opposaient nullement a la maniere• dont l'un ou 1'autre des
presents titulaires remplissait ses fonctions .

(8) Il devrait y avoir appel des decisions de la Commission .

(9) Il devrait etre attribue a la Commission des pouvoirs d'enquete-
soit des pouvoirs de proceder a des releves dans ce pays et dans tout autre pays-
qui ne sont pas expressement conferes a 1'heure actuelle .

(10) La Commission devrait etre autorisee ou astreinte a tenir certaines
de ses seances en dehors d'Ottawa .

(11) La loi devrait obliger la Commission a motiver ses decisions .

(12 ) II devrait exister certaines normes ou criteres statutaires pour la
determination des honoraires par la Commission. La loi devrait an moins decreter
que ces honoraires soient justes et raisonnables .

(13) Il devrait etre decrete que les temoignages rendus aux seances de la
Commission soient donnes sous serment .
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(14) La date de production des tarifs pour 1'annee suivante et les dates des
seances subsequentes, s'il en est, devraient etre avancees de fagon a permettre
que les tarifs soient connus avant le debut de 1'annee .

(15) La loi devrait decreter que les societes sont tenues de produire annuelle-
ment des etats revelant en detail comment ont ete distribuees les sommes qu'elles
ont pergues .

Ce sont 1a les principales propositions soumises par la Musical Protective
Society et ses organisations constituantes, ainsi que les principaux griefs sur lesquels
ces propositions etaient fondees .

En outre, quelques-unes de ces organisations ont exprime les opinions
suivantes :

(1) La duree du droit d'auteur est trop longue ;

(2) Les droits d'execution devraient etre abolis ;

(3) Les honoraires relatifs aux droits d'execution devraient etre payes en
entier aux titulaires de ces droits par les fabricants d'enregistrements sonores et
par les editeurs de musique en feuille, selon une echelle a fixer au moyen ou en
vertu de la loi, ces paiements devant etre reportes dans le prix des enregistrements
on de la musique en feuille et, ainsi, assumes par le public .

Section 4-Recommandations generate s

Nous nous proposons maintenant de reprendre une a une les propositions
des usagers de musique, dans l'ordre donne ci-dessus, et de formuler nos recom-
mandations a 1'egard de chacune d'elles .

Proposition (1) :
Nous ne croyons pas que 1'enregistrement de toute cession devrait etre

obligatoirement impose comme condition prealable au droit d'action, surtout parce
que nous croyons que les frais et les inconvenients afferents a un systeme
d'enregistrement obligatoire applicable aux cessions de droits d'execution de
musique, seraient hors de proportion avec l'usage que l'on ferait du registre . Pour
la plupart,des usagers de musique, l'usage du registre serait, croyons-nous, trop
lent et trop couteux. Il aurait peu de valeur pour ceux qui font usage de beaucoup
de musique-les postes de radio, par exemple-qui seraient incapables d'etablir
avec certitude, d'apres le registre, au debut d'une annee, s'ils pourraient se fier
a la licence d'une seule societe, parce que de nouvelles ceuvres, dont les droits
pourraient etre detenus par 1'autre societe, arriveraient de temps a autre . Certains
usagers pourraient etre en mesure de s'en tenir au repertoire choisi au debut de
1'annee. Les avantages que ces derniers en retireraient ne suffiraient pas, selon
nous, a contrebalancer les desavantages mentionnes .

Nous ne croyons pas qu'il serait juste d'imposer au fabricant d'enregistrements
sonores ou a 1'editeur de musique en feuilles, 1'obligation d'etablir avec certitude,
sous peine de sanction, quel est le detenteur du droit d'execution. Ce fabricant
n'a pas d'interet dans les honoraires imposables pour 1'execution publique de son
enregistrement. L'editeur de musique sur feuilles n'a pas d'interet en tant que tel,
non plus . Dans le cas d'enregistrements et de musique en feuille, importes, des
complications se presenteraient. Le plus que l'on puisse equitablement imposer
au fabricant d'enregistrements ou a 1'editeur de musique en feuille, serait 1'obligation
d'inscrire sur 1'article qu'il vend le nom de la societe qu'il croit etre detentrice des
droits d'execution (dans certains cas, une societe detiendrait les droits relatifs
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aux paroles, et une autre les droits relatifs a la musique) . Ce serait l'a une disposition
legislative vague que nous ne tenons pas a recommander . De toute fagon, on nous
dit que beaucoup d'enregistrements et de feuilles de musique portent deja ces
indications .

D'autre part, nous ne voyons nullement pourquoi chaque societe ne pourrait
garder a un bureau central, une liste completement a jour de toutes les oeuvres
dans lesquelles elle pretend avoir des droits d'execution . Si 1'une des societes
reclame un droit qu'elle n'est pas fondee a reclamer, elle devrait etre passible
d'une peine . Des peines devraient etre prevues pour le retard 'a verser au dossier,
ou a rayer les ceuvres de la liste, si 1'interet de la societe dans 1'ceuvre prend fin
soit par le retrait des membres, soit du fait que les oeuvres tombent dans le domaine
public, soit autrement . La societe qui depose la liste devrait etre reputee garantir
a tout usager de la musique que la liste est en tout temps fidele, complete et exacte,
tant par rapport aux ceuvres qui y figurent qu'a celles qui n'y figurent pas, et elle
devrait etre tenue d'indemniser tout usager de musique de toute perte qu'il subit
pour avoir agi en conformite des renseignements contenus dans la liste .Un systeme
de ce genre ferait beaucoup pour la solution des problemes que pose a certains
usagers 1'existence de deux societes, cote a cote au Canada .

Proposition (2) :

Nous sommes d'avis que la Commission devrait etre autorisee a approuver
et determiner les conditions des licences, a la demande de toute personne interessee .
Si, par exemple, la Commission est d'avis qu'il est de 1'interet public que soient
mises a la disposition des usagers des licences <<pour un programme>>, elle devrait
avoir le pouvoir d'ordonner que ces licences soient emises et d'en determiner les
modalites ; et ceci, soit a la demande d'un usager, soit a la demande d'une , societe .
Il ne faudrait pas que la Commission soit tenue d'emettre des licences <<pour un
programme» ; elle devrait pouvoir le faire a sa discretion . Une licence <<pour un
programme» est une licence qui permet d'utiliser toute piece du repertoire d'une
societe pour une emission particuliere . Ces licences ne sont pas accessibles
presentement a certaines categories d'usagers, v .g ., les postes de radiodiffusion. Un
poste de radiodiffusion doit presentement louer, si l'on peut dire, le repertoire
d'une societe, a 1'annee (ou a la piece, ce qui serait absurde), et non au programme .
L'ASCAP accorde des licences «pour un programme», nous dit-on, aux ttats-Unis ;
mais on y a peu recours . Peut-etre y aurait-on peu recours ici . Mais le repre=
sentant des postes de radiodiffusion prives a soutenu qu'elles devraient etre
offertes, et nous convenons que la Commission devrait etre autorisee a les rendre
disponibles . Nous croyons que la Commission devrait avoir pleine latitude quant
a la fixation des modalites des licences .

Proposition (3) :

Il decoule du paragraphe precedent que la Commission devrait etre libre
d'approuver la teneur d'une licence a honoraires bases sur un pourcentage donne
de toute recette ou depense, licence qui permettrait a la societe de droits d'execution
d'examiner les livres du detenteur de la licence . La Commission devrait etre libre
d'approuver des taux a base de pourcentage. Le gerant de la CAPAC nous a fourni
des chiffres au sujet du temps qu'exige 1'examen des livres d'un detenteur de
licence : cet examen requiert en moyenne un peu plus d'une heure . Le detenteur
de la licence n'en est que peu incommode. On nous a signale que si un tel examen
6tait permis, des renseignements sur les affaires du detenteur pourraient etre
divulgues a ses concurrents . On ne nous a cite aucun cas ou cela se serait produit .

Les taux a base de pourcentage ont sans doute suscite beaucoup de ressentiment
et d'acrimonie. Cependant, nous croyons que la Commission devrait etre libre
d'approuver ce genre de taux d'honoraires et ce genre de licences, si elle le juge
a propos .

Proposition (4) :

Nous estimons que la Commission devrait avoir le pouvoir de fixer un
honoraire nominal payable par toute station de radiodiffusion qui, en fait de
musique dont les droits d'execution sont detenus par une societe, ne radiodiffuse
que celle obtenue d'une emission sur reseau . Cette station, puisqu'elle ne sait pas au
debut d'une annee quelle musique de reseau elle aura a diffuser, serait encore tenue
d'obtenir une licence des deux societes ; toutefois, si elle etait disposee a renoncer
a utiliser la musique de 1'une des societes (sauf celle emanant du reseau) it serait
normal qu'elle desirat obtenir de cette societe une licence a taux purement nominal .

It en resulterait que la societe en cause tirerait de la station d'origine (ordinairement
Radio-Canada) partiquement tous ses honoraires de licences (tous sauf le montant
nominal) a 1'egard de la musique de reseau relayee par cette station privee, plutot
que de ladite station elle-meme . Si une station n'etait pas disposee a s'en remettre
entierement a la musique du reseau, elle serait tenue aux pleins honoraires de
licence, a 1'egard d'au moins une societe (sauf, bien entendu, si elle ne diffusait,
en plus de la musique du reseau, que de la musique qui est dans le domaine public) .
Enfin, si une station etait disposee a n'utiliser rien d'autre que la musique du reseau,
tous les honoraires (sauf deux honoraires nominaux) seraient verses a la source
(par la station d'origine) . Nous ne recommandons pas que la Commission soit
tenue d'etablir une telle ordonnance, mais elle devrait avoir le pouvoir de cc faire .
Nous croyons comprendre que la musique d'un reseau est transmise par fit, de la
station d'origine aux stations de radiodiffusion, et radiodiffusee par ces dernieres .
Dans ce cas, la station d'origine autorise evidemment la radiodiffusion de la
musique par 1'autre . La radiodiffusion sans fit de cette musique par le poste prive

sera, d'apres nos recommandations, un acte reserve . Pour cette raison, la station
d'origine, ainsi que chaque station de radiodiffusion devront verser des honoraires
(ne fussent-ils que nominaux dans le cas de ces dernieres) . La situation West pas
la meme que lorsqu'une oeuvre est radiodiffusee et puis relayee par fit a compter

de sa reception (i .e . rediffusee) . Dans ce cas, si nos recommandations sont
acceptees, un seul montant sera exigible, c'est-a-dire les honoraires payables par
le poste meme de radiodiffusion .

Proposition (5) :

Bien que nous soyons disposes a partager 1'avis exprime par les usagers de
musique a 1'effet que la simple multiplication de societes au Canada ne devrait pas
entrainer une hausse des honoraires payables par eux pour les droits d'execution,
nous ne croyons pas qu'il soit necessaire d'adopter des dispositions legislatives en
ce sens. La Commission devrait sans doute avoir le pouvoir de fixer les taux
de maniere a reduire les honoraires payables a quelque societe si 1'utilisation de la
musique de celle-ci diminue a cause de la naissance d'autres societes . Mais nous
ne voyons guere de raison d'adopter des dispositions qui la contraindraient a le
faire . Les problemes de cet ordre, comme tant d'autres, devraient etre laisses a la
discretion de la Commission .

Propositions (6), (7), (8), (11) et (14) :

Voici nos recommandations au sujet de ces propositions :

;i
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Les pouvoirs dont nous recommandons 1'octroi a la Commission d'appel
du droit d'auteur seront differents, sous certains rapports importants, de ceux qu'elle
pent presentement exercer, de sorte que les taux presentement en vigueur devront
probablement etre modifies radicalement a plusieurs egards . A cause de ce fait,
nous croyons que si des mesures legislatives conformes a nos recommandations
sont edictees le gouvernement devrait alors aussitot instituer une commission
chargee de faire une enquete compl'ete dans tout le domaine des droits d'execution,
tels que detenus par les societes creees a cette fin . Cette commission devrait etre,
autorisee a determiner les conditions et modalites des licences, y compris, entre
autres, les taux des honoraires proposes, pour toutes categories d'usagers. Ces
derniers, tout comme les societes, devraient avoir le droit de formuler des propo-
sitions a cette commission, laquelle devrait elle-meme pouvoir en amener sur le
tapis . Une fois les modalites des licences et des tarifs determinees par la commission,
elles devraient etre soumises a 1'approbation du gouverneur en conseil . D'es leur
approbation, ces licences et tarifs seront, avec ou sans modifications, ceux qui
seront applicables pendant 1'annee civile suivante . Comme on ne peut raison-
nablement s'attendre a ce que les modalites, conditions et honoraires ainsi etablis
restent stables, il faut en prevoir la revision periodique. i,

Cette revision devrait etre faite, selon nous, par une commission qui pourrait
s'appeler, comme la Commission actuelle, Commission d'appel du droit d'auteur,
et designee par le gouverneur en conseil. Cette commission devrait etre cornposee
de trois membres . Le president en devrait etre soit une personne qui exerce on a .
deja exerce des pouvoirs judiciaires, soit le president de quelque Bureau, Office,
Societe ou Commission permanente dans le service public . Les deux autres
membres devraient etre choisis parmi les hauts fonctionnaires du gouvernement .

Voici le plan que nous recommandons aux fins de cette revision periodique

(le mot tarif, an singulier on an pluriel, comprend les modalites et conditions
de licences) :

a) En toute annee civile apres celle oii le gouverneur en conseil aura etabli
les tarifs en vertu de la legislation proposee, toute personne interessee devrait
pouvoir demander a la Commission d'appel du droit d'auteur d'approuver des
tarifs nouveaux ou differents . Si aucune demande n'est recue au plus tard le 15
septembre, les tarifs alors en vigueur s'appliqueront pendant 1'annee civile suivante.
Si une demande est faite, toute autre personne interessee pourra demander, jusqu'au
15 octobre, 1'approbation de tons autres tarifs nouveaux ou differents ayant trait
a la matiere de la premiere demande. Jusqu'au 15 novembre, toute personne -
interessee pourra produire aupres de la Commission ses chefs d'objections a tout
tarif dont 1'approbation a ete demandee . La Commission devra, aussitot que
possible apres le 15 novembre, entendre toutes les demandes qui lui auront ete sou-
mises et en disposer, apres avoir donne un avis raisonnable a toutes les personnes,
s'il en est, qui ont fait des demandes ou produit leurs objections. La Commission
aura le pouvoir d'etablir des regles de pratique et de procedure . La Commission
sera aussi autorisee a approuver tout tarif (dont 1'approbation est demandee)
avec ou sans les modifications qu'elle estime appropriees, on a refuser 1'approbation,
que des chefs d'objections aient ete on non produits . Les tarifs approuves par
la Commission s'appliqueront pendant 1'annee civile suivante .

b) C'est a la personne qui demande 1'approbation d'un changement ou d'une
addition qu'il appartiendra de prouver la necessite du changement ou de 1'addition
proposes aux tarifs, modalites et conditions en vigueur a quelque moment . Cette
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disposition devrait assurer suffisamment de stabilite aux tarifs, modalites et
conditions etablis a 1'origine par la commission speciale susmentionnee et le
gouve rneur en conseil .

c) Toutes les demandes devraient etre publiees promptement dans la Gazette
du Canada (mais pas necessairement les chefs d'objections soumis) .

d) Les decisions de la Commission d'appel du droit d'auteur devraient aussi
etre pub liees dans la Gazette du Canada et une disposition prevoir que si une
decision approuvant des tarifs nouveaux ou differents n'est publiee dans la Gazette

du Canada qu'apres la fin de 1'annee, les tarifs en cours s'appliqueront a la nouvelle
annee jusqu'au moment ou les tarifs nouveaux ou differents paraitront dans la
Gazette du Canada, ces derniers devant s'appliquer par la suite .

La Commission ne devrait pas etre tenue par la loi de dormer les motifs de
ses decisions . Cependant, dans la mesure ou notre mandat nous permet de le faire,
nous recommandons a la Commission de les fournir chaque fois que ce sera
possible .

Vu 1'impossibilite d'indiquer a la Commission d'appel du droit d'auteur des
normes statutaires precises pour la determination des honoraires, des appels relatifs
aux tarifs, moda lites et conditions seraient surtout des tentatives de substituer la
decision d'un tribunal a celle de la Commission . Ils exigeraient beaucoup de temps

et de frais . On peut noter que la nouvelle loi du Royaume-Uni qui prevoit la
constitution d'un Performing Right Tribunal n'accorde pas d'appel des decisions
de ce tribunal . Les pa rt ies perdantes disposeront de brefs de prerogative dans les
cas appropries, s'il s'en presente . De plus, si la Commission approuvait un tarif
hors de sa juridiction, ce tarif ne pourrait etre mis en vigueur. Nous recommandons
donc qu'il n'y ait pas appel des decisions de la Commission .

Il faudrait decreter que, dans le cas ou une licence est demandee et oiu les
honoraires approuves sont offe rts, un usager de musique sera libre d'entreprendre
1'execution de 1'eeuvre meme si 1'octroi de la licence est retarde ou refuse, et que
si 1'eeuvre est ainsi executee, 1'execution sera reputee avoir eu lieu sous reserve
des conditions approuvees de la licence .

Il faudrait definir les offres comme signifiant celles du montant, s'il en est,
qui est alors payable selon les modalites approuvees de la licence, en meme temps

que l'offre de s'engager a payer les honoraires approuves, d'es qu'ils deviendront

exigibles . Ces honoraires peuvent devenir exigibles de temps a autre au cours de
1'annee selon les modalites de la licence .

Si un usager se sert de musique assujetie a un tarif, sans demander d'abord
une licence et faire les offres voulues, il devrait etre passible de poursuites comme
violateur du droit d'execution .

Ces recommandations sont conformes a plusieurs des propositions des usagers

mais non a toutes .

Propositions (9), (10), et (13) :
Il n'y a pas lieu, selon nous de decreter que la Commission sera necessairement

ambulatoire . Elle devrait e lle-meme pouvoir decider si elle doit se deplacer ou

non. La Commission devrait avoir pleins pouvoirs d'enquete ; elle devrait a sa
discretion, determiner si les depositions qu'elle recoit doivent etre faites sous serment

ou non.

Proposition (12) :
La proposition (12) nous a cause quelque souci . Il semble n'y avoir aucune

norme admise ou acceptee presentement . Autant que nous ayons pu nous en rendre
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compte, les principaux arguments presentes a la Commission ont porte sur la
question de savoir si les honoraires proposes ont ete proportionnes a ceux que
preleve 1'ASCAP aux $tats-Unis, et s'ils sont conformes a ceux que prel'event les
societes de droits d'execution ailleurs . Si cette norme de comparaison etait donnee
dans la loi, on pourrait s'attendre a des discussions interminables au sujet des diffe-
rences de conditions existantes . D'autres normes ont ete proposees par les usagers
de musique, mais aucune, selon nous, ne pourrait etre appliquee de fagon satisfai-
sante . Nous ne pouvons songer a aucune norme qu'il serait opportun d'indiquer
dans la loi si ce n'est que les modalites et conditions des licences et le montant des
droits auxquels elles seront assujeties, devront etre ceux que le tribunal estimera
raisonnables dans les circonstances .

Proposition (15) : .~ .
On a invoque, a 1'appui de cette proposition, que si une societe retient un

montant excessif pour ses frais d'exploitation, cela pourrait indiquer que les mon-
tants qu'elle exige des usagers sont trop eleves . Toutefois, les societes nous ont
soumis des etats du pourcentage de leur revenu qui est consacre aux frais d'exploi-
tation, et nous ne pouvons dire que ces pourcentages sont excessifs . Les usagers'
de musique se sont montres interesses a savoir quelle part des revenus des societes
passait aux compositeurs et auteurs, par opposition aux editeurs-et peut=etre
(bien qu'on ne 1'ait pas declare ouvertement) a certaines categories d'auteurs_ et
de compositeurs ou a certains auteurs et compositeurs en particulier . Selon eux,
ce serait la des renseignements que la Commission devrait obtenir . Mais en
I'absence de toute plainte de la part des auteurs ou des compositeurs au sujet de
la division et de la repartition des recettes nettes, nous ne croyons pas que'

'
des

renseignements de cette nature seraient utiles a la Commission ; peut-etre pas,
meme s'il y avait eu une plainte dans ce sens .

Au sujet des trois propositions que 1'on trouve a la fin de celles qui sont
numerotees ci-dessus de (1) a(15 ), nous n'avons a dire que ceci :

La question de la duree a ete etudiee a fond aux Parties III et VIII, ci-dessus .

La proposition que les droits d'execution soient abolis ne nous semble pas avoir,
ete faite bien serieusement ; aussi, nous ne croyons pas qu'elle appelle un examen
serieux .

La proposition que les honoraires de droits d'execution devraient etre payes
par les fabricants d'enregistrements sonores et les editeurs de musique en feuille et
reportes sur le prix des enregistrements et des feuilles de musique, serait tres injuste
pour au moins deux raisons : d'abord, les fabricants d'enregistrements et les editeurs
seraient forces par la loi a devenir les agents des societes de droits d'execution
pour la perception d'honoraires dans lesquels ils n'ont aucun interet, comme tels .
En second lieu, les acheteurs d'enregistrements sonores et de musique en feuille
non destines a 1'execution en public, seraient tenus de payer des honoraires de droits
d'execution avec chaque achat . Un des fabricants nous a declare que 95 p . 100 de,
ses enregistrements sont vendus pour usage domestique ou prive et que 75 p . 100
de ceux qu'il a vendus reproduisent de la musique soumise au droit d'auteur . On a
pretendu que ces acheteurs d'enregistrements pour usage domestique ecoutent tous
la radio et, par ailleurs, de la musique executee publiquement, et que prelever d'eux
une taxe au moment ou ils achetent les enregistrements aurait au fond le meme
resultat que si la taxe etait imposee au usagers qui executent les eeuvres en public,
puis repassee, directement ou indirectement, aux clients, a ceux qui ecoutent les-
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emissions radiophoniques, etc . Mais il est evident que la part des redevances pour

droits d'execution que supportent les personnes qui ecoutent de la musique serait
tres differente sous le systeme propose de cc qu'elle est sous le systeme actuel .

Nous croyons que le systeme actuel est beaucoup plus juste .

Section 5-Propositions et recommandations partaculieres an sujet de

I'article 50 (7)

Nous arrivons maintenant aux propositions soumises par les societes de droits
d'execution et certains autres a 1'effet que 1'article 50 (7) soit modifiee . On peut se

faire une idee de la nature de la modification desiree d'apres une lettre ecrite par la
CAPAC au Secretaire d'$tat en 1949, dont la CAPAC nous a fourni une copie .

Cette lettre propose en fait que la loi stipule que «les executions publiques au moyen
d'un appareil radiophonique recepteur ou d'un gramophone>> ne soient pas reputees
comprendre les executions a 1'egard desquelles des honoraires ou droits, autres
qu'une licence ou autre taxe, sont payes par quelque personne, ni les executions
qui resultent de la transmission totalement par fil ou autre conducteur tangible
d'impulsions electriques a un ou plusieurs points separes des instruments qui con-
tiennent 1'enregistrement physique des sons produits . Si cette disposition etait

adoptee, voici quels en seraient les resultats :

a) L'exemption du proprietaire ou de 1'usager a 1'egard de la musique jouee
par gramophone (duquel il n'y a pas transmission par fil, etc .) en des lieux autres

qu'un theatre, etc ., si ledit gramophone ne fonctionne pas au moyen d'une piece de

monnaie, resterait en vigueur .

b) L'exemption serait abolie en ce qui a trait aux .gramophones fonctionnant

au moyen d'une piece de monnaie ( generalement appeles "juke boxes") .

c) L'exemption n'existerait pas si la musique de gramophone etait transmise
d'un point des locaux a un autre, par fil ou autre conduit tangible . (Les tribunaux

ne nous semblent pas avoir decide s'il existe de fait une telle exemption presente-

ment. Notons que la CAPAC, aux tarifs 6 et 14 pour 1956, a fait etablir des
echelles de droits applicables aux executions au moyen d'un dispositif de haut-

parleurs amplificateurs, mis en activite sur place . )

d) L'exemption du proprietaire ou de 1'usager a 1'egard de la musique radio-

phonique, resterait en vigueur .

Parmi ces resultats, ceux indiques aux alineas b) et c) sont les plus importants .

Quant a 1'alinea b), il y a lieu de parler de l'usage des Juke boxes>> au Canada .

La Canadian Music Operators Association nous a dit qu'il y avait environ 10,000
de ces instruments, presque tous entre les mains d'«exploitants» . Un exploitant

possede un certain nombre de juke boxes (peut-etre quelques centaines) qu'il place

«en location>> . Cette location se fait a des locaux tels les restaurants, etc ., oil les

gens deposent des pieces de monnaie dans ces appareils pour entendre de la musi-

que. La recette de l'industrie du juke box a ete evaluee devant nous de 25 a 35
millions de dollars par annee . Nous avons l'impression que ces chiffres sont eleves,
peut-etre meme beaucoup trop eleves, car des declarations faites devant les comites
du Congres aux ttats-Unis indiquent que la recette dans ce pays oil abondent les
juke boxes est d'environ 250 millions de dollars . Un exploitant installe les juke

boxes, les alimente en disques et les entretient, et en retour, it touche un pourcen-

tage de la recette . On nous dit qu'il y a de 600 a 700 exploitants au Canada, qu e
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les disques joues sur les juke boxes sont presque tous des disques de musique
populaire soumise au droit d'auteur, et que les appareils sont tous importes des
$tats-Unis et coutent de 1,200 a 1,500 dollars piece.

Les principaux motifs que les exploitants, par 1'entremise de leur association,
apportent a 1'appui de 1'exemption sont (i) que l'usage qu'ils font des disques rend
populaires les ceuvres musicales enregistrees et stimule grandement la vente des
enregistrements et de la musique en feuilles, augmentant fortement par la le revenu
que les auteurs et les compositeurs touchent en redevances pour les droits de
reproduction mecanique et en redevances relatives a la musique en feuille vendue ;
et (ii) que presque toutes les oeuvres enregistrees et jouees sont celles d'auteurs et
compositeurs americains qui sont membres de 1'ASCAP ou de la BMtU . ; que ces
auteurs et compositeurs n'ont pas le droit de percevoir quoi que ce soit a 1'egard .
des juke boxes qui jouent aux ttats-Unis et qu'il serait injuste de leur permettre,
par 1'entremise de la CAPAC et de la BMI, de percevoir des honoraires au Canada .

Le premier motif est plausible, mais il pourrait probablement etre invoque
avec autant de pertinence par les realisateurs d'emissions radiodiffusees, s'ils deman-
daient a etre exempts des honoraires de droits d'execution . Le second motif :ne
se rapporte guere au mandat de notre Commission . Il a cependant beaucoup
d'attrait . Il semble bien que ce serait une anomalie que de permettre a des agences
de chercher a prelever dans tout le Canada, des honoraires des usagers de musique,
afin de pouvoir les remettre a des auteurs, compositeurs et editeurs dans un autre
pays dont la legislature exempte ses residents de semblables honoraires . Bien
entendu, tout 1'argent perqu pour 1'execution des disques de juke boxes n'irait pas a
des residents des Etats-Unis . Une certaine part irait aux auteurs etrangers, etc .,
et une petite somme, probablement negligeable, a des Canadiens . Mais nous
croyons que dans ce domaine particulier des droits d'execution, la majeure partie
de tous les honoraires de licence payes, irait a des auteurs, compositeurs et editeurs
americains, de musique populaire . Le Parlement estimera peut-etre que 1'attitude
du Canada a 1'egard des ttats-Unis devrait We la suivante : lorsque les ttats-Unis
permettront a leurs auteurs, compositeurs et editeurs de percevoir des droits de
leurs propres citoyens, alors, et non avant, le Canada leur permettra d'en percevoir
des notres . De ce point de vue, le probleme ne releve pas rigoureusement du droit
d'auteur . .

D'autre part, si le droit d'execution est considere comme une sorte de propriete
(ce qu'il est, d'ailleurs), nous ne voyons pas pourquoi, en regard de ce qu'on peut
appeler les principes du droit d'auteur, on permettrait aux exploitants de juke boxes
d'empieter sur cette propriete alors que les autres usagers de musique sont obliges
de payer pour avoir ce privilege . Nous ne nous estimons pas en mesure d'evaluer
la force du second argument invoque ci-dessus . C'est la le role en propre du
Parlement plutot que d'une commission .

Si le Parlement decide de continuer a exempter les proprietaires de gramo-
phones de l'obligation de verser les honoraires relatifs aux droits d'execution, en
tout endroit autre qu'un theatre servant ordinairement et regulierement de lieu
d'amusement oii est exige un prix d'entree, nous croyons qu'il devrait faire un pas
de plus et decreter que ces proprietaires et usagers ne seront pas passibles de
poursuites pour violation de droits d'execution, et que cette disposition s'applique
aux droits que detiennent non seulement les societes de droits d'execution, mais
aussi toute autre personne . L'article 50(7) ne semble pas exempter les proprietaires
ou usagers de gramophones, des honoraires relatifs aux droits d'execution qui sont
percevables par les titulaires de ces droits a moins que ces derniers ne soient des

126

societes de droits d'execution . L'article n'empeche pas non plus une societe de
droits d'execution d'obtenir une injonction afin d'empecher 1'execution en public,
par le proprietaire ou usager d'un gramophone, de musique dont la societe detient
les droits d'execution si ce proprietaire ou usager n'a pas de licence, car Particle
ne prive la societe que d'un seul recours : la recuperation des honoraires . Nous

croyons toutefois que 1'exception visant les theatres devrait etre maintenue, sans
quoi une bonne part de la musique executee dans les cinemas surtout pourrait etre
libre des restrictions du droit d'execution .

Quant a la mention des appareils radiophoniques recepteurs a Particle 50(7),
elle ne sera plus necessaire si nos autres recommandations sont adoptees, car
1'execution publique par une personne recevant une emission par radio ou television
et qui la fait entendre en public en meme temps qu'elle la re~oit, ne constituera
pas une violation .

Quant a 1'alinea c) ci-dessus, 1'exemption devrait-elle s'appliquer non
seulement aux gramophones, selon le sens que l'on donne ordinairement a ce mot,
mais aussi aux appareils semblables a ceux que decrit la CAPAC en son tarif n° 6, en
ces termes : «un systeme de haut-parleurs amplificateurs exploite localement»?
Nous avons entendu les representants de CJOR Limited et de 1'Associated Broad-
casting Co. Limited, deux des compagnies qui se livrent a la transmission par fil
de musique d'arriere-plan aux etablissements industriels ou non industriels . Si nos
recommandations sont acceptees, cette musique sur fil sera assujetie a des hono-
raires a titre de musique diffusee . Les compagnies nommees ci-dessus craignent
d'etre exposees, a une forte concurrence de la part de la musique executee
dans les locaux d'etablissements, au moyen d'appareils qui peuvent etre correcte-
ment ou non decrits comme etant des gramophones . Nous croyons que les appareils
qui sont de nature a faire concurrence de fagon serieuse et importante a des
dispositifs soumis au paiement d'honoraires, tels les dispositifs de musique transmise
par fil, ne devraient pas etre exempts des honoraires de licence . Le Parlement
voudra peut-etre decreter que des definitions de semblables dispositifs pourront
etre etablies de temps a autre par arrete en conseil .

On peut noter qu'il est conforme a la Convention de Rome d'exempter de
responsabilite les proprietaires ou usagers de gramophones, pour execution publique
au moyen de ces appareils ; les seules dispositions de la Convention qui se rapportent
a ce sujet sont celles de 1'article 13, dont voici les passages pertinents :

13 . (1) Les auteurs d'ceuvres musicales ont le droit exclusif d'autoriser :
1' 1'adaptation de ces ceuvres a des instruments servant a les reproduire mecanique-
ment ; 2' 1'execution publique des memes ceuvres au moyen de ces instruments .

(2) Des reserves et conditions relatives a 1'application de cet article pourront
etre determinees par la legislation interieure de chaque pays en cc qui le concerne ;
mais toutes reserves et conditions de cette nature n'auront qu'un effet strictement
limite au pays qui les aurait etablies .

Sauf les exceptions possibles qui precedent, nous croyons que 1'execution
publique au moyen de gramophones ne devrait pas constituer une violation.

127



PARTIE XIV

RECOMMANDATIONS DIVERSES

Section i-Protection reciproclue : Refus du droit d'auteur aux citoyens de pays
qui n'accordent pas une protection suffisante aux oeuvres canadiennes'` '

L'article 35 de la nouvelle -loi du Royaume-Uni se lit ainsi qu'il suit :
( traduction )

35 . (1) S'il apparait a Sa Majeste que les lois d'un pays n'accordent pas une

protection suffisante aux ceuvres britanniques visees par le present article, ou n'accordent

pas une telle protection dans le cas d'une ou de plusieurs categories de semblables

ceuvres (que 1'absence de protection ait trait a la nature de 1'oeuvre ou an pays de

son auteur, on aux deux a la fois), Sa Majeste peut edicter un d6cret du Conseil

designant ce pays et etablissant a son egard toute disposition que mentionnent le s
paragraphes suivants du present article . rJ .

(2) Un decret du Conseil aux termes du present article prescrira que, soit de
faeon generale, soit dans telle categorie de cas que specifie le decret, le droit d'auteur
prevu par la presente loi ne subsistera pas sur les ceuvres auxquelles s'applique le
present article, publiees pour la premiere fois apres une date specifiee dans le decret,
si, a 1'epoque de la premiere publication, les auteurs desdites ceuvres etaien t

a) citoyens on sujets du pays designe par le decret, n'ayant pas a 1'epoque leur
domicile on residence au Royaume-Uni ou dans un autre pays auquel s'etend
la disposition pertinente de la presente loi, on

b) des corps constitues sous le regime des lois du pays designe par le decret .

(3) En edictant un decret du Conseil aux termes du present article, Sa Majeste
doit tenir compte" de la nature et de la mesure du defaut de protection des eeuvres
britanniques, en consequence de laquelle le decret est etabli .

' rl:
(4) Le present article s'applique aux ceuvres suivantes, c'est-a-dire aux ceuvres

litteraires, dramatiques, musicales et artistiques, aux enregistrements du son et aux
films cinematographiques .

(5) Dans le present article,
1'expressiori <<ceuvre britannique» designe une ceuvre dont 1'auteur, a 1'epoque

oil 1'ceuvre a ete creee, etait une personne possedant les qualites requises aux fins ~ de
la disposition pertinente de la presente loi; le terme <<auteur>>, relativement a nn
enregistrement du son ou a un film cinematographique, designe le fabricant de 1'enre-

gistrement ou du film; 1'expression «disposition pertinente de la presente loi>>,
relativement aux ceuvres litteraires, dramatiques et musicales, designe 1'article deux ;

relativement aux ceuvres artistiques, designe 1'article trois ; relativement aux enre-

gistrements du son, designe 1'article douze; et relativement aux films cinematographiques,

designe 1'article treize de la presente loi.

Nous considerons cet article comme une disposition importante dont la
substance devrait etre edictee au Canada avec les modifications appropriees pour
la rendre applicable aux oeuvres canadiennes plutot qu'aux eeuvres britanniques .- u

Section 2-Cessions et licences

L'article 36 de la nouvelle loi du Royaume-Uni porte ce qui suit : (traduction)

36 (1) Sous rese rve des dispositions du present article, le droit d'auteur es t
transmissible par cession, par disposition testamentaire, ou par 1'application de la loi,
a titre de bien meuble on de droit personnel .

128

(2) La cession d'un droit d'auteur peut etre limitee de l'une des manieres suivantes,
ou par une reunion quelconque de deux on plus de ces manieres, c'est-a-dire,

a) de faFon a s'appliquer a une ou plusieurs, mais non a la totalite, des cate-
gories d'actes que le titulaire du droit d'auteur a le privilege exclusif de faire
selon la presente loi (y compris une ou plusieurs categories quelconques
d'actes non designes separement dans la presente loi comme etant reserves
par le droit d'auteur, mais tombant dans 1'une on 1'autre des categories
d'actes ainsi designes) ;

b) de faGon a s'appliquer a un on plusieurs, mais non a la totalite, des pays
a 1'egard desquels le titulaire du droit d'auteur possede, selon la presente loi,
ce privilege exclusif;

c) de fagon a s'appliquer a une partie, mais non a la totalite, de la periode
pendant laquelle le droit d'auteur doit subsister ;

et les mentions dans la presente loi d'une cession partielle visent une cession ainsi
limitee .

(3) Une cession de droit d'auteur (totale on partielle) n'a d'effet que si elle est
faite par ecrit et signee par le cedant on en son nom .

(4) Une licence accordee a 1'egard d'un droit d'auteur par la personne qui,
relativement aux matieres auxquelles la licence a trait, est le titulaire du droit d'auteur,
lie chaque successeur en titre a son interet dans le droit d'auteur, sauf un acquereur
de bonne foi pour consideration valable et sans avis (veritable on implicite) de la
licence, ou une personne dont le titre provient d'un tel acquereur ; et les mentions dans

.la presente loi, relatives a tout droit d'auteur, de 1'accomplissement d'une chose
quelconque avec on (selon le cas) sans la licence du titulaire du droit d'auteur doivent

etre interpretees en consequence.

Nous recommandons que des dispositions ayant une semblable portee soient
edictees au Canada, sans toutefois 1'exception en faveur d'un acquereur de bonne
foi comprise dans la portee suivante du paragraphe (4) :

sauf un acquereur de bonne foi pour consideration valable et sans avis (veritable ou
implicite) de la licence, on une personne dont le titre provient d'un tel acquereur .

Cette exception semble fondee sur la jurisprudence anglaise qui consid'ere
une licence, lorsqu'elle confere au cessionnaire un interet dans le droit d'auteur,
comme creant un interet en Equity (equitable interest) . Voir Copinger and Skone

James, p . 114. Nous ne voyons pas pourquoi ce droit ne devrait pas etre considere,
chez nous, comme un droit ou interet legal pur et simple et n'aurait pas priorite

sur toute cession faite par la suite, que le cessionnaire soit ou non un acquereur
de bonne foi et contre valeur,-en sorte qu'une licence ne puisse pas etre
retroactivement invalidee par un acte de la personne qui 1'a accordee .

Section 3-Propriete eventuelle du droit d'auteu r

L'article 37 de la nouvelle loi du Royaume-Uni decrete ce qui suit :
(traduction )

37 . (1) Lorsque, aux termes d'une convention conclue a 1'egard d'un droit d'auteur
futur, et signee par le titulaire eventuel du droit d'auteur ou en son nom, le titulaire
eventuel manifeste 1'intention de ceder le droit d'auteur futur (en totalite ou en partie)
a une autre personne (au present paragraphe, appelee le cessionnaire), si, an moment
oii le droit d'auteur prend naissance, le cessionnaire on une personne s'en reclamant
aurait, n'eut ete le present paragraphe, eu un droit opposable a toutes autres per-

sonnes d'exiger que le droit d'auteur lui soit attribue (en totalite ou en partie, selon
le cas), le droit d'auteur, d'es qu'il prend naissance, doit en consequence etre attribue
au cessionnaire ou a son successeur en titre, en vertu du present paragraphe, sans plus

de" garantie.
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(2) Lorsque, au moment ou un droit d'auteur prend naissance, la personne qui,
si elle vivait, aurait un titre an droit d'auteur, est decedee, le droit d'auteur doit etre
devolu comme s'il avait subsiste immediatement avant son deces et si elle en avait
ete le titulaire.

(3) Le paragraphe (4) de 1'article precedent s'applique a 1'egard d'une licence
accordee par un titulaire eventuel d'un droit d'auteur quelconque, comme il s'applique
a 1'egard d'une licence accordee par le titulaire d'un droit d'auteur existant, et comme
si toute mention dans ce paragraphe, de 1'interet du titulaire dans le droit d'auteur
comprenait une mention de son interet futur dans ce droit .

(4) Les dispositions de la cinquieme annexe de la presente loi sont executoires
en ce qui concerne les cessions et les licences concernant le droit d'auteur (y compris
le droit d'auteur futur) dans les radiodiffusions televisees .

(5) Dans la presente loi, 1'expression <<droit d'auteur futur>> designe le droit
d'auteur qui prendra ou peut prendre naissance a 1'egard de toute ceuvre future on
categorie d'ceuvres futures ou d'autres sujets futurs, ou lors de 1'entree en vigueur
de 1'une quelconque des dispositions de la presente loi, ou dans toute autre eventualite
future, et 1'expression <<titulaire eventuel» doit s'interpreter en consequence et, relative-
ment a tout semblable droit d'auteur, comprend une personne y ayant un titre eventuel
en raison de la convention dont fait mention le paragraphe (1) du present article.

Nous recommandons que soient edictees en substance les dispositions des
paragraphes (1), (2), (3) et (5) de cet article .

11 semble que cet article de la nouvelle loi du Royaume-Uni ait ete le fruit
d'une recommandation du comite Gregory . Ce comite, apres avoir souligne les
diflicultes relatives a Particle 5(1) de l'Imperial Act de 1911, qui decrete que
1'auteur d'une oeuvre doit etre le premier titulaire du droit d'auteur sur cette
eeuvre, avec certaines reserves, a formule l'opinion suivante : (paragraphes 269
et 270), : (traduction )

Nous sommes convaincus qu'il faut maintenir le principe fondamental selon
lequel 1'auteur ou le createur d'une ceuvre est le premier titulaire du droit d'auteur,
sauf dans des circonstances specifiees . Nous ne pensons pas qu'une definition du
terme <<auteur>> soit necessaire, mais il convient de preciser, comme c'est le cas
presentement, qui est repute 1'auteur, lorsqu'il s'agit de photographies et d'enregistre-
ments sonores, et une seiimblable disposition s'imposera a 1'egard des nouveaux droits

que nous proposons pour les films cinematographiques et les radiodiffusions . La
principale exception que nous recommandons d'apporter a la regle, d'apres laquelle
1'auteur est le premier titulaire, est le cas ou les parties ont expressement convenu'

avant la creation de I'eeuvre que quelqu'un d'autre serait le premier titulaire . Nous
recommandons que, si une ceuvre est creee en conformite d'un contrat explicite,
par ecrit, prevoyant que le droit d'auteur, ou quelque droit defini en faisant partie,
sera attribue initialement a une personne autre que 1'auteur, le titre legal soit alors
ainsi attribue. Cette recommandation devrait a notre avis faciliter les relations

d'affaires.

Il nous semblerait que 1'adoption de cette disposition pourrait en certaines
circonstances etablir quelque difference entre les droits actuels et ceux qui existeront
aux termes de 1'article propose . Supposons qu'un compositeur consente a ceder ses
futures compositions musicales a une societe de droits d'execution . Il s'engage
par la suite aupres d'un fabricant de films a faire une composition devant servir
dans un film de projections animees et accepte que le fabricant de films detienne
les droits d'execution sur sa composition aux fins du film . A 1'heure actuelle, d'es
1'achevement de la composition, le compositeur est, a titre d'auteur, le titulaire du
droit d'auteur. Une cession par lui a la compagnie cinematographique aura son
effet si la compagnie n'est pas au courant de la convention anterieure, soit la cession
a la societe de droits d'execution. D'apres notre recommandation, cette cession
au fabricant de films serait invalide, que ce dernier soit ou non an courant de l a
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convention anterieure avec la societe de droits d'execution, parce que le droit
d'auteur appartiendrait a cette derniere d'es la creation de 1'oeuvre . Ce qui aurait
ete autrefois un titre en Equity, pour la societe de droits d'execution, annulable
par une cession subsequente a un acquereur de bonne foi contre valeur, sans avis,
devient maintenant un titre legal pour la societe de droits d'execution, qui n'est
plus ainsi annulable . Dans le cas suppose, nous ne voyons aucune objection a
ce resultat, puisque les compagnies de films doivent toutes savoir que les droits
d'execution sur les eeuvres futures ont vraisemblablement ete cedes par les compo-
siteurs . A notre avis, le resultat au point . de vue pratique serait juste dans d'autres
situations egalement et, pour ce motif ainsi que pour les raisons avancees par le
comite Gregory, nous recommandons que la disposition en question soit edictee .

L'adoption de cette recommandation aurait en outre pour consequence de
rendre uniforme 1'application de la legislation relative au droit d'auteur au Canada
a cet egard, en la rendant conforme a son application probable actuelle dans au
moins une province . Bien qu'il n'y ait pas eu de decision encore a ce sujet, il sem-
blerait que les articles 1079 et suivants, et plus particulierement Particle 1085 du
Code civil de la province de Quebec, qui traitent des droits et des obligations con-
ditionnels, appliques an cas suppose ci-dessus, auraient exactement 1e meme effet
que les paragraphes (1) et (2) de 1'article 37 de la loi du Royaume-Uni, dont les
principes dev'raient, selon nous, etre adoptes .

Nous n'ignorons pas, bien entendu, que si notre recommandation formulee
plus tot an sujet des oeuvres executees sur commande et des eeuvres creees au cours
d'un emploi est acceptee, la presente recommandation n'empechera pas la compa-
gnie de films, dans le cas suppose, de devenir titulaire du droit d'auteur sur toute
oruvre musicale ou autre, qu'elle aurait commandee de 1'auteur on qu'un auteur
aurait creee au cours de son emploi aupres de la compagnie de films, apres que
1'auteur eut cede a 1'avance a une troisieme personne le droit d'auteur sur toutes
ses eeuvres futures . Neanmoins, nous estimons devoir soumettre les deux recom-
mandations .

Section 4-Legs d'ceuvres non publiee s

L'article 38 de la nouvelle loi du Royaume-Uni est ainsi concu : (traduction)
38 . Lorsque, aux termes d'un legs particulier ou universel, une personne a un

droit, a titre de beneficiaire ou d'autre faFon, au manuscrit d'une ceuvre litteraire,
dramatique ou musicale, on a une eeuvre artistique, et que 1'eeuvre West pas publi6e
avant le deces du testateur, le legs doit, sauf indication contraire dans le testament
du testateur ou dans un codicile audit testament, s'interpreter comme comprenant le
droit d'auteur sur 1'oeuvre dans la mesure ou le testateur en etait le titulaire immediate-
ment avant son deces .

Nous recommandons 1'adoption du principe de cet article .

Section 5-Droit d'auteur de la Couronne et responsabilite de celle-c i

En raison de 1'article 11 de notre loi, si une ceuvre quelconque est ou a ete
preparee ou publiee par 1'entremise on sous la direction on la surveillance de Sa
Majeste ou d'un ministere du gouvernement, le droit d'auteur dans 1'ceuvre doit
appartenir, sous reserve de, toute convention conclue avec 1'auteur, a Sa Majeste et,
en pareil cas, doit durer pendant cinquante ans a compter de la date de la premiere
publication de 1'ceuvre .
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Nous recommandons que, relativement aux ceuvres litteraires, dramatiques ;
musicales et artistiques, les dispositions de 1'article 11 soient retenues, sauf quantra
la duree, et que ces dispositions soient etendues aux enregistrements sonores et aux
films. Nous ne voyons aucune necessite d'edicter une disposition speciale concer=
nant la duree de la protection, sauf, peut-etre, qu'il y aurait lieu de mentionner
que les dispositions contenues ailleurs visant la duree de la protection de ces
categories d'eeuvres, etc., doivent s'appliquer aux droits de la Couronne tels -que
conferes par les dispositions en question .

Nous croyons que notre loi ne devrait pas inclure la Couronne parmi les
personne susceptibles d'etre recherchees en responsabilite pour violation du d'roit
d'auteur . Nous sommes d'avis, cependant, que si la Couronne accomplit un acte,
relativement a une eeuvre protegee ou encore a un disque, film, ou radiodiffusion
quelconque assujetie au droit d'auteur, acte, qui, s'il etait accompli par toute autre
personne, constituerait une violation, la Couronne devrait etre tenue envers 'le
titulaire du droit d'auteur au paiement d'une compensation, fixee, a defaut d'accord,
par un juge de la Cour de 1tchiquier. Notons que cc paiement ne constituerait
pas des dommages-interets, puisqu'il n'y aurait pas eu violation, mais represente-=
rait une compensation statutaire .

Dans une certaine mesure, cette recommandation assimile, le droit pour la
Couronne d'utiliser des ceuvres soumises au droit d'auteur, au droit qui lui est
accorde en vertu de la Loi sur les brevets d'utiliser des inventions brevetees . La
disposition que nous recommandons a 1'egard du paiement de la compensation
statutaire ne devrait s'appliquer qu'a la Couronne du chef du Canada et non a la
Couronne du chef d'une province, parce que le Parlement du Canada, nous signale-
t-on, ne peut, en vertu de la constitution, imposer des responsabilites a la Couronne'
du chef d'une province : La Couronne du chef du Canada, cependant, pourrait
etre definie comme comprenant celles des corporations de la Couronne que leur
loi constitutive declare etre des agents de la Couronne du chef du Canada et qui
sont designees par decret du Conseil . Si, par exemple, la loi qui cree une corporation
specifie que celle-ci est un agent de la Couronne du chef du Canada, le gouverne-
ment au Canada pourrait, mais ne serait pas tenu, de declarer par decret :
du Conseil que cette corporation possede les memes droits et est assujetie aux
memes obligations que possederait et auxquelles serait assujetie la Couronne a
1'egard : de l'utilisation des ceuvres soumises au droit d'auteur et du paiement de
la compensation prevue en 1'espece .

Un semblable decret du Conseil ne devrait pas, a notre avis ; s'appliquer
a des corporations telles que Radio-Canada et 1'Office national du film . Son
principal objet devrait etre de prevoir un moyen quelconque de placer celles des
corporations de la Couronne qui ne sont a toutes fins pratiques que des departements
du gouvernement, dans la meme position que les ministeres du gouvernement,
mais non les autres corporations de la Couronne .

Section 6-Fausse attribution de la pateanate d'une ceuvre, etc.

La nouvelle loi du Royaume-Uni renferme un article concernant la fausse
attribution de la paternite d'une eeuvre et les modifications non autorisees apportees
aux ceuvres. A notre avis, des dispositions legislatives, sensiblement differentes de
celles adoptees au Royaume-Uni, devraient etre edictees a ce sujet au Canada ;'
si et dans la mesure ou ces matieres sont du ressort du Parlement . Les dispositions
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dont nous recommandons 1'adoption devraient avoir, selon nous, la portee de
1'avant-projet suivant d'un article a inserer dans la nouvelle loi canadienne et qui
s'explique de lui-meme .

(1) Les restrictions imposees par le present article visent les oeuvres
litteraires, dramatiques, musicales ou artistiques et toute mention au present
article d'une eeuvre doit s'interpreter comme s'entendant d'une ceuvre de 1'une
ou 1'autre de ces categories .

(2) Une personne (au present article, appelee «le contrevenant>>)
enfreint ces restrictions a 1'egard d'une autre personne si, sans la licence de

cette autre personne, elle accomplit Fun des actes suivants au Canada, c'est-a-

dire si

n'est pas 1'auteur, comme etant une eeuvre dont elle est 1 auteur,
si, a la connaissance du contrevenant, cette autre personne n'est
pas 1'auteur de 1'ceuvre .

Le paragraphe precedent s'applique si, contrairement a la realite ,

une oeuvre est representee comme etant une adaptation de 1'ozuvre d'une
autre personne, comme il s'applique lorsqu'une oeuvre est ainsi representee
comme etant 1'oeuvre d'une autre personne .

(4) Dans le cas d'une eeuvre qui a ete modifiee apres que 1'auteur

s'est departi .de la possession de celle-ci, lesdites restrictions sont enfreintes,
relativement a 1'auteur, par toute personne qui au Canada, sans licence de

I'auteur ,
a) publie, vend ou loue, ou a des fins commerciales offre ou expose

en vente ou location, 1'oeuvre ainsi modifiee, comme etant 1'oeuvre non
modifiee de 1'auteur, ou

b) publie, vend ou loue, ou a des fins commerciales offre ou expose
en vente ou en location une reproduction de 1'eeuvre ainsi modifiee,
comme etant une reproduction de 1'eeuvre non modifiee de 1'auteur ,

si, a sa connaissance, elle n'est pas 1'oeuvre non modifiee, ou, selon le cas,
une reproduction de 1'eeuvre non modifiee, de 1'auteur, et si 1'acte en question
porte atteinte a 1'honneur ou a la reputation de 1'auteur .

(5) Les trois derniers paragraphes ne s'appliquent pas a une chose faite
a 1'egard d'une autre personne apres le deces de celle-ci .
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a) elle insere ou appose le nom de cette autre personne dans ou sur
une eeuvre dont cette derniere n'est pas 1'auteur, ou dans ou sur
une reproduction d'une telle oeuvre, de fagon a laisser entendre que
1'autre personne est 1'auteur de 1'ceuvre, ou

b) publie, ou vend ou loue, ou a, des fins commerciales offre ou expose
en vente ou en location, ou a des fins commerciales expose en
public, une (euvre dans ou sur laquelle le nom de 1'autre personne
a ete ainsi insere ou appose, si, a la connaissance du contrevenant,
cette autre personne n'est pas 1'auteur de I'ceuvre, ou

c) accomplit un des actes mentionnes a 1'aliena precedent a 1'egard
de reproductions d'une oeuvre, ou distribue des reproductions de
1'ceuvre, dans ou sur lesquelles le nom de 1'autre personne a ete
ainsi insere ou appose, si, a la connaissance du contrevenant, cette
autre personne n'est pas 1'auteur de 1'ceuvre, ou

d) execute en public, ou radiodiffuse, une eeuvre dont 1'autre personne~

(3)



(6) Dans le cas d'une oeuvre artistique sur laquelle le droit d'auteur
subsiste, lesdites restrictions sont egalement enfreintes, relativement a 1'auteur
de 1'(euvre, par toute personne qui, au Canada ,

a) publie, on vend on loue, ou a des fins commerciales offre on expose
en vente ou en location, ou a des fins commerciales expose en
public, une reproduction de 1'oeuvre, comme etant une reproduction
faite par 1'auteur de 1'ceuvre, ou

b) distribue des reproductions de 1'eeuvre comme etant des repro-
ductions faites par 1'auteur de 1'ceuvre ,

si la ou les reproductions, a sa connaissance, n'ont pas ete faites par 1'auteur .

(7) Les dispositions precedentes du present article s'appliquent (avec
les modifications necessaires ) aux actes faits relativement a deux personnes
ou plus a 1'egard de la meme ceuvre.

(8) Les restrictions imposees par le present article ne sont pas execu-
toires au moyen de procedures en matiere criminelle ; mais toute contravention
a ces restrictions, relativement a toute personne, peut faire l'objet d'une
action de la part de celle-ci, ou, si elle est decedee, de ses ;representants legaux,
comme violation d'une obligation statutaire .

(9) Tons dommages-interets recouvres aux termes du present article
par les representants legaux, a la suite d'une contravention commise a 1'egard
d'une personne apres le deces de celle-ci, feront partie de sa succession et
seront devolus de la meme fagon que si le droit d'action avait subsiste et si
cette personne 1'avait possede immediatement avant son deces .

(10) Rien au present article ne doit porter atteinte a quelque droit d'ac-
tion ou autre recours (civil ou penal) dans des procedures intentees autrement
qu'en vertu du present article :

Mais le present article ne doit pas etre interprete comme exigeant que
l'on ne tienne pas compte des dommages-interets recouvres en vertu du present
article pour 1'evaluation des dommages dans toutes procedures intentees
autrement qu'en vertu du present article et fondees sur la meme contravention .

(11) Au present article, 1'expression o nom)) comprend les initiales ou
un monogramme .

On remarquera que nous recommandons que les dispositions precedentes ne
soient pas executoires au moyen de poursuites au criminel . Nous croyons que
c'est 1a le principe general a suivre . Mais il se pent que le Parlement estime que
la violation de certaines des obligations statutaires qui seront etablies justifie la
possibilites d'un recours a des poursuites au criminel . En cc cas, nous ne pouvons
songer a aucun motif serieux de ne pas edicter toute disposition jugee appropriee .

Si des dispositions dans le sens ci-dessus etaient adoptees, nous estimerions
inutile 1'article 26 (2) et (7) de notre loi actuelle, dont le texte suit :

26. (2) Quiconque modifie ou fait modifier, retranche on fait retrancher, le titre
ou le nom de l'auteur d'une eeuvre dramatique, d'un opera ou d'une composition
musicale sur laquelle un droit d'auteur existe au Canada, ou opere ou fait operer dans
une telle oeuvre, sans le consentement ecrit de 1'auteur ou de son representant legal,
quelque changement, afin que la totalite on une partie de cette ceuvre puisse etre
executee ou representee en public, dans un but de lucre personnel, est coupable d'une
infraction et encourt, apres declaration sommaire de culpabilite, une amende de cinq
cents dollars au maximum ; la recidive est punie de la meme amende ou d'un empri-
sonnement d'au plus quatre mois, on de ces deux peines a la fois .

(7) Independamment de ses droits d'auteur, et meme apres la cession partielle
ou totale desdits droits, 1'auteur conserve la faculte de revendiquer la paternite de
1'ceuvre, ainsi que le privilege de reprimer toute deformation, mutilation ou autre

modification de ladite ceuvre, qui serait prejudiciable a son honneur ou a sa reputation .

Les mots «1'auteur conserve la faculte de revendiquer la paternite de 1'oeuvre»,
indiquent peu ce qui constitue une denegation de cette pretention et quel recours
ils accordent a 1'auteur . Nous croyons que ses droits et recours, tels qu'ils sont
enonces dans les dispositions recommandees ci-dessus, seraient suffisants . Il est
d'ailleurs a presumer que ses droits seront ordinairement definis et proteges par
contrat .

Section 7-Interpretafion

Nous n'avons pas l'intention d'enoncer en detail les dispositions interpretatives
qui devraient etre edictees, selon nous . Le redacteur preparant une nouvelle loi
canadienne pourra, croyons-nous, sans grande difflculte, etablir des dispositions
interpretatives fondees sur les recommandations qui precedent . Cependant, nous
devrions peut-etre attirer l'attention sur certaines choses . Nous croyons qu'il
devrait etre edicte :

a) que la tranmission d'une oeuvre ou autre matiere a des abonnes d'un service
de diffusion ne devrait pas s'entendre d'un service de distribution de programmes
lorsque ce service n'est que 1'accessoire d'une entreprise de maintien et de location
de locaux oil des personnes resident ou dorment, et est simplement offert avec les
autres commodites fournies exclusivement ou principalement aux residents ou
locataires de 1'endroit ;

b) que le fait de radiodiffuser on de faire transmettre une o~uvre ou autre
matiere aux abonnes d'un service de diffusion ne doit pas s'interpreter comme
constituant une execution publique ou comme equivalant an fait de faire voir ou
entendre les images ou les sons en public ;

c) que, sauf a 1'egard des dispositions relatives aux actes reserves, lorsqu'il
s'agit de determiner si une (euvre ou autre matiere a ete publiee, ou encore si elle
1'a ete ou a fait l'objet de quelque autre acte du vivant meme d'une personne, ou
si la publication fut la premiere publication, on ne doit tenir compte d'aucune
publication ni d'aucun autre acte non autorises ;

d) que toute mention de la date a laquelle, ou de la periode pendant laquelle,
une eeuvre litteraire, dramatique ou musicale a ete creee s'entend de la date a
laquelle ou de la periode pendant laquelle 1'ceuvre a ete pour la premiere fois
consignee par ecrit ou sous quelque autre forme materielle .

Section 8-Dispositions transitoires, abrogations, etc .

11 devrait etre declare qu'aucun droit d'auteur ou droit de la nature du droit
d'auteur ne subsistera autrement qu'en vertu de la Loi sur le droit d'auteur on de
quelque autre disposition a cet egard, mais que ni cette declaration ni aucune
autre disposition de la loi ne doit s'interpreter comme abrogeant quelque droit
ou juridiction visant a empecher un abus de confiance .

Des recommandations detaillees au sujet des dispositions`transitoires pourraient
etre faites "avec plus de profit, croyons-nous, apres qu'auront ete arretees les autres
dispositions de toute nouvelle legislation canadienne . Nous nous proposons de
ne parler que des dispositions transitoires qui ont trait a la duree de la protection .
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En general, nous estimons que des dispositions a 1'effet suivant devraient etre
edictees :

Si, lorsque la nouvelle loi entrera en vigueur, ii n'y a eu a 1'egard d'une oeuvre
litteraire, dramatique ou musicale, ni publication, ni execution de 1'eeuvre, ni offre
en vente au public d'enregistrements de 1'ceuvre, ni radiodiffusion de 1'oeuvre, . .les
dispositions de la nouvelle loi relatives a la duree du droit d'auteur devraient
s'appliquer ; dans le cas contraire, elles ne le devraient pas .

Si, lorsque la nouvelle loi entrera en vigueur, il n'y a eu, a 1'egard de quelque
ceuvre artistique autre qu'une photographic, aucune publication de 1'eeuvre, . les
dispositions de la nouvelle loi relatives a la duree du droit d'auteur devraient
s'appliquer ; dans le cas contraire, elles ne le devraient pas .

Les dispositions de la nouvelle loi relatives a la duree de la protection des
photographies ne devraient s'appliquer qu'aux photographies prises apres la date
d'entree en vigueur de la nouvelle loi, mais non a celles prises avant . '- . ,

Les dispositions de la nouvelle loi relatives a la duree de la protection -des
enregistrements sonores ne devraient pas s'appliquer aux enregistrements publies
avant la date d'entree en vigueur de ladite loi, mais seulement a ceux publie's~ -par
la suite. -

Les dispositions de la nouvelle loi relatives a la duree de la protection des
films ne devraient pas s'appliquer aux films montres en public avant 1'entree en
vigueur de la nouvelle loi, mais seulement a ceux ainsi montres par la suite .

Les dispositions de la nouvelle loi relatives a la duree de la protection . des
radiodiffusions, ne devraient s'appliquer qu'aux radiodiffusions faites apres 1'eiltree
en vigueur de la nouvelle loi . 1 ~ '

Les autres dispositions transitoires et d'abrogation ne pourront etre utilement
etudiees qu'apres que les principales dispositions de la loi auront ete fixees . Aussi ;
croyons-nous devoir laisser a d'autres le soin de les formuler .

Nous de'sirons remercier ceux qui ont comparu devant nous ou ont communi-
que avec nous par ecrit, de 1'aide qu'ils nous ont accordee . Ils nous ont fourni
des renseignements sans lesquels 1'accomplissement de notre tache, si incomplete
et imparfaite soit-elle, se serait averee impossible. ,. _

Quant au Secretaire de la Commission, monsieur A . M. Laidlaw, meme si
notre mandat n'est pas termine et s'il nous faut encore soumettre des rapports sur .
les autres sujets dont 1'etude nous a ete confiee, nous desirons exprimer d'esici
notre profonde gratitude pour les services qu'il a rendus a cette Commission, a
1'occasion de la preparation de ce rapport, par son travail inlassable, competent
et efficace .

Le tout respectueusement soumis .
Date a Ottawa ce 1°` aout 1957 .

Le president ,

J. L. ILSLEY,

Les Commissaires :

GUY FAVREAU,
W. W. BUCHANAN .
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Annexe A

DROIT D'AUTEUR

1 . Quel est votre avis sur les sujets suivants :

a) la concession obligatoire de licences pour les oeuvres soumises au
droit d'auteur ;

b) la duree de la protection accordee presentement au proprietaire ou
aux proprietaires d'une ceuvre soumise au droit d'auteur ;

c) 1'importation au Canada d'oeuvres qui y sont soumises au droit
d'auteur ;

d) 1'execution de textes dramatiques ou musicaux soumis au droit
d'auteur par des associations ou organismes sociaux ou religieux ou
d'education, de charite ou d'entraide ;

e) le droit d'auteur dans les domaines de la radio et de la televisio n

f )

g)

(emissions en direct et enregistrees) ;

le tantieme payable sous le regime de la legislation actuelle sur le
droit d'auteur ;

1'adhesion du Canada aux conventions internationales concernant le
droit d'auteur ;

h) la production d'une copie de 1'eeuvre avec la demande d'enregistre-
ment ; et

i) la transcription, par les bibliothecaires ou autres personnes, a l'usage
des tiers, de textes soumis au droit d'auteur?

2. Avez-vous quelque proposition a formuler au sujet des dispositions
actuelles de la Loi sur le droit d'auteur concernant les droits d'execution et les
societes de droits d'execution, qui soit de nature a attenuer les divergences
d'opinion entre ceux qui font usage d'oeuvres musicales et dramatico-musicales
d'une part, et les auteurs, compositeurs, editeurs et societes de droits d'execution,
d'autre part ?

3 . Independamment de votre reponse a la question n° 2, etes-vous en faveur
de 1'abolition ou de la modification de la Commission d'appel du droit d'auteur,
telle qu'elle est presentement constituee ?

Darts le cas de 1'affirmative, enoncez les pouvoirs que selon vous, une sem-
blable commission devrait avoir (si elle etait maintenue) et la pocedure qu'on
y devrait suivre .

4. Y aurait-il lieu, selon vous, de modifier le fonctionnement du Bureau
du droit d'auteur de facon qu'il reponde mieux aux exigences du public ?

5. La Loi sur le droit d'auteur ou la pratique et la procedure y prevues
devraient-elles, a votre avis, etre modifiees sous quelque autre rapport ?
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Annexe B

Organisations qui se sont fait entendre au cours des seances publiques de
la Commission :

Arenas Association of Ontari o
Associated Broadcasting Company Limited
Auditorium Owners & Operators Association
Book Publishers' Association

(une division du Board of Trade de la Cite de Toronto)
BMI Canada Limited
Canadian Association of Exhibitions
Canadian Association of Radio and Television Broadcasters
Canadian Authors' Associatio n
Societe Radio-Canada
Federation canadienne des maires et des municipalites
Canadian Graphic Arts Association
Canadian Hotel Association
Clarke, Irwin & Company
Canadian League of Composers
Canadian Manufacturers' Association
Canadian Music Council
Canadian. Music Publishers' Association
Canadian Underwriters' Association
Composers, Authors and Publishers Association of Canada Limite d
CJOR Limited
.Columbia Records of Canada Ltd.
Independent Fire Insurance Conference
Macmillan Company of Canada Limited
McClelland & Stewart Limited
Modern Medicine of Canada
Musical Protective Society
Musical Publishers' Section of the Toronto Board of Trade
Ontario Federation of Printing Trade Union s
Oxford University Press
Patent Institute of Canada
Performing Right Society Ltd . (Royaume-Uni)
Periodical Press Association
RCA Victor Company, Limited
G. Ricordi & Company (Canada) Ltd .
Rotary Club of Toronto
Societe des Ecrivains canadiens
University of Toronto Press
Walt Disney Productions

2. Particuliers qui, en leur propre nom, se sont fait entendre au cours
seances publiques :

Dr . Harold G . Fox, C.R .
M. Redmont Quain, C.R .
M. Samuel Rogers, C .R .

des

3. La Commission a, de plus, requ au-dela de 150 memoires ecrits, et plusieurs
temoignages oraux, non rendus en public .
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Annexe C

CONVENTION DE ROME

ARTICLE I

Les pays auxquels s'applique la presente
Convention sont constitues a 1'etat d'Union
pour la protection des droits des auteurs sur
les ceuvres litteraires et artistiques .

CONVENTION DE BRUXELLE S

ARTICLE 1

Les Pays auxquels s'applique la presente
Convention sont constitues a 1'etat d'Union
pour la protection des droits des auteurs sur
leurs ceuvres litteraires et artistiques .

ARTICLE 2

(1) Les termes <<ceuvres litteraires et
artistiques>> comprennent toutes les produc-
tions du domaine litteraire, scientifique et
artistique, quel qu'en soit le mode on la
forme d'expression, telles que : les livres,
brochures et autres ecrits ; les conferences,
allocutions, sermons et autres eeuvres de
meme nature; les ceuvres dramatiques ou
dramatico-musicales, les ceuvres choregra-
phiques et les pantomimes, dont la mise en
scene est fixee par ecrit ou autrement; les
compositions musicales avec on sans paroles ;
les ceuvres de dessin, de peinture, d'architec-
ture, de sculptures, de gravure et de lithogra-

phie ; les illustrations, les cartes geographiques ;
les plans, croquis et ouvrages plastiques,

relatifs a la geographie, a la topographie, a
1'architecture ou aux sciences .

(2) Sont proteges comme des ouvrages
originaux, sans prejudice des droits de 1'auteur
de 1'ceuvre originate, les traductions, adapta-
tions, arrangements de musique et autres
reproductions transformees d'une ceuvre litte-

raire ou artistique, ainsi que les recueils de
differentes aeuvres.

(3) Les pays de 1'Union sont tenus d'as-
surer la protection des ceuvres mentionnees
ci-dessus .

(4) Les auvres d'art appliquees a 1'in-
dustrie sont protegees autant que permet de

le faire la legislation interieure de chaque
pays .

ARTICLE 2

(1) Les termes «ceuvres litteraires et
artistiques>> comprennent toutes les produc=
tions du domaine litteraire, scientifique et ar-
tistique, quel qu'en soit le mode ou la forme
d'expression, telles que: les livres, brochures
et autres ecrits ; Ies conferences, allocutions,
sermons et autres ceuvres de meme nature;
les ceuvres dramatiques ou dramatico-musi-
cales ; les eeuvres choregraphiques et les pan-

tomimes, dont la mise en scene est fixee par
ecrit on autrement ; les compositions musicales
avec on sans paroles ; les ceuvres cinemato=
graphiques et celles obtenues par un procede

analogue a la cinematographic ; les ceuvres
de dessin, de peinture, d'architecture, de
sculpture, de gravure, de lithographie ; les
eeuvres photographiques et celles obtenues
par un procede analogue a la photographic ;
les oeuvres des arts appliques ; les illustrations,
les cartes geographiques ; les plans, croquis
et ouvrages plastiques relatifs a la geographie,
a la topographie, a 1'architecture ou aux
sciences .

(2) Sont proteges comme des aeuvres
originates, sans prejudice des droits de l'au-
teur de 1'ceuvre originate, les traductions,
adaptations ; arrangements de musique et
autres transformations d'une ceuvre litteraire

on artistique . Il est toutefois reserve aux legis-

lations des Pays de 1'Union de determiner la
protection a accorder aux traductions des
textes officiels d'ordre legislatif, administratif
et judiciaire .

(3) Les recueils d'ceuvres litteraires ou
artistiques tels que les encyclopedies et antho-
logies qui, par le choix on la disposition des
matieres, constituent des creations intellec-
tuelles sont protegees comme telles, sans pre-
judice des droits des auteurs sur chacune
des eeuvres qui font partie de ces recueils .

(4) Les ceuvres mentionnees ci-dessus
jouissent de la protection dans tons les Pays
de I'Union . Cette protection s'exerce an profit
de 1'auteur et de ses ayants droit .

(5) II est reserve aux legislations des
Pays de 1'Union de regler le champ d'applica-
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ARTICLE 2 bis

(1) Est reservee a la legislation inte-
rieure de chaque pays de 1'Union la faculte
d'exclure partiellement ou totalement de la
protection prevue a 1'article precedent les
discours politiques et les discours prononces
dans les debats judiciaires .

(2) Est reservee egalement a la legisla-
tion interieure de chaque pays de 1'Union la
faculte de statuer sur les conditions dans

lesquelles les conferences, allocutions, sermons
et autres ceuvres de meme nature pourront
etre reproduits par la presse . Toutefois 1'au-
teur seul aura le droit de reunir lesdites

oeuvres en recueiL
aux alineas precedents .

ARTICLE 3

La presente Convention s'applique aux
oeuvres photographiques et aux ceuvres obte-
nues par un procede analogue a la photogra-

phie . Les pays de 1'Union sent tenus d'en

assurer la protection .

ARTICLE 4

(1) Les auteurs ressortissant a 1'un
des pays de 1'Union jouissent, dans les pays
autres que le pays d'origine de 1'ceuvre, pour
leurs ceuvres, soit non publiees, soit publiees
pour la premiere fois dans un pays de lUnion,
des droits que les lois respectives accordent
actuellement ou accorderont par la suite aux
nationaux, ainsi que des droits specialement
accordes par la presente Convention.

(2) La jouissance et 1'exercice de ces
droits ne sont subordonnes a aucune forma-
lite ; cette jouissance et cet exercice sont inde-
pendants de 1'existence de la protection dans
le pays d'origine de 1'ceuvre . Par suite, en
dehors des stipulations de la presente Con-
vention, 1'etendue de la protection, ainsi que
les moyens de recours garantis a 1'auteur
pour sauvegarder ses droits, se reglent exclu-
sivement d'apres la legislation du pays oiI
la protection est reclamee.

(3) Est considere comme pays d'origine

de 1'ceuvre: pour les ceuvres non publiees,
celui auquel appartient 1'auteur; pour les

CONVENTION DE BRUXELLES

tion des lois concernant les ceuvres des arts
appliques et les dessins et mod'eles industriels,
ainsi que les conditions de protection de ces
ceuvres, dessins et mod'eles. Pour les ceuvres

protegees uniquement comme dessins et mo-
d'eles dans le Pays d'origine, il ne pent 6tre
reclame dans les autres Pays de 1'Union que
la protection accordee aux dessins et mod'eles

dans ces Pays .

ARTICLE 2 bis

(1) Est reservee aux legislations des
Pays de 1'Union la faculte d'exclure partielle-
ment on totalement de la protection prevue
a 1'article precedent les discours politiques
et les discours prononces dans les debats
judiciaires .

(2) Est reservee egalement aux legisla-
tions des Pays de 1'Union la faculte de statuer
sur les conditions dans lesquelles les confe-
rences, allocutions, sermons et autres ceuvres
de meme nature pourront etre reproduits par

la presse .

(3) Toutefois, 1'auteur seul aura le droit
de reunir en recueil ses oeuvres mentionnee s

ARTICLE 3

( supprime )

ARTICLE 4

(1) Les auteurs ressortissants a l'un des
Pays de 1'Union jouissent dans les Pays
autres que le Pays d'origine de 1'ceuvre, pour
leurs ceuvres, soit non publiees, soit publiees
pour la premiere fois dans un Pays de 1'Union,
des droits que les lois respectives accordent
actuellement ou accorderont par la suite aux
nationaux, ainsi que des droits specialement
accordes par la presente Convention .

(2) La jouissance et 1'exercice de ces
droits ne sont subordonnes a aucune forma-

lite ; cette jouissance et cet exercice sent inde-
pendants de 1'existence de la protection dans
le Pays d'origine de 1'ceuvre . Par suite, en
dehors des stipulations de la presente Conven-
tion, 1'etendue de la protection ainsi que les
moyens de recours garantis a l'auteur pour
sauvegarder ses droits se reglent exclusive-

ment d'apres la legislation du Pays ou la
protection est reclamee .

(3) Est considere comme Pays d'origine
de 1'ceuvre: pour les ceuvres publiees, celui
de la premiere publication, meme s'il s'agit
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ceuvres publiees, celui de la premiere publi-
cation ; et pour les ceuvres publiees simultane-
ment dans plusieurs pays de 1'Union, celui
d'entre eux dont la legislation accorde la
duree de protection la plus courte . Pour les

ceuvres publiees simultanement dans un pays
etranger a 1'Union et dans un pays de 1'Union,
c'est ce dernier pays qui est exclusivement
considere comme pays d'origine .

(4) Par <<ceuvres publiees» il faut, dans
le sens de la presente Convention, entendre
les ceuvres editees . La representation d'une
ceuvre dramatique ou dramatico-musicale,
1'execution d'une ceuvre musicale, 1'exposition
d'une ceuvre d'art et la construction d'une
ceuvre d'architecture ne constituent pas une
publication .

ARTICLE

5 Les ressortissants de 1'un des pays de
1'Union, qui publient pour la premiere fois
leurs ceuvres dans un autre pays de 1'Union,
ont, dans ce dernier pays, les memes droits
que les auteurs nationaux .

ARTICLE 6

(1) Les auteurs ne ressortissant pas a
1'un des pays de 1'Union, qui publient pour
la premiere fois leurs ceuvres dans l'un de
ces pays, jouissent, dans ce pays, des memes
droits que les auteurs nationaux, et dans les

autres pays de 1'Union, des droits accordes
par la presente Convention .

(2) Neanmoins, lorsqu'un pays etranger

a 1'Union ne protege pas d'une maniere suffi-
sante les ceuvres des auteurs qui sont ressor-
tissants de 1'un des pays de 1'Union, cc pays
pourra restreindre la protection des ceuvres

CONVENTION DE BRUXELLES

d'ceuvres publiees simultanement dans plu-
sieurs Pays de 1'Union qui admettent la meme
duree de protection ; s'il s'agit d'ceuvres pu-
bliees simultanement dans plusieurs Pays de
1'Union admettant des durees de protection
differentes, celui d'entre eux dont la legisla-
tion accorde la duree de protection la moins
longue; pour les ceuvres publiees simultane-
ment dans un Pays etranger a l'Union et dans
un Pays de 1'Union, c'est ce dernier Pays
qui est exclusivement considere comme Pays
d'origine . Est consideree comme publiee simul-
tanement dans plusieurs Pays toute ceuvre
qui a paru dans deux ou plusieurs Pays dans
les trente jours de sa premiere publication .

(4) Par «oeuvres publiees» il faut, dans
le sens des articles 4, 5 et 6, entendre les
ceuvres editees, quel que soit le mode de
fabrication des exemplaires, lesquels doivent
etre mis en quantite suffisante a la disposition
du public . Ne constituent pas une publication .
la representation d'une ceuvre dramatique, dra-
matico-musicale on cinematographique, 1'exe-
cution d'une ceuvre musicale, la recitation
publique d'une ceuvre litteraire, la transmis-
sion on la radiodiffusion des ceuvres litte-
raires ou artistiques, 1'exposition d'une ceuvre
d'art et la construction d'une ceuvre d'archi-
tecture.

(5) Est considere comme Pays d'origine,
pour les ceuvres non publiees, celui auquel

appartient 1'auteur . Toutefois, est considere

comme Pays d'origine, pour les ceuvres d'ar-
chitecture ou des arts graphiques et plastiques
faisant corps avec un immeuble, le Pays
de 1'Union oiI ces ceuvres ont ete edifiees ou

incorporees a une construction .

ARTICLE 5

Les ressortissants de 1'un des Pays de
1'Union, qui publient pour la premiere fois
leurs ceuvres dans un autre Pays de 1'Union,
ont, dans cc dernier Pays, les memes droits
que les auteurs nationaux .

ARTICLE 6

(1) Les auteurs ne ressortissant pas a
l'un des Pays de 1'Union, qui publient pour
la premiere fois leurs ceuvres dans l'un de ces
Pays, jouissent, dans cc Pays, des memes
droits que les auteurs nationaux, et dans les
autres Pays de 1'Union, des droits accordes
par la presente Convention.

(2) Neanmoins, lorsqu'un Pays etranger
a 1'Union ne protege pas d'une maniere suffi-
sante les ceuvres des auteurs qui sont ressor-
tissants de l'un des Pays de 1'Union, ce dernier
Pays pourra restreindre la protection de s
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dont les auteurs sont, au moment de la pre-
miere publication de ces ceuvres, ressortissants
de 1'autre pays et ne sont pas domicilies
effectivement dans Fun des pays de 1'Union.

(3) Aucune restriction, etablie en vertu
de 1'alinea precedent, ne devra porter pre-
judice aux droits qu'un auteur aura acquis
sur une ceuvre publiee dans un pays de I'Union
avant la mise a execution de cette restriction.

(4) Les pays de 1'Union qui, en vertu
du present article, restreindront la protection
des droits des auteurs, le notifieront au Gou-
vernement de la Confederation suisse par une
declaration ecrite ou seront indiques les pays
vis-a-vis desquels la protection est restreinte,
de meme que les restrictions auxquelles les
droits des auteurs ressortissant a ce pays sont
soumis . Le Gouvernement de la Confedera-
tion suisse communiquera aussitot le fait a
tous les pays de 1'Union.

ARTICLE '6 bis

(1) Independamment des droits patri-
moniaux d'auteur, et meme apres la cession
desdits droits, 1'auteur conserve le droit de
rvendiquer la paternite de 1'ceuvre, ainsi que

le droit de s'opposer a toute deformation,
mutilation ou autre modification de ladite
ceuvre, qui serait prejudiciable a son honneur
ou a sa reputation.

(2) 11 est reserve a la legislation natio-
nale des pays de 1'Union d'etablir les condi-
tions d'exercice de ces droits . Les moyens
de recours pour les sauvegarder seront regles
par la legislation du pays oiI la protection
est reclamee .

ARTICLE 7

(1) La duree de la protection accordee
par la presente Convention comprend la vie
de 1'auteur et cinquante ans apres sa mo rt .
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ceuvres dont les auteurs sont, au moment-de
la premiere publication de ces oeuvres, ressor-
tissants de 1'autre Pays et ne sont pas
domicilies effectivement dans l'un des Pays
de 1'Union . Si le Pays de la premiere publi-
cation fait usage de cette faculte, les autres
Pays de 1'Union ne seront pas tenus d'accorder
aux ceuvres ainsi soumises a un traitement
special une protection plus large que celle
qui leur est accordee dans le Pays de la
premiere publication .

(3) Aucune restriction, etablie en vertu
de 1'alinea precedent, ne devra porter pre-
judice aux droits qu'un auteur aura acquis
sur une oeuvre publiee dans un Pays de
1'Union avant la mise a execution de cette
restriction.

(4) Les Pays de 1'Union qui, en vertu
du present article, restreindront la protection
des droits des auteurs, le notifieront au Gou-
vernement de la Confederation suisse par
une declaration ecrite oiI seront indiques les
Pays vi-a-vis lesquels la protection est
restreinte, de meme que les restrictions aux-
quelles les droits des auteurs ressortissants
a ces Pays sont soumis. Le Gouvernement de
la Confederation suisse communiquera aussi-
tot le fait a tous les Pays de 1'Union .

ARTICLE 6 bis

(1) Independamment des droits patri-
moniaux d'auteur, et meme apres la cession
desdits droits, 1'auteur conserve pendant toute
sa vie le droit de revendiquer la paternite
de 1'ceuvre et de s'opposer a toute deforma-
tion, mutilation ou autre modification de cette

ceuvre ou a toute autre atteinte a la meme
oeuvre, prejudiciables a son honneur ou a sa
reputation.

(2) Dans la mesure oiI la legislation
nationale des Pays de 1'Union le permet, les
droits reconnus a 1'auteur en vertu de 1'alinea
le' ci-dessus sont, apres sa mort, maintenus
au moins jusqu'a 1'extinction des droits patri-
moniaux et exerces par les personnes ou

institutions auxquelles cette legislation donne
qualite. II est reserve aux legislations na-
tionales des Pays de 1'Union d'etablir les
conditions d'exercice des droits vises au pre-
sent alinea. I

(3) Les moyens de recours pour sauve-
garder les droits reconnus dans le present
article sont regles par la legislation du Pays
ou la protection est reclamee .

ARTICLE 7

(1) La duree de la protection accordee
par la presente Convention comprend la vie
de 1'auteur et cinquante ans apres sa mort.
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(2) Toutefois, dans le cas oiI cette duree
ne serait pas uniformement adoptee par tous
les pays de 1'Union, la duree sera reglee par
la loi du pays ou la protection sera reclamee
et elle ne pourra exceder la duree fixee dans
le pays d'origine de 1'ceuvre . Les pays de
1'Union ne seront, en consequence, tenus
d'appliquer la disposition de 1'alinea prece-
dent que dans la mesure oit elle se concilie

avec leur droit interne .

(3) Pour les ceuvres photographiques et
les ceuvres obtenues par un procede analogue
a la photographie, pour les ceuvres posthumes,
pour les ceuvres anonymes ou pseudonymes,
la duree de la protection est reglee par la loi
du pays oh la protection est reclamee, sans
que cette duree puisse exceder la duree fixee

dans le pays d'origine de 1'oeuvre .

ARTICLE 7 bis

(1) La duree du droit d'auteur appar-
tenant en commun aux collaborateurs d'une
eeuvre est calculee d'apres la date de la mort
du dernier survivant des collaborateurs.

(2) Les ressortissants des pays qui ac-
cordent une duree de protection inferieure
a celle que prevoit 1'alinea le' ne peuvent pas
reclamer dans les autres pays de l'Union une

protection de plus longue duree .

(3) En aucun cas la duree de protection
ne pourra expirer avant la mort du dernier
survivant des collaborateurs.
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(2) Toutefois, dans le cas oiI un ou
plusieurs Pays de I'Union accorderaient une
duree superieure a celle prevue a 1'alinea ta`,
la duree sera reglee par la loi du Pays oiI
la protection sera reclamee, mais elle ne
pourra exceder la duree fixee dans le Pays
d'origine de 1'ceuvre .

(3) Pour les ceuvres cinematographiques,
pour les ceuvres photographique ainsi que

pour celles obtenues par un procede analogue
a la cinematographie ou a la photographic: et

pour les ceuvres des arts appliques, la duree

de la protection est reglee par la loi du Pays
ou la protection est reclamee, sans que cette
duree puisse exceder la duree fixee dans le
Pays d'origine de 1'ceuvre .

(4) Pour les ceuvres anonymes ou pseu-
donymes, la duree de la protection est fixee
a cinquante ans a compter de leur publication .
Toutefois, quand le pseudonyme adopte par
1'auteur ne laisse aucun doute sur son identite,
la duree de la protection est celle prevue
a 1'alinea 1e' . Si 1'auteur d'une ceuvre ano-
nyme ou pseudonyme revele son identite
pendant la periode ci-dessus indiquee, le
delai de protection applicable est celui prevu
a 1'alinea Ie' .

(5) Pour les ceuvres posthumes n'entrant
pas dans les categories d'ceuvres visees aux
alineas 3 et 4 ci-dessus, la duree de la pro-
tection au profit des heritiers et autres ayants
droit de 1'auteur prend fin cinquante ans apres
la mort de 1'auteur .

(6) Le delai de protection posterieur
a la mort de 1'auteur et les delais prevus aux
alineas 3, 4 et 5 ci-dessus commencent a
courir a compter de la mort ou de la publica-
tion, mais la duree de ces delais n'est calculee
qu'a partir du 1" janvier de l'annee qui suit
1'evenement faisant courir lesdits delais .

ARTICLE 7 bis

La duree du droit d'auteur appartenant
en commun aux collaborateurs d'une eeuvre
est calculee d'apres la date de la mort du
dernier survivant des collaborateurs.
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ARTICLE 8

Les auteurs d'oeuvres non publiees, res-
sortissant a Fun des pays de l'Union, et les
auteurs d'ceuvres publiees pour la premiere
fois dans un de ces pays, jouissent, dans les
autres pays de 1'Union, pendant toute la duree
du droit sur 1'ceuvre originale, du droit exclu-
sif de faire ou d'autoriser la traduction de
leurs ceuvres .

ARITCLE 9

(1) Les romans-feuilletons, les nouvelles
et toutes autres ceuvres, soit litteraires, soit
scientifiques, soit artistiques, quel qu'en soit
l'objet, publies dans les journaux ou recueils
periodiques d'un des pays de 1'Union, ne

peuvent etre reproduits dans les autres pays
sans le consentement des auteurs .

(2) Les articles d'actualite de discussion
economique, politique ou religieuse peuvent

etre reproduits par la presse si la reproduction
n'en est pas expressement reservee . Toutefois,
la source doit toujours etre clairement indi-
quee ; la sanction de cette obligation est deter-
minee par la legislation du pays ou la
protection est reclamee .

(3) La protection de la presente Con-
vention ne s'applique pas aux nouvelles du
jour ou aux faits divers qui ont le caractere
de simples information de presse .

ARTICLE 1 0

En ce qui concerne la faculte de faire
licitement des, emprunts a des oeuvres litte-
raires ou artistiques pour des publications
destinees a 1'enseignement ou ayant un carac-
tere scientifique, ou pour des chrestomathies,
est reserve 1'effet de la legislation des pays
de l'Union et des arrangements particuliers
existants ou a conclure entre eux .
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ARTICLE 8

Les auteurs d' ceuvres litteraires et artisti-
ques proteges par la presente Convention
jouissent, pendant toute la duree de leurs
droits sur 1' ceuvre originale, du droit exclusif
de faire ou d'autoriser la traduction de leurs
ceuvres .

ARTICLE 9

(1) Les romans-feuilletons, les nouvelles
et toutes autres ceuvres, soit litteraires, soit
scientifiques, soit artistiques, quel qu'en soit
l'objet, publies dans les journaux ou recueils
periodiques d'un des Pays de 1'Union ne
peuvent etre reproduits dans les autres Pays
sans le consentement des auteurs .

(2) Les articles d'actualite de discussion
economique, politique ou religieuse peuvent
etre reproduits par la presse si la reproduction
n'en est pas expressement reservee . Toutefois,
la source doit toujours etre clairement indi-
quee ; la sanction de cette obligation est deter-
minee par la legislation du Pays oiI la
protection est reclamee .

(3) La protection de la presente Con-
vention ne s'applique pas aux nouvelles du
jour ou aux faits divers qui ont le caractere de
simples informations de presse .

ARITICLE 1 0

(1) Dans tous les Pays de 1'Union sont
licites les courtes citations d'articles de jour-
naux et recueils periodiques, meme sous forme
de revues de presse .

(2) Est reserve 1'effet de la legislation
des Pays de 1'Union et des arrangements
particuliers existants ou a conclure entre eux,
en ce qui concerne la faculte de faire licite-
ment, dans la mesure justifiee par le but a
atteindre, des emprunts it des ceuvres litte-
raires ou artistiques pour des publications
destinees a 1'enseignement ou ayant un carac-
tere scientifique ou pour des chrestomathies .

(3) Les citations et emprunts seront
accompagnes de la mention de la source et
du nom de 1'auteur, si ce nom figure dans
la source .

ARTICLE 1 0 bis

11 est reserve aux legislations des Pays
de 1'Union de regler les conditions dans les-
quelles il peut etre procede a 1'enregistrement,

a la reproduction et a la communication
publique de `courts fragments d'ceuvres litte-
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ARTICLE 1 1

(1) Les stipulations de la presente Con-
vention s'appliquent a la representation
publique des ceuvres dramatiques ou drama-
tico-musicales, et a 1'execution publiques des
ceuvres musicales, que ces ceuvres soient
publiees ou non .

(2) Les auteurs d'ceuvres dramatiques ou
dramatico-musicales sont, pendant la duree
de leur droit sur 1'ceuvre originale, proteges
contre la representation publique non auto-
risee de la traduction de leurs ouvrages .

(3) Pour jouir de la protection du pre-
sent article, les auteurs, en publiant leurs
ceuvres, ne sont pas tenus d'en interdire la
representation ou 1'execution publique .

ARTICLE 11 bis

(1) Les auteurs d'ceuvres litteraires et
artistiques jouissent du droit exclusif d'auto-
riser la communication de leurs ceuvres au
public par la radiodiffusion.

(2) Il appartient aux legislations natio-

nales des pays de 1'Union de regler les condi-
tions d'exercice du droit vise a 1'alinea
precedent, mais ces conditions n'auront qu'un

effet strictement limite au pays qui les aurait
etablies. Elles ne pourront en aucun cas porter
atteinte ni au droit moral de 1'auteur, ni au
droit qui appartient a l'auteur d'obtenir une

remuneration equitable fixee, a defaut d'ac-
cord amiable, par 1'autorite competente .
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raires ou artistiques a 1'occasion de comptes
rendus des evenements d'actualite par le
moyen de la photographie, de la cinemato-
graphic ou par voie de radiodiffusion .

ARTICLE I I

(1) Les auteurs d'ceuvres dramatiques,
dramatico-musicales et musicales jouissent du
droit exclusif d'autoriser : 1° la representation
et 1'execution publiques de leurs ceuvres ;
2° la transmission publique par tout moyen
de la representation et de 1'execution de leurs
ceuvres . Est toutefois reservee 1'application
des dispositions des articles 11 bis et 13 .

(2) Les memes droits sont accordes aux
auteurs d'ceuvres dramatiques ou dramatico-
musicales pendant toute la duree de leurs
droits sur 1'ceuvre originale, en ce qui con-
cerne la traduction de leurs ceuvres .

(3) Pour jouir de la protection du pre-
sent article, les auteurs, en publiant leurs
ceuvres, ne sont pas tenus d'en interdire la
representation ou 1'execution publiques .

ARTICLE 11 bis

(1) Les auteurs d'auvres litteraires et
artistiques jouissent du droit exclusif d'auto-
riser : 1° la radiodiffusion de leurs ceuvres
ou la communication publique de ces ceuvres
par tout autre moyen servant a diffuser sans
fil les signes, les sons ou les images ; 2° toute

communication publique, soit par fil, soit sans.

fil, de 1'ceuvre radiodiffusee, lorsque cette
communication est faite par un autre orga-
nisme que celui d'origine ; 3° la communica-
tion publique, par haut-parleur ou par tout
autre instrument analogue transmetteur de
signes, de sons ou d'images, de 1'ceuvre
radiodiffusee.

(2) II appartient aux legislations des
Pays de 1'Union de regler les conditions
d'exercice des droits vises par 1'alinea 1°'
ci-dessus, mais ces conditions n'auront qu'un

effet strictement limite au Pays qui les aurait
etablies . Elles ne pourront en aucun cas porter
atteinte au droit moral de 1'auteur, ni au droit
qui appartient a 1'auteur d'obtenir une remu-
neration equitable fixee, a defaut d'accord
amiable, par 1'autorite competente .

(3) Sauf stipulation contraire, une auto-

risation accordee conformement a 1'alinea 1°r
du present article n'implique pas 1'autorisation
d'enregistrer, au moyen d'instrument portant
fixation des sons -ou des images, 1'ceuvre
radiodiffusee. Est toutefois reserve aux legis-
lations des Pays de 1'Union le regime des
enregistrements ephemeres effectues par un
organisme de radiodiffusion par ses propre s
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ARTICLE 1

2 Sont specialement comprises parmi les
reproductions illicites auxquelles s'applique la
presente Convention, les appropriations indi-
rectes non autorisees d'un ouvrage litteraire
ou artistique, tels que adaptations, arran-

gements de musique, transformations d'un
roman, d'une nouvelle ou d'une poesie en
piece de theatre et reciproquement, etc .,
lorsqu'elles ne sont que la reproduction de
cet ouvrage, dans la meme forme on sous une
autre forme, avec des changements, additions
ou retranchements, non essentiels, et sans
presenter le caractere d'une nouvelle oeuvre

originale .

ARTICLE 1 3

(1) Les auteurs d'ceuvres musicales ont
le droit exclusif d'autoriser : 1° 1'adaptation
de ces ceuvres a des instruments servant a les
reproduire mecaniquement ; 2° 1'execution
publique des m"emes ceuvres au moyen de
ces instruments .

(2) Des reserves et conditions relatives
a 1'application de cet article pourront etre
determinees par la legislation interieure de
chaque pays en ce qui le concerne ; mais

toutes reserves et conditions de cette nature
n'auront qu'un effet strictement limite au pays
qui les aurait etablies . _

(3) La disposition de 1'alinea 1 n'a pas
d'effet retroactif et, par suite, n'est pas appli-
cable, dans un pays de 1'Union, aux ceuvres

qui, dans ce pays, auront ete adaptees licite-
ment aux instruments mecaniques avant la
mise en vigueur de la Convention signee a
Berlin le 13 novembre 1908 et, s'il s'agit
d'un pays qui aurait accede a 1'Union depuis
cette date, ou y accederait dans l'avenir,
avant la date de son accession .

(4) Les adaptations faites en vertu des
alineas 2 et 3 du present article et importees,
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moyens et pour ses emissions. Ces legislations
pourront autoriser la conservation de ces
enregistrements dans des archives officielles
en raison de leur caractere exceptionnel de
documentation .

ARTICLE 11 ter
Les auteurs d'ceuvres litteraires jouissent

du droit exclusif d'autoriser la recitation
publique de leurs ceuvres .

ARTICLE 1 2

Les auteurs d'ceuvres litteraires, scienti-
fiques on artistiques jouissent du droit exclu-
sif d'autoriser les adaptations, arrangements
et autres transformations de leurs ceuvres .

ARTICLE 13.

(1) Les auteurs d'ceuvres musicales
jouissent du droit exclusif d'autoriser : 1° Fen-'
registrement de ces ceuvres par des instruments
servant a les reproduire, mecaniquement ;
2° 1'execution publique au moyen de ces
instruments des ceuvres ainsi enregistrees .

(2) Des reserves et conditions relatives
a 1'application des droits vises par 1'alinea 1°`

ci-dessus pourront etre determinees par la
legislation de chaque Pays de 1'Union en
ce qui le concerne, mais toutes reserves et.

conditions de cette nature n'auront qu'un effet
strictement limite an Pays qui les aurait eta-
blies et ne pourront en aucun cas porter
atteinte au droit qui appartient a 1'auteur
d'obtenir une remuneration equitable fixee,
a defaut d'accord amiable, par I'autorite com-

petente .

(3) La disposition de 1'alinea 1°' du
present article n'a pas d'effet retroactif et,
par suite, n'est pas applicable dans un Pays
de 1'Union aux ceuvres qui, dans ce pays,
auront ete adaptees licitement a des instru-
ments mecaniques avant la mise en vigueur
de la Convention signee a Berlin le 13 no-
vembre 1908 et, s'il s'agit d'un Pays qui

aurait accede a 1'Union depuis cette date ou
y accederait dans 1'avenir, avant la date de
son accession .

(4) Les enregistrements faits en vertu
des alineas 2 et 3 du present article et impor-
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sans autorisation des parties interessees, dans
un pays oil elles ne seraient pas licites, pour-
ront y etre saisies .

ARTICLE 1 4

(1) Les auteurs d'ceuvres litteraires,
scientifiques ou artistiques ont le droit exclu-
sif d'autoriser la reproduction, 1'adaptation

et la presentation publique de leurs ceuvres
par la cinematographie .

(2) Sont proteges comme ceuvres litte-
raires on artistiques les productions cinemato-
graphiques lorsque 1'auteur aura donne a

1'ceuvre un caractere original . Si ce caractere

fait defaut, la production cinematographique
jouit de la protection des ceuvres photogra-

phiques .

(3) Sans prejudice des droits de l'auteur
de 1'ceuvre reproduite ou adaptee, 1'ceuvre

cinematographique est protegee comme une
ceuvre originale.

(4) Les dispositions qui precedent s'ap-
pliquent a la reproduction ou production
obtenue par tout autre procede analogue a la
cinematographie.
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tes, sans autorisation des parties interessees,
dans un Pays ou ils ne seraient pas licites,
pourront y etre saisis.

ARTICLE 1 4

(1) Les auteurs d'oeuvres litteraires,
scientifiques ou artistiques ont le droit exclu-
sif d'autoriser : 1° 1'adaptation et la repro-
duction cinematographiques de ces ceuvres et
la mise en circulation des ceuvres ainsi adap-
tees ou reproduites; 2° la representation
publique et 1'execution publique des oeuvres
ainsi adaptees ou reproduites .

(2) Sans prejudice des droits de 1'auteur

de 1'ceuvre adaptee ou reproduite, 1'ceuvre
cinematographique est protegee comme une
ceuvre originale .

(3) L'adaptation sous toute autre forme
artistique des realisations cinematographiques
tirees d'ceuvres litteraires, scientifiques ou
artistiques reste soumise, sans prejudice de
1'autorisation de leurs auteurs, a 1'autorisation

de l'auteur de 1'ceuvre originale .

(4) Les adaptations cinematographiques

d'ceuvres litteraires, scientifiques on artisti-
ques ne sont pas soumises aux reserves et

conditions visees par 1'article 13, alinea 2 .

(5) Les dispositions qui precedent s'ap-
pliquent a la reproduction ou production
obtenue par tout autre procede analogue a
la cinematographie.

ARTICLE 14 his

(1) En ce qui concerne les ceuvres d'art
originales et les manuscrits originaux des
ecrivains et compositeurs, 1'auteur-ou, apres
sa mort, les personnes ou institutions aux-
quelles la legislation nationale donne qualite-

j.ouit d'un droit inalienable a etre interesse

aux operations de vente dont 1'ceuvre est

l'objet apres la premiere cession operee par

l'auteur .

(2) La protection prevue a 1'alinea ci-

dessus n'est exigible dans chaque Pays de

l'Union que si la legislation nationale de

1'auteur admet cette protection et dans la

mesure oh le permet la legislation du Pays

ou cette protection est reclamee.

(3) Les modalites et les taux de la per-
ception sont determines par chaque legislation
nationale.
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ARTICLE 1 5

(1) Pour que les auteurs des ouvrages
proteges par la presente Convention soient,
jusqu'a preuve contraire, consideres comme
tels et admis, en consequence, devant les
tribunaux des divers pays de 1'Union, a exer-
cer des poursuites contre les contrefacteurs,
il suffit que leur nom soit indique sur l'ou-
vrage en la maniere usitee .

(2) Pour les ceuvres anonymes ou pseu-
donymes, 1'editeur dont le nom est indique
sur l'ouvrage est fonde a sauvegarder les
droits appartenant a 1'auteur. Il est, sans
autres preuves, repute ayant cause de l'auteur
anonyme ou pseudonyme .

ARTICLE 1 6

(1) Toute ceuvre contrefaite peut etre
saisie par les autorites competentes des pays
de 1'Union ou 1'ceuvre originale a droit a la
protection Iegale.

(2) Dans ces pays, la saisie peut aussi
s'appliquer aux reproductions provenant d'un

pays ou 1'ceuvre n'est pas protegee on a cesse
de 1'etre .

(3) La saisie a lieu conformement a la
legislation interieure de chaque pays .

ARTICLE 1 7

Les dispositions de la presente Conven-

tion ne peuvent porter prejudice, en quoi que
ce soit, au droit qui appartient au Gouverne-
ment de chacun des pays de 1'Union de per-
mettre, de surveiller, d'interdire, par des
mesures de legislation on de police interieure,
la circulation, la representation, l'exposition
de tout ouvrage ou production a 1'egard des-
quels 1'autorite competente aurait a exercer

ce droit .

ARTICLE 1 8

(1) La presente Convention s'applique
a toutes les oeuvres qui, au moment de son
entree en vigueur, ne sont pas encore tombees
dans le domaine public de leur pays d'origine
par 1'expiration de la duree de la protection .

(2) Cependant, si une ceuvre, par 1'expi-
ration de la duree de protection qui lui etait
anterieurement reconnue, est tombee dans le
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ARTICLE 1 5

(1) Pour que les auteurs des ceuvres
litteraires et artistiques proteges par la pre-
sente Convention soient, jusqu'a preuve con-
traire, consideres comme tels et admis en
consequence devant les tribunaux des Pays de
1'Union a exercer des poursuites contre les
contrefacteurs, il suffit que le nom soit indique

sur 1'ceuvre en la maniere usitee . Le present

alinea est applicable, meme si ce nom est un
pseudonyme, d'es lors que le pseudonyme
adopte par I'auteur ne laisse aucun doute
sur son identite.

(2) Pour les ceuvres anonymes et pour

les ceuvres pseudonymes autres que celles
dont il est fait mention a 1'alinea precedent,
1'editeur dont le nom est indique sur 1'ceuvre
est, sans autre preuve, repute representer
l'auteur ; en cette qualite, il est fonde a sauve-
garder et a faire valoir les droits de celui-ci .

La disposition du present alinea cesse d'etre
applicable quand l'auteur a revele son iden-
tite et justifie de sa qualite .

ARTICLE 1

6 (1) Toute ceuvre contrefaite peut etre
saisie par les autorites competentes des Pays
de I'Union oiI 1'ceuvre originale a droit a la
protection legale .

(2) Dans ces Pays, la saisie pent aussi
s'appliquer aux reproductions provenant d'un
Pays ou 1'ceuvre n'est pas protegee ou a cesse

de 1'etre.

(3) La saisie a lieu conformement a la
legislation de chaque Pays .

ARTICLE 1 7

Les dispositions de la presente Con-
vention ne peuvent porter prejudice, en quoi
que ce soit, au droit qui appartient an Gou-
vernement de chacun des Pays de l'Union de
permettre, de surveiller ou d'interdire, par
des mesures de legislation ou de police inte-
rieure, la circulation, la representation, 1'expo-
sition de tout ouvrage ou production a 1'egard

desquels 1'autorite competente aurait a exercer
ce droit .

ARTICLE 1 8

(1) La presente Convention s'applique
a toutes les ceuvres qui, au moment de son
entree en vigueur, ne sont pas encore tombees
dans le domaine public de leur Pays d'origine
par 1'expiration de la duree de la protection .

(2) Cependant, si une ceuvre, par 1'expi-
ration de la duree de protection qui lui etait
anterieurement reconnue, est tombee dans l e

1
148-

CONVENTION DE ROME

domaine public du pays ou la protection est
reclamee, cette ceuvre n'y sera pas protegee
a nouveau.

(3) L'application de ce principe aura lieu
suivant les stipulations contenues dans les
Conventions speciales existantes ou a conclure
a cet effet entre pays de l'Union. A defaut de
semblables stipulations, les pays respectifs
regleront, chacun pour ce qui le concerne,
les modalites relatives a cette application .

(4) Les dispositions qui precedent s'ap-
pliquent egalement en cas de nouvelles
accessions a 1'Union et dans le cas ou la
protection serait etendue par application de
1'article 7 ou par abandon de reserves .

ARTICLE 1 9

Les dispositions de la presente Conven-
tion n'empechent pas de revendiquer l'appli-
cation de dispositions plus larges qui seraient
edictees par la legislation d'un pays de
1'Union en faveur des etrangers en general .

ARTICLE 2 0

Les Gouvernements des pays de 1'Union

se reservent le droit de prendre entre eux
des arrangements particuliers, en tant que
ces arrangements confereraient aux auteurs

des droits plus etendus que ceux accordes
par 1'Union ou qu'ils renfermeraient d'autres
stipulations non contraires a la presente Con-

vention. Les dispositions des arrangements
existants qui repondent aux conditions preci-

tees restent applicables .

ARTICLE 2 1

(1) Est maintenu 1'Office international
institue sous le nom de <<Bureau de 1'Union
internationale pour la protection des ceuvres

litteraires et artistiques>> .

(2) Ce Bureau est place sous la haute
autorite du Gouvernement de la Confedera-

tion suisse, qui en regle l'organisation et en
surveille le fonctionnement .

(3) La langue officielle du Bureau est la
langue franeaise .

ARTICLE 22

(1) Le Bureau international centralise
les renseignements de toute nature relatifs
a la protection des droits des auteurs sur
leurs ceuvres litteraires et artistiques. Il les
coordonne et les public . II procede aux etudes
d'utilite commune interessant 1'Union et redi-
ge, a 1'aide des documents qui sont mis a sa
disposition par les diverses Administrations,

CONVENTION DE BRUXELLES

domaine public du Pays oh la protection est
reclamee, cette ce uvre n'y sera pas protegee
a nouveau .

(3) L'application de cc principe aura lieu
conformement aux stipulations contenues dans
les conventions speciales existantes on it con-
clure a cet effet entre Pays de 1'Union.
A defaut de semblables stipulations, les Pays
respectifs regleront, chacun pour cc qui le
concerne, les modalites relatives a cette appli-
cation .

(4) Les dispositions qui precedent s'ap-
pliquent egalement en cas de nouvelles acces-
sions a 1'Union et dans le cas oiI la protection
serait etendue par application de 1'article 7
ou par abandon de reserves.

ARTICLE 1 9

Les dispositions de la presente Conven-

tion n'empechent pas de revendiquer 1'appli-
cation de dispositions plus larges qui seraient
edictees par la legislation d'un Pays de
1'Union.

ARTICLE 20

Les Gouvernements des Pays de 1'Union
se reservent le droit de prendre entre eux
des arrangements particuliers, en tant que ces
arrangements confereraient aux auteurs des
droits plus etendus que ceux accordes par la
Convention, ou qu'ils renfermeraient d'autres
stipulations non contraires a la presente Con-

vention . Les dispositions des arrangements
existants qui repondent aux conditions pre-

citees restent applicables .

ARTICLE 2 1

(1) Est maintenu l'office international
institue sous le nom de <<Bureau de 1'Union
internationale pour la protection des oeuvres

litteraires et artistiques>> .

(2) Ce Bureau est place sous la haute
autorite du Gouvernement de la Confedera-
tion suisse, qui en regle l'organisation et en

surveille le fonctionnement .

(3) La langue officielle du Bureau est la
langue franeaise .

ARTICLE 22-

(1) Le Bureau international centralise
les renseignements de toute nature relatifs
a la protection des droits des auteurs sur
leurs ceuvres li•tteraires et artistiques . Il les
coordonne et les publie . Il procede aux etudes
d'utilite commune interessant 1'Union et redi-
ge, a 1'aide des documents qui sent mis a sa
disposition par les diverses Administrations,
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une feuille periodique, en langue francaise,
sur les questions concernant l'objet de 1'Union .
Les Gouvernements des pays de 1'Union se
reservent d'autoriser, d'un commun accord,
le Bureau a publier une edition dans une on
plusieurs autres langues, pour le cas ou 1'expe-
rience en aurait demontre le besoin .

(2) Le Bureau international doit se tenir
en tout temps a la disposition des membres
de 1'Union pour leur fournir, sur les questions
relatives a la protection des eauvres litteraires
et artistiques, les renseignements speciaux
dont ils pourraient avoir besoin .

(3) Le Directeur du Bureau interna-
tional fait sur sa gestion un rapport annuel
qui est communique a tous les membres de
1'Union .

ARTICLE 2 3

(1) Les depenses du Bureau de 1'Union
internationale sont supportees en commun
par les pays de 1'Union . Jusqu'a nouvelle
decision, elles ne pourront pas depasser la
somme de cent vingt mille francs suisses par
annee . Cette somme pourra etre augmentee
au besoin par decision unanime d'une des
Conferences prevues a 1'article 24 .

(2)- Pour determiner la part contributive
de chacun des pays dans cette somme totale
des frais, les pays de 1'Union et ceux qui
adhereront ulterieurement a 1'Union sont divi-
ses en six classes contribuant chacune dans
la proportion d'un certain nombre d'unites,
savoir :

Unites
1 " classe . . . . . . . . . . . . . . . . 25
2e classe . . . . . . . . . . . . . . . . . . 20
3a classe . . . . . . . . . . . . . . . . 15
4e classe . . . . . . . . . . . . . . . . . . 10
5e cl asse . . . . . . . . . . . . . . . . .. 5
6e cl asse . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3

(3) Ces coefficients sont multiplies par
le nombre des pays de chaque classe, et la
somme des produits ainsi obtenus fournit le
nombre d'unites par lequel la depense totale
doit etre divisee. Le quotient donne le mon-
tant de 1'unite de depense . .

(4) Chaque pays declarera, au moment
de son accession, dans laquelle des susdites
classes il demande a etre range, mais il
pourra toujours declarer ulterieurement qu'il
entend etre range dans une autre classe .

(5) L'Administration suisse prepare le
budget du Bureau. et en surveille les depenses,
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une feuille periodique, en langue franFaise,
sur les questions concernant 1'objet de 1'Union .
Les Gouvernements des Pays de 1'Union se
reservent d'autoriser, d'un commun accord,

le Bureau a publier une edition dans une ou
plusieurs autres langues, pour le cas ou
1'experience en aurait demontre le besoin .

(2) Le Bureau international doit se .tenir
en tout temps a la disposition des membres de
I'Union pour leur fournir, sur les questions
relatives a la protection des eeuvres litteraires
et artistiques, les renseignements speciaux dont
ils pourraient avoir besoin .

(3) Le Directeur du Bureau international

fait sur sa gestion un rapport annuel qui est
communique a tons les membres de 1'Union .

ARTICLE 2 3

(1) Les depenses du Bureau de 1'Union
internationale sont supportees en commun par
les Pays de 1'Union. Jusqu'a nouvelle decision,
elles ne pourront pas depasser la somme de
cent vingt mille francs-or par annee (*) .
Cette somme pourra etre augmentee au besoin
par decision unanime des Pays de 1'Union ou
d'une des Conferences prevues a 1'article 24.

(2) Pour determiner la part contributive
de chacun des Pays dans cette somme totale
des frais, les Pays de 1'Union et ceux qui
adhereront ulterieurement a 1'Union sont divi-
ses en six sclasses contribuant chacune dans
la proportion d'un certain nombre d'unites,
savoir :

Unites
1ie classe . . . . . . . . . . . . . . . . 25
2e classe . . . . . . . . . . . . . . . . . . 20
3° classe . . . . . . . . . . . . . . . . . . 15
4e classe . . . . . . . . . . . . . . . . . . 10
5° classe . . . . . . . . . . . . . . . . .. 5
6e cl as se . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3

(3) Ces coefficients sont multiplies par
le nombre des Pays de chaque classe, et la
somme des produits ainsi obtenus fournit le
nombre d'unites par lequel la depense totale
doit etre divisee . Le quotient donne le mon-
tant de 1'unite de depense .

(4) Chaque Pays declarera, au moment
de son accession, dans laquelle des susdites
classes il demande a etre range, mais il pourra
toujours declarer ulterieurement qu'il entend
etre range dans une autre classe .

(5) L'Administration suisse prepare le
budget du Bureau et en surveille les depenses ,

(*) Cette irnite monetaire est le franc-or a
100 centimes, d'un poids de 1 %re de gramme et
d'un titre de 0,900 .
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fait les avances necessaires et etablit le compte
annuel qui sera communique a toutes les
autres Administrations .

ARTICLE 2 4

(1) La presente Convention peut etre
soumise a des revisions en vue d'y introduire
les ameliorations de nature a perfectionner

le . systeme de 1'Union .
(2) Les questions de cette nature, ainsi

que celles qui interessent a d'autres points de
vue le developpement de 1'Union, sont traites

dans des Conferences qui auront lieu succes-
sivement dans les pays de 1'Union entre les
delegues desdits pays . L'Administration du

pays oii doit sieger une Conference prepare,
avec le concours du Bureau international, les
travaux de celle-ci . Le Directeur du Bureau
assiste aux seances des Conferences et prend
part aux discussions sans voix deliberative .

(3) Aucun changement a la presente
Convention n'est valable pour 1'Union que
moyennant 1'assentiment unanime des pays
qui la composent .

ARTICLE 25

(1) Les pays etrangers a 1'Union et qui
assurent la protection legale des droits faisant
l'objet de la presente Convention peuvent
y acceder sur leur demande.

(2) Cette accession sera notifiee par ecrit
au Gouvernement de la Confederation suisse,
et par celui-ci a tous les autres .

(3) Elle emportera de plein droit adhe-
sion a toutes les clauses et admission a tous

les avantages stipules dans la presente Con-
vention et produira ses effets un mois apres
1'envoi de la notification faite par le Gou-

vernement de la Confederation suisse aux
autres pays unionistes, a moins qu'une date
posterieure n'ait ete indiquee par le pays
adherent. Toutefois, elle pourra contenir
l'indication que le pays adherent entend
substituer, provisoirement au moins, a 1'ar-
ticle 8, en cc qui concerne les traductions,
les dispositions de 1'article 5 de la Conven-

tion d'Union de 1886 revisee a Paris en 1896,
etant bien entendu que ces dispositions ne

visent que la traduction dans la ou les langues
du pays.

ARTICLE 2 6

(1) Chacun des pays de 1'Union peut,
en tout temps, notifier par ecrit au Gouver-
nement de la Confederation suisse que la
presente Convention est applicable a tout ou
partie de ses colonies, protectorats, territoires
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fait les avances necessaires et etablit le compte
annuel, qui sera communique a toutes les
autres Administrations .

ARTICLE 24

(1) La presente Convention peut etre
soumise a des revisions en vue d'y introduire
les ameliorations de nature a perfectionner
le systeme de 1'Union.

(2) Les questions de cette nature, ainsi

que celles qui interessent a d'autres points
de vue le developpement de 1'Union, sont
traitees dans des Conferences qui auront lieu
successivement dans les Pays de 1'Union entre
les Delegues desdits Pays . L'Administration
du Pays oa doit sieger une Conference pre-
pare, avec le concours du Bureau interna-
tional, les travaux de celle-ci . Le Directeur

du Bureau assiste aux seances des Conferences
et prend part aux discussions sans voix deli-
berative .

(3) Aucun changement a la presente
Convention n'est valable pour 1'Union que
moyennant 1'assentiment unanime des Pays
qui la composent .

ARTICLE 25

(1) Les pays etrangers a 1'Union, et qui
assurent la protection legale des droits faisant
l'objet de la presente Convention, peuvent
y acceder sur leur demande.

(2) Cette accession sera notifiee par ecrit
au Gouvernement de la Confederation suisse,
et par celui-ci a tous les autres .

(3) Elle emportera de plein droit adhe-
sion a toutes les clauses et admission a tous
les avantages stipules dans la presente Con-
vention et produira ses effets un mois apres
1'envoi de la notification faite par le Gouver-
nement de la Confederation suisse aux autres
Pays unionistes, a moins qu'une date poste-
rieure n'ait ete indiquee par le Pays adherent .

Toutefois, elle pourra contenir l'indication que
le Pays adherent entend substituer, provisoire-
ment au moins, a 1'article 8, en ce qui
concerne les traductions, les dispositions de
1'article 5 de la Convention d'Union de 1886
revisee a Paris en 1896, etant bien entendu
que ces dispositions ne visent que la traduc-
tion dans la ou les langues du Pays .

ARTICLE 2 6

(1) Chacun des Pays de I'Union pent, en
tout temps, notifier par ecrit au Gouvernement
de ]a Confederation suisse que la presente
Convention est applicable a ses territoires
d'outre-mer, colonies, protectorats, territoire s
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sous mandat ou tous autres territoires soumis
a sa souverainete ou a son autorite, on tous
territoires sous suzerainete, et la Convention
s'appliquera alors a tous les territoires desi-
gnes dans la notification. A defaut de cette
notification, la Convention ne s'appliquera pas
a ces territoires .

(2) Chacun des pays de 1'Union peut,
en tout temps, notifier par ecrit an Gouver-
nement de la Confederation suisse que la
presente Convention cesse d'etre applicable
a tout ou partie des territoires qui ont fait

l'objet de la notification prevue a 1'alinea qui
precede, et la Convention cessera de s'appli-
quer dans les territoires designes dans cette
notification douze mois apres reception de la
notification adressee au Gouvernement de la
Confederation suisse .

(3) Toutes les notifications faites au
Gouvernement de la Confederation suisse,
conformement aux dispositions des alineas 1
et 2 du present article, seront communiquees
par ce Gouvernement a tous les pays de
1'Union .

ARTICLE 27

(1) La presente Convention remplacera
dans les rapports entre les pays de 1'Union
la Convention de Berne du 9 septembre 1886
et les actes qui Font successivement revisee .
Les actes precedemment en vigueur conserve-
ront leur application dans les rapports avec

les pays qui ne ratifieraient pas la presente
Convention .

(2) Les pays au nom desquels la presente
Convention est signee pourront encore con-
server le benefice des reserves qu'ils ont
formulees anterieurement a la condition d'en
faire la declaration lors du depot des ratifi-

cations .
(3) Les pays faisant actuellement partie

de 1'Union au nom desquels la presente

Convention n'aura pas ete signee, pourront en
tout temps y adherer . Ils pourront beneficier

en ce cas des dispositions de 1'alinea pre-
cedent .
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sous tutelle, ou a tout autre territoire dont il
assure les relations exterieures, et la Conven-
tion s'appliquera alors a tous les territoires
designes dans la notification a partir d'une
date fixee conformement a 1'article 25, alinea

3 . A defaut de cette notification, la Conven-
tion ne s'appliquera pas a ces territoires .

(2) Chacun des Pays de 1'Union peut, en
tout temps, notifier par ecrit au Gouvernement
de la Confederation suisse que la presente
Convention cesse d'etre applicable a tout ou
partie des territoires qui ont fait l'objet de la
notification prevue a 1'alinea qui precede, et
la Convention cessera de s'appliquer dans les
territoires designes dans cette notification
douze mois apres reception de la notification
adressee au Gouvernement de la Confedera-
tion suisse.

(3) Toutes les notifications faites an
Gouvernement de la Confederation suisse,
conformement aux dispositions des alineas 1
et 2 du present article, seront communiquees
par ce Gouvernement a tous les Pays de
1'Union .

ARTICLE 27

(1) La presente Convention remplacera,
dans les rapports entre les Pays de 1'Union,
la Convention de Berne du 9 septembre 1886
et les Actes qui l'ont successivement revisee .

Les Actes precedemment en vigueur conserve-
ront leur application dans les rapports avec
les Pays qui ne ratifieraient pas la presente
Convention .

(2) Les Pays au nom desquels la pre-
sente Convention est signee pourront encore
conserver le benefice des reserves qu'ils ont
formulees anterieurement, a la condition d'en
faire la declaration lors du depot des ratifi-

cations .
(3) Les Pays faisant actuellement partie

de 1'Union, au nom desquels la presente Con-
vention n'aura pas ete signee, pourront en

tout temps y adherer dans la forme prevue
par 1'article 25 . Ils pourront beneficier en ce

cas des dispositions de 1'alinea precedent .

ARTICLE 27 bi s

Tout differend entre deux ou plusieurs
Pays de 1'Union concernant 1'interpretation
ou l'application de la presente Convention,
qui ne sera pas regle par voie de negociation,
sera porte devant la Cour internationale de
Justice pour qu'il soit statue par elle, a moins
que les Pays en cause ne conviennent d'un

autre mode de reglement . Le Bureau inter-

national sera informe par le Pays demandeur
du differend porte ,devant la Cour ; il en

donnera connaissance aux autres Pays de
1'Union .
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ARTICLE 2 8

(1) La presente Convention sera ratifiee,
et les ratifications en seront deposees a Rome
au plus tard le le' juillet 1931 .

(2) Elle entrera en vigueur entre les
pays de 1'Union qui 1'auront ratifiee un mois
apres cette date . Toutefois si, avant cette date,

elle etait ratifiee par six pays de 1'Union au
moins, elle entrerait en vigueur entre ces

pays de 1'Union un mois apres que le depot
de la sixieme ratification leur aurait ete

notifie par le Gouvernement de la Confedera-
tion suisse et, pour les pays de 1'Union
qui ratifieraient ensuite, un mois apres la
notification de chacune de ces ratifications . -

(3) Les pays €trangers a 1'Union pour-
ront, jusqu'au 1- aout 1931, acceder a
1'Union, par voie d'adhesion, soit a la Con-
vention signee a Berlin le 13 novembre 1908,
soit a la presente Convention . A partir du
le' aout 1931, ils ne pourront plus adherer
qu'a la presente Convention .

ARTICLE 2 9

(1) La presente Convention demeurera
en vigueur pendant un temps indetermine,
jusqu'a 1'expiration d'une annee a partir du

jour oiI la denonciation en aura ete faite .

(2) Cette denonciation sera adressee au
Gouvernement de la Confederation suisse .
Elle ne produira son effet qu'a 1'egard du
pays qui 1'aura faite, la Convention restant
executoire pour les autres pays de 1'Union .

CONVENTION DE BRUXELLES

ARTICLE 2 8

(1) La presente Convention sera ratifiee
et les ratifications en seront deposees a
Bruxelles au plus tard le la' juillet 1951 . Ces
ratifications avec leurs dates et toutes les
declarations dont elles pourraient etre accom-
pagnees, seront communiquees par le Gouver-
nement belge au Gouvernement de la Confe-
deration suisse et ce dernier les notifiera aux
autres Pays de 1'Union .

(2) La presente Convention entrera en
vigueur entre les Pays de 1'Union qui l'auront
ratifiee un mois apres le 1" juillet 1951 .
Toutefois, si avant cette date, elle etait ratifiee
par six Pays de 1'Union au moins, elle entre-
rait en vigueur entre ces Pays de 1'Union un
mois apres que le depot de la sixieme ratifica-
tion leur aurait ete notifie par le Gouverne-
ment de la Confederation suisse et, pour les
Pays de I'Union qui ratifieraient ensuite, un
mois apres la notification de chacune de ces
ratifications .

(3) Les Pays etrangers a 1'Union pour-
ront, jusqu'au leB juillet 1951, acceder a
1'Union par voie d'adhesion, soit a la Con-
vention signee a Rome le 2 juin 1928, soit
a la presente Convention. A partir du le'
juillet 1951, ils ne pourront plus adherer qu'a
la presente Convention . Les Pays de I'Union
qui n'auraient pas ratifie la presente Conven-
tion au le' juillet 1951 pourront y acceder
dans la forme prevue par 1'article 25 . Ils
pourront beneficier en ce cas des dispositions
de 1'article 27, alinea 2 .

ARTICLE 29

(1) La presente Convention demeurera
en vigueur sans limitation de duree. Chacun
des Pays de 1'Union aura toutefois la faculte
de la denoncer en tout temps, au moyen d'une
notification adressee par ecrit an Gouverne-
ment de la Confederation suisse .

(2) Cette denonciation, qui sera com-

muniquee par celui-ci a tous les autres Pays

de 1'Union, ne produira effet qu'a 1'egard du

Pays qui 1'aura faite, et seulement douze

mois apres reception de la notification de

denonciation adressee au Gouvernement de la

Confederation suisse, la Convention restant

executoire pour les autres pays de 1'Union .

(3) La faculte de denonciation prevue au

present article ne pourra etre exercee par un

Pays avant 1'expiration d'un delai de cinq

ans a compter de la date de la ratification ou

de 1'accession operee par ce Pays .
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ARTICLE 3 0

(1) Les pays qui introduiront dans leur
legislation la duree de protection de cin-
quante ans prevue par 1'a rt icle 7, alinea 1e'
de la presente Convention, le feront connaitre
an Gouvernement de la Confederation suisse
par une notification ecrite qui sera commu-
niquee aussitot par ce Gouvernement a tons
les autres pays de 1'Union.

(2) 11 en sera de meme pour les pays
qui renonceront aux reserves faites ou main-
tenues par eux en vertu des articles 25 et 27 .

EN FOI DE QUOI, les Plenipotentiaires
respectifs ont signe la presente Convention .

Fait a Rome, le 2 juin 1928, en un seul
exemplaire, qui sera depose dans les archives
du Gouvernement royal d'Italie. Une copie,
certifiee conforme, sera remise par la voie
diplomatique a chaque pays de 1'Union .
1931, c . 8, annexe A .
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ARTICLE 30 '
:

(1) Les Pays qui introduiront dans leur
legislation la duree de protection de cinquante
ans prevue par l'article 7, alinea 1e', de la,
presente Convention, le feront connaltre an
Gouvernement de la Confederation suisse par
une notification ecrite qui sera communiquee
aussitot par ce Gouvernement a tous les autres
Pays de 1'Union .

(2) 11 en sera de meme pour les Pays
qui renonceront aux reserves faites on main-
tenues par eux en vertu des articles 25 et 27 .

ARTICLE 3 1

Les Actes officiels des Conferences seront
etablis en francais . Un texte equivalent sera
redige en anglais. En cas de contestation sur
1'interpretation des Actes, le texte frangpais
sera toujours appele a faire foi . Tout Pays
ou groupe de Pays de 1'Union pourra faire
etablir par le Bureau international, en accord
avec ce Bureau, un texte autorise desdits
Actes dans la langue de son choix . Ces textes
seront publies dans les actes des Conferences
en annexe aux textes franFais et anglais .

EN FoI DE QUOI, les Plenipotentiaires
soussignes ont signe la presente Convention .

Fait a Bruxelles, le 26 juin 1948, en u n
seul exemplaire, qui sera depose dans les
archives du Ministere des Affaires Etrangeres
et du Commerce Exterieur de Belgique . Une
copie, certifiee conforme, sera remise par la
voie diplomatique a chaque Pays de 1'Union .

i

Annexe D

CONVENTION UNIVERSELLE SUR LE DROIT D'AUTEU R

Geneve, le 6 septembre 1952

Les ttats contractants ,

Animes du desir d'assurer dans tous les pays la protection du droit d'auteur
sur les oeuvres litteraires, scientifiques et artistiques ,

Convaincus qu'un regime de protection des droit des auteurs approprie a
toutes les nations et exprime dans une convention universelle, s'ajoutant aux
systemes internationaux deja en vigueur, sans leur porter atteinte, est de nature
a assurer le respect des droits de la personne humaine et a favoriser le developpe-
ment des lettres, des sciences et des arts ,

Persuades qu'un tel regime universel de protection des droits des auteurs
rendra plus facile la diffusion des oeuvres de l'esprit et contribuera a une meilleure
comprehension internationale ,

Sont convenus de ce qui suit :

ARTICLE I

Chaque ttat contractant s'engage a prendre toutes dispositions necessaires
pour assurer une protection suffisante et efficace des droits des auteurs et de tous
autres titulaire's de ces droits sur les oeuvres' litteraires, scientifiques et artistiques,
telles que les ecrits, les ceuvres musicales, dramatiques et cinematographiques,
les peintures, gravures et sculptures .

ARTICLE I I

1 . Les oeuvres publiees des ressortissants de tout ttat contractant ainsi que
les oeuvres publiees pour la premiere fois sur le territoire d'un tel .ttat jouissent,
dans tout autre ttat contractant, de la protection que cet autre ttat accorde aux
oeuvres de ses ressortissants publiees pour la premiere fois sur son propre territoire .

2. Les ceuvres non publiees des ressortissants de tout ttat contractant
jouissent, dans tout autre Ptat contractant, de la protection que cet autre ttat
accorde aux ceuvres non publiees de ses ressortissants .

3 . Pour 1'application de la presente Convention, tout ttat contractant peut,
par des dispositions de sa legislation interne, assimiler a ses ressortissants toute
personne domiciliee sur le territoire de cet 1~tat .

ARTICLE III

1 . Tout ttat contractant qui, d'apres sa legislation interne, exige, a titre de
condition de la protection des droits des auteurs, 1'accomplissement de formalites
telles que depot, enregistrement, mention, certificats notaries, paiement de taxes,
fabrication ou publication sur le territoire national, doit considerer ces exigences
comme satisfaites pour toute ceuvre protegee aux termes de la presente Convention,
publiee pour la premiere fois hors du territoire de cet ttat et dont l'auteur n'est
pas un de ses ressortissants si, d'es la premiere publication de cette ceuvre tous
les exemplaires de 1'ceuvre publiee avec 1'autorisation de 1'auteur ou de tout autr e
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titulaire de ses droits portent le symbole @ accompagne du nom du titulaire
du droit d'auteur et de l'indication de 1'annee de premiere publication ; le symbole,
le nom et l'annee doivent etre apposes d'une maniere et a une place montrant de
facon nette que le droit d'auteur est reserve .

2. Les dispositions de l'alinea premier du present article n'interdisent pas
a un Ltat contractant de soumettre a certaines formalites ou a d'autres conditions,
en vue d'assurer 1'acquisition et la jouissance du droit d'auteur, les oeuvres pub liees
pour la premiere fois sur son territoire, ou celles de ses ressortissants, quel que
soit le lieu de la publication de ces ceuvres .

3. Les dispositions de 1'alinea premier ci-dessus n'interdisent pas a un Etat
contractant d'exiger d'une personne estant en justice qu'elle satisfasse, aux fins
du proces; aux regles de procedure telles que 1'assistance du demandeur par un
avocat exer gant dans cet Etat ou le depot par le demandeur d'un exemplaire, de
l'ceuvre aupres du tribunal ou d'un bureau administratif ou des deux a la fois .
Toutefois, le fait de ne pas satisfaire a ces exigences n'a ffecte pas la validite

du droit d'auteur . Aucune de ces exigences ne peut We imposee a un ressortissant

d'un autre Etat contractant si elles ne 1'est pas aux ressortissants de 1ttat dans

lequel la protection est demandee. -

4 . Dans chaque Etat contractant doivent etre assures des moyens juridiques
pour proteger sans formalites les ceuvres non publiees des ressortissants des autres
Etats contractants .

5 . Si un Etat contractant accorde plus d'une seule periode de protection
et si la premiere est d'une duree superieure a l'un des minimums de temps prevus
a 1'article IV de la presente Convention, cet ttat a la faculte de ne pas appliquer
l'alinea, premier du present article III en ce qui concerne la deuxieme periode
de protection ainsi que pour les periodes suivantes .

ARTICLE IV

1 . La duree de la protection de 1'oeuvre est reglee par la loi de 1'Etat con-
tractant oil la protection est demandee conformement aux dispositions de 1'article II
et aux dispositions ci-dessous .

2. La duree de protection pour les oeuvres protegees par la presente Con-
vention ne sera pas inferieure a une periode comprenant la vie de l'auteur et
25 annees apres sa mort .

Toutefois, 1'$tat contractant qui, a la date de 1'entree en vigueur de la presente
Convention sur son territoire, aura restreint ce delai, pour certaines categories
d'oeuvres, a une periode calculee a partir de la premiere publication de 1'oeuvre,
aura la faculte de maintenir ces derogations ou de les etendre a d'autres categories .
Pour toutes ces categories, la duree de protection ne sera pas inferieure a 25 annees
a compter de la date de la premiere publication .

Tout Etat contractant qui, a la date de 1'entree en vigueur de la Convention
sur son territoire, ne calcule pas la duree de protection sur la base de la vie de
1'auteur, aura la faculte de calculer cette duree de protection a compter de la
premiere publication de 1'oeuvre ou, le cas echeant, de 1'enregistrement de cette
ceuvre prealable a sa publication ; la duree de la protection ne sera pas inferieure
a 25 annees a compter de la date de la premiere publication ou, le cas echeant,
de 1'enregistrement de 1'oeuvre prealable a la publication . -

Si la legislation de 1ttat contractant prevoit deux ou plusieurs periodes
consecutives de protection, la duree de la premiere periode ne sera pas inferieure
a la duree de 1'une des periodes minima determinee ci-dessus .
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3 . Les dispositions du numero 2 du present article ne s'appliquent pas
aux oeuvres photographiques, ni aux oeuvres des arts appliques . Toutefois, dans
les Etats contractants qui protegent les oeuvres photographiques et, en tant
qu'ceuvres artistiques, les oeuvres des arts appliques, la duree de la protection
ne sera pas, pour ces ceuvres, inferieure a dix ans .

4 . Aucun Etat contractant ne sera tenu d'assurer la protection d'une ceuvre
pendant une duree plus longue que celle fixee, pour la categorie dont elle releve ;

s'il s'agit d'une oeuvre non publiee, par la loi de 1'$tat contractant dont l'auteur
est ressortissant, et, s'il s'agit d'une ceuvre publiee, par la loi de 1'Etat contractant
ou cette ceuvre a ete publiee pour la premiere fois .

Aux fins de l'application de la disposition precedente, si la legislation d'un
1✓tat contractant prevoit deux ou plusieurs periodes consecutives de protection,
la duree de la protection accordee par cet $tat est consideree comme etant la
somme de ces periodes . Toutefois, si pour une raison quelconque une ceuvre
determinee n'est pas protegee par ledit Etat pendant la seconde periode on l'une
des periodes suivantes, les autres $tats contractants .ne sont pas tenus de proteger
cette oeuvre pendant cette seconde periode ou les periodes suivantes .

5 . Aux fins de 1'application du numero 4 de cet article, 1'oeuvre d'un ressor-
tissant d'un $tat contractant publiee pour la premiere fois dans un ttat non
contractant sera consideree comme ayant ete publiee pour la premiere fois dans
1'Etat contractant dont 1'auteur est ressortissant .

6. Aux fins de l'application du numero 4 susmentionne du present article,
en cas de publication simultanee dans deux ou plusieurs $tats contractants,
1'oeuvre sera consideree comme ayant ete publiee pour la premiere fois dans
1'$tat qui accorde la protection la moins longue . Est consideree comme publiee
simultanement dans plusieurs pays toute ceuvre qui a paru dans deux ou plusieurs
pays dans les trente jours de sa premiere publication.

ARTICLE V

1 . Le droit d'auteur comprend le droit exclusif de faire, de publier et
d'autoriser a faire et a publier la traduction des oeuvres protegees aux termes
de la presente Convention .

2 . Toutefois, chaque Etat contractant peut, par . sa legislation nationale,
restreindre, pour les ecrits, le droit de traduction, mais en se conformant aux
dispositions suivantes :

Lorsque, a 1'expiration d'un delai de sept annees a dater de la premiere
publication d'un ecrit, la traduction de cet ecrit n'a pas ete publiee dans la
langue nationale ou, le cas echeant, dans l'une des langues nationales d'un ttat
contractant par le titulaire du droit de traduction ou avec son autorisation, tout
ressortissant de cet ttat contractant pourra obtenir de 1'autorite competente de
cet ttat une licence non exclusive pour traduire 1'oeuvre et publier 1'ruvre ainsi
traduite dans la langue nationale en laquelle elle n'a pas ete publiee .

Cette licence ne pourra etre accordee que si le requerant, conformement
aux dispositions en vigueur dans 1'$tat ou est introduite la demande, justifie
avoir demande au titulaire du droit de traduction I'autorisation de traduire et
de publier la traduction et, apres dues diligences de sa part, n'a pu atteindre
le titulaire du droit d'auteur ou obtenir son autorisation . Aux memes conditions,
la licence pourra egalement etre accordee si, pour une traduction deja publiee ;
dans une langue nationale, les editions sont epuisees .
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Si le titulaire du droit de traduction n'a pu etre atteint par le requerant,
celui-ci doit adresser des copies de sa demande a 1'editeur dont le nom figure
sur l'oeuvre et an representant diplomatique on consulaire de 1'Etat dont le titulaire
du droit de traduction est ressortissant, lorsque la nationalite du titulaire du
droit de traduction est connue, ou a 1'organisme qui peut avoir ete designe par
le gouvernement de cet Etat . La licence ne pourra etre accordee avant 1'expira-
tion d'un delai de deux mois a dater de 1'envoie des copies de la demande .

La legislation nationale adoptera les mesures appropriees pour assurer au
titulaire du droit de traduction une remuneration equitable et conforme aux
usages internationaux, ainsi que le paiement et le transfert de cette remuneration,
et pour garantir une traduction correcte de 1'oeuvre .

Le titre et le nom de 1'auteur de 1'ozuvre originale doivent etre egalement
imprimes sur tous les exemplaires de la traduction publiee . La licence ne sera
valable que pour 1'edition a l'interieur du territoire de 1'Etat contractant oiI cette
licence est demandee . L'importation et la vente des exemplaires dans un autre
Etat contractant sont possibles si cet Etat a la meme langue nationale que celle
dans laquelle 1'oeuvre a ete traduite, si sa loi nationale admet la licence et si
aucune des dispositions en, vigueur dans cet Etat ne s'oppose a l'importation et
a la vente; 1'importation et la vente sur le territoire de tout Etat contractant
dans lequel les conditions precedentes ne peuvent jouer, sont reservees a la
legislation de cet Etat et aux accords conclus par lui . La licence ne pourra etre
cedee . par son beneficiaire .

La licence ne pent etre accordee lorsque 1'auteur a retire de la circulation
les exemplaires de 1'ceuvre .

ARTICLE VI

Par «publication» au sens de la presente Convention, il faut entendre la
reproduction sous une forme materielle et la mise a la disposition du public
d'exemplaires de 1'oeuvre permettant de la lire ou d'en prendre connaissance
visuellement .

ARTICLE VII

La presente Convention ne s'applique pas aux ceuvres ou aux droits sur

ces eeuvres qui, lors de 1'entree en vigueur de la Convention dans 1'Etat contrac-
tant oiI la protection est demandee, auraient cesse definitivement d'etre protegees
dans cet Etat ou ne 1'auraient jamais ete .

ARTICLE VIII

1 . La presente Convention, qui portera la date du 6 septembre 1952, sera
deposee aupres du Directeur general de 1'Organisation des Nations Unies pour
1'Education, la Science et la Culture et restera ouverte a la signature de tous les
Etats pendant une periode de 120 jours a compter de sa date . Elle sera soumise
a la ratification on a 1'acceptation des tats signataires .

2 . Tout Etat qui n'aura pas signe la presente Convention pourra y adherer .

3 . La ratification, 1'acceptation ou 1'adhesion sera operee par le depot d'un
instrument a cet effet, aupres du Directeur general de l'Organisation des Nations
Unies pour l'Education, la Science et la Culture .

ARTICLE IX

1 . La presente Convention entrera en vigueur trois mois apres le depot de
douze instruments de ratification, d'acceptation ou d'adhesion y compris les
instruments deposes par quatre Etats ne faisant pas partie de 1'Union inter-
nationale pour la protection des eeuvres litteraires et artistiques .

2. Par la suite, la Convention entrera en vigueur, pour chaque Etat, trois
mois apres le depot de l'instrument de ratification, d'acceptation ou d'adhesion
special a cet Etat .

ARTICLE X

1 . Tout Etat partie a la presente Convention s'engage a adopter, confor-
mement aux dispositions de sa Constitution, les mesures necessaires pour assurer
1'application de la presente Convention .

2. Il est entendu toutefois qu'au moment du depot de son instrument de
ratification, d'acceptation ou d'adhesion tout Etat doit etre en mesure, d'apres
sa legislation nationale, d'appliquer les dispositions de la presente Convention .

ARTICLE XI

1 . Il est cree un Comite intergouvernemental ayant les attributions suivantes :
a) etudier les probl'emes relatifs a 1'application et au fonctionnement de la

presente Convention ;
b) preparer les revisions periodiques de cette Convention ;
c) etudier tout autre probleme relatif a la protection internationale du

droit d'auteur, en collaboration avec les divers organismes interna-
tionaux interesses, notamment avec l'Organisation des Nations Unies
pour 1'Education, la Science et la Culture, 1'Union internationale pour
la protection des CEuvres Litteraires et Artistiques et l'Organisation des
Etats Americains ;

d) renseigner les Etats contractants sur ses travaux .

2. Le Comite est compose des representants de douze Etats contractants
designes en tenant compte d'une equitable representation geographique et con-
formement aux dispositions de la resolution concernant le present article, annexee
a la presente Convention .

Le Directeur general de l'Organisation des Nations Unies pour l'Education,
la Science et la Culture, le Directeur du Bureau de 1'Union internationale pour
la protection des eeuvres litteraires et artistiques et le Secretaire general de
l'Organisation des Etats americains, ou leurs representants, peuvent assister aux
seances du Comite avec voix consultative .

ARTICLE XI I

Le Comite intergouvernemental convoquera des conferences de revision
chaque fois que cela lui semblera necessaire ou si la convocation est demandee
par au moins dix Etats contractants ou par la majorite des Etats contractants
aussi longtemps que le nombre de ces derniers demeurera inferieur a vingt .

ARTICLE XII I

Tout Etat contractant peut, an moment du depot de l'instrument de ratifica-
tion, d'acceptation ou d'adhesion, ou par la suite, declarer, par une notification
adressee au Directeur general de l'Organisation des Nations Unies pour 1'Educa-
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tion, la Science et la Culture, que la presente Convention est applicable a tous
ou partie des pays ou territoires dont il assure les relations exterieures ; la Conven-
tion s'appliquera alors aux pays ou territoires designes dans la notification a partir
de 1'expiration du delai de trois mois prevu a 1'Article IX . A defaut de cette
notification, la presente Convention ne s'appliquera pas a ces pays ou territoires .

ARTICLE XIV

1 . Tout Etat contractant aura la faculte de denoncer la presente Convention
en son nom propre ou an nom de tous on partie des pays on territoires qui auraient
fait 1'objet de la notification prevue a 1'article XIII. La denonciation s'effectuera
par notification adressee au Directeur general de l'Organisation des Nations Unies
pour 1'Education, la Science et la Culture .

2 . Cette denonciation ne produira effet qu'a 1'egard de 1'Etat ou du pays ou
territoire an nom duquel elle aura ete faite et seulement douze mois apres la
date a laquelle la notification a ete reeue .

ARTICLE XV

Tout differend entre deux ou plusieurs Etats contractants concernant 1'inter-
pretation on 1'application de la presente Convention qui ne sera pas regle par
voie de negociation sera porte devant la Cour internationale de justice pour qu'il
soit statue par elle, a moins que les Etats en cause ne conviennent d'un autre
mode de reglement .

ARTICLE XVI

1 . La presente Convention sera etablie en frangais, en anglais et en espagnol.
Les trois textes seront signes et feront egalement foi .

2. Il sera etabli des textes officiels de la presente Convention en allemand,
en italien et en portugais .

Tout Etat contractant ou groupe d'Etats contractants pourra faire etablir
par le Directeur general de l'Organisation des Nations Unies pour 1'Education,
la Science et la Culture, en accord avec celui-ci, d'autres textes dans la langue
de son choix .

Tons ces textes seront annexes au texte signe de la Convention .

ARTICLE XVI I

1 . La presente Convention n'affecte en rien les dispositions de la Convention
de Berne pour la protection des oeuvres litteraires et artistiques ni 1'appartenance
a 1'Union creee par cette derniere convention .

2 . En vue de l'application de 1'alinea precedent, une declaration est annexee
au present article . Cette declaration fait partie integrante de la presente Conven-
tion pour les Etats lies par la Convention de Berne au leL janvier 1951 ou qui
y auront adhere ulterieurement . La signature de la presente Convention par les
Etats mentionnes ci-dessus vaut egalement signature de la declaration ; toute
ratification on acceptation de la Convention, toute adhesion a celle-ci par ces
Etats emportera egalement ratification, acceptation ou adhesion a la declaration .

ARTICLE XVIII

La presente Convention n'infirme pas les conventions ou accords multilateraux-,
on bilateraux sur le droit d'auteur qui sont on peuvent etre mis en vigueur entre
deux on plusieurs republiqnes americaines mais exclusivement entre elles . En cas

de divergences soit entre les dispositions d'une part de l'une de ces conventions
ou de l'un de ces accords en vigueur et d'autre part les dispositions de la presente
Convention, soit entre les dispositions de la presente Convention et celles de
toute nouvelle convention ou de tout nouvel accord qui serait etabli entre deux
ou plusieurs republiques americaines apres 1'entree en vigueur de la presente
Convention, la convention ou 1'accord le plus recemment etabli prevaudra entre
les parties . Il n'est pas porte atteinte aux droits acquis slir une oeuvre, en vertu
de conventions ou accords en vigueur dans l'un quelconque des Etats contractants
anterieurement a la date de 1'entree en vigueur de la presente Convention dans
cet Etat .

ARTICLE XIX

La presente Convention n'infirme pas les conventions ou accords multilate-
raux on bilateraux sur le droit d'auteur en vigueur entre deux ou plusieurs Etats
contractants . En cas de divergences entre les dispositions de 1'une de ces con-
ventions on accords et les dispositions de la presente Convention, les dispositions
de la presente Convention prevaudront . Ne seront pas affectes les droits acquis
sur une ceuvre en vertu de conventions ou accords en vigueur dans Pun des Etats
contractants anterieurement a la date de 1'entree en vigueur de la presente Conven-
tion dans ledit Etat . Le present article ne deroge en rien aux dispositions des
articles XVII et XVIII de la presente Convention .

ARTICLE XX

Il n'est admis aucune reserve a la presente Convention .

ARTICLE XXI

Le Directeur general de 1'Organisation des Nations Unies pour 1'Education,
la Science et la Culture enverra des copies dument certifiees de la presente
Convention aux Etats interesses et au Conseil federal suisse ainsi qu'au Secre-
taire general des Nations Unies pour enregistrement par les soins de celui-ci .

En outre, il informera tous les Etats interesses du depot des instruments
de ratification, d'acceptation ou d'adhesion, de la date d'entree en vigueur de la
presente Convention, des notifications prevues a Particle X111 de la pr6sente
Convention et des denonciations prevues a 1'article XIV .

DECLARATION ANNEX E

relative a Particle XVII

Les Etats membres de 1'Union internationale pour la protection des ceuvres
litteraires et artistiques, parties a la Convention universelle du droit d'auteur,
desirant resserrer leurs relations mutuelles sur la base de ladite Union et eviter
tout conflit pouvant resulter de la co-existence de la Convention de Berne et de la
Convention universelle ,

Ont, d'un commun accord, accepte les termes de la declaration suivante :

a) Les oeuvres qui, aux termes de la Convention de Berne, ont comme
pays d'origine un pays ayant quitte, posterieurement-au ler janvier 1951,
1'Union internationale creee par cette Convention, ne seront pas pro-
tegees par la Convention universelle du droit d'auteur dans les pays de
1'Union de Berne ;
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b) La Convention universelle du droit d'auteur ne sera pas applicable ;
dans les rapports entre les pays lies par la Convention de Berne, en
ce qui concerne la protection des eeuvres qui, aux termes de cette
Convention de Berne, ont comme pays d'origine l'un des pays de
1'Union internationale creee par cette Convention .

Protocole annexe 1 a la Convention universelle pour la protection du droit d'auteur
concernant la protection des cpuvres des personnes apatrides et des re f ugies

Les $tats partie a la Convention universelle pour la protection du droit
d'auteur (ci-dessous designee sous le nom de «Convention» ) et devenant Parties
au present Protocole ,

Sont convenus des dispositions suivantes :
1 . Les personnes apatrides et les refugies ayant leur residence habituelle

dans un ttat contractant sont, pour 1'application de la presente Convention ;
assimiles aux ressortissants de cet $tat .

2. (a) Le present Protocole sera signe et soumis a la ratification ou a
1'acceptation par les ttats signataires, et il pourra y etre adhere, conformement
aux dispositions de 1'Article VIII de la Convention .

(b) Le present Protocole entrera en vigueur pour chaque ttat a la date
du depot de l'instrument de ratification, d'acceptation ou d'adhesion y relatif,
a condition que cet $tat soit deja Partie a la Convention .

Protocole annexe 2 a la Convention universelle pour la protection du droit d'auteur,
concernant 1'application de la convention aux ceuvres de certaines organisations
internationales

Les ttats parties a la Convention universelle pour la protection du droit
d'auteur (ci-dessous designee sous le nom de «Convention» ) et devenant Parties
au present Protocole ,

Sont convenus des dispositions suivantes :
1 . (a) La protection prevue a l'alinea 1 de 1'Article II de la Convention

universelle pour la protection du droit d'auteur s'applique aux ceuvres publiees
pour la premiere fois par l'Organisation des Nations Unies, par les Institutions
specialisees reliees aux Nations Unies ou par l'Organisation des Etats Americains .

(b) De meme la protection prevue a 1'alinea 2 de 1'Article II de la Conven-
tion s'applique aux susdites organisations ou institutions .

2. (a) Le present Protocole sera signe et soumis a la ratification ou a
1'acceptation par les ttats signataires, et il pourra y etre adhere, conformement aux
dispositions de 1'Article VIII de la Convention .

(b) Le present Protocole entrera en vigueur pour chaque ttat a la date
du depot de l'instrument de ratification, d'acceptation ou d'adhesion y relatif,
a condition que cet ttat soit deja Partie a la Convention .

Protocole 3 annexe a la Convention universelle pour la protection du droit d'auteur,
relatif a la ratification, acceptation ou adhesion conditionnell e

Les Etats parties au present Protocole ,

Considerant que 1'application de la Convention universelle pour la protec-
tion du droit d'auteur (ci-dessous designee sous le nom de «Convention>> )
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a des Etats parties aux divers systemes existants de protection internationale
du droit d'auteur, augmenterait considerablement la valeur de la Convention,

Sont convenus de ce qui suit :

1 . Tout ttat Partie au present Protocole pourra, au moment du depot
de son instrument de ratification, d'acceptation ou d'adhesion, declarer, par
notification ecrite, que le depot de cet instrument n'aura d'effet, aux fins de
1'article IX de la Convention, qu'a la date oiu un autre ttat nommement designe
aura depose son instrument de ratification, d'acceptation ou d'adhesion .

2. La notification prevue au paragraphe premier ci-dessus sera jointe a
l'instrument auquel elle se rapporte .

3 . Le Directeur general de l'Organisation des Nations Unies pour 1'Educa-
tion, la Science et la Culture informera tous les Etats qui auraient signe la
Convention ou qui y auraient adhere, de toute notification reque conformement
au present Protocole .

4 . Le present Protocole portera la meme date et restera ouvert a la signature
durant la meme periode que la Convention .

5 . Le present Protocole sera soumis a la ratification ou a 1'acceptation des
$tats signataires . Tout ttat qui n'aura pas signe le present Protocole pourra
y adherer .

6 . (a) La ratification, 1'acceptation ou 1'adhesion sera operee par le depot
d'un instrument a cet effet aupres du Directeur general de l'Organisation des
Nations Unies pour 1'Education, la Science et la Culture .

(b) Le present Protocole entrera en vigueur au moment du depot du
quatrieme instrument de ratification, d'acceptation ou d'adhesion . Le Directeur
general informera tous les Etats interesses de la date d'entree en vigueur du
Protocole. Les instrument deposes apres cette date produiront leurs effets a dater
de leur depot .
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Annexe E

Voici le texte de 1'article 10 du Copyright Act, 1956, du Royaume-Uni et de
la premiere annexe de cette loi ( traduction) :

Article 10

(1) Lorsque le droit d'auteur subsiste dans une ceuvre artistique et qu'un
dessin correspondant est enregistre aux termes du Registered Designs Act de 1949
(au present article appele «la loi de 1949>>), ce ne sera pas une contrefagon de
1'aeuvre

a) que de faire une chose, pendant que le droit d'auteur subsiste dans le
dessin enregistre aux termes de la loi de 1949, qui est comprise dans
le droit d'auteur sur le dessin, o u

b) que de faire une chose, apres que le droit d'auteur dans le dessin
enregistre a pris fin, qui, si elle avait ete faite pendant que le droit
d'auteur dans le dessin subsistait, aurait ete comprise dans ce droit
d'auteur tel qu'il est etendu a tous les dessins et articles connexes ;

Pourvu toutefois que le present paragraphe ne s'applique que sous
reserve des dispositions de la premiere annexe de la presente loi dans
les cas prevus par ladite annexe .

(2) Lorsque le droit d'auteur subsiste dans une oeuvre artistique, et

a) qu'un dessin correspondant est applique industriellement en vertu de
la licence du titulaire du droit d'auteur dans 1'oeuvre, e t

b) que des articles auxquels le dessin a ete ainsi applique sont vendus, loues ;
ou offerts en vente ou en location, e t

c) qu'au moment ou ces articles sont vendus, loues, ou offerts en vente ou
en location, ce ne sont pas des articles a 1'egard desquels le dessin a ete
enregistre aux termes de la loi de 1949 ,

les dispositions suivantes du present article doivent s'appliquer .

(3) Sous reserve du paragraphe suivant ,

a) durant la periode pertinente de quinze ans, ce ne sera pas une contre-
fagon de 1'eeuvre que de faire une chose qui, au moment oiu elle est
faite serait comprise dans le droit d'auteur sur le dessin, si le dessin,
immediatement avant ce moment, avait ete enregistre a 1'egard de tous
les articles pertinents ; et

b) apres 1'expiration de la periode pertinente de quinze ans, ce ne sera
pas une contrefagon de 1'eeuvre que de faire une chose qui, au moment
ou elle est faite, et si le dessin avait ete enregistre immediatement avant
ce moment, serait comprise dans le droit d'auteur sur le dessin tel qu'il
est etendu a tous les dessins et articles connexes .

Au present paragraphe, «la periode pertinente de quinze ans>> signifie la
periode de quinze ans qui commence a la date ou des articles tels ceux que
mentionne 1'aliena b) du paragraphe precedent ont ete pour la premiere fois
vendus, loues, ou offerts en vente ou en location dans les circonstances mentionnees
a 1'aliena c) dudit paragraphe; et 1'expression «tous les articles pertinentsr, a
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1'egard de tout moment au cours de cette periode, signifie tous les articles vises

par ledit aliena b) qui, avant ce moment, avaient ete vendus, loues, ou offerts en
vente ou en location dans ces circonstances .

(4) Pour les objets des paragraphes (2) et (3) du present article, on
ne doit pas tenir compte d'articles a 1'egard desquels, au moment oix ils ont ete
vendus, loues, ou offerts en vente ou en location, le dessin en question etait exclu
de 1'enregistrement aux termes de la loi de 1949 en vertu de regles etablies

d'apres le paragraphe (4) de 1'article premier de ladite loi (qui a trait a 1'exclusion
de dessins pour articles qui ont un caractere surtout litteraire ou artistique) ;

et aux fins de toutes poursuites aux termes de la presente loi, un dessin est

presume de fagon decisive avoir ete ainsi exclu si

a) avant le commencement de ces poursuites une demande d'enregistrement
du dessin aux termes de la loi de 1949 a 1'egard de ces articles, avait
ete refusee ;

b) le motif, ou l'un des motifs, donnes a 1'appui du refus portait que le
dessin etait exclu . dudit enregistrement par des regles etablies d'apres
ledit paragraphe (4) ; e t

c) aucun appel de ce refus n'a ete admis avant la date du commencement

des poursuites ou n'etait en cours a cette date .

(5) Le pbuvoir que possede le Board of Trade d'etablir des regles aux termes
de 1'article 36 de la loi de 1949, comprend le pouvoir d'etablir des regles aux fins
du present article pour determiner les circonstances dans lesquelles un . dessin est
repute applique industriellement .

(6) Au present article, la mention de 1'etendue du droit d'auteur dans un

dessin enregistre est une mention de la totalite des choses que, en vertu de 1'article
7 de la loi de 1949, le proprietaire inscrit du dessin a le droit exclusif de faire,
et la mention de 1'etendue du droit d'auteur dans un dessin enregistre, tel qu'il est
applique a tous les dessins et articles connexes, est une mention de la totalite des
choses que, en vertu dudit article, le proprietaire inscrit aurait eu le droit exclusif

de faire s i

a) lorsque ce dessin a ete enregistre, tous les dessins possibles consistant

en ce dessin avec des modifications ou variations ne suffisant pas a
en changer la nature ou a en atteindre gravement 1'identite, avaient
ete en meme temps enregistres, et si ledit proprietaire avait ete inscrit
comme proprietaire de tous semblables dessins, et s i

b) le dessin en cause et tout autre dessin tels ceux que mentionne 1'alinea
precedent, avaient ete enregistres en relation avec tous les articles
auxquels il aurait ete possible de les appliquer.

(7) Au present article, «dessin correspondant», a 1'egard de toute ceuvre

artistique, designe un dessin qui, lorsqu'il est applique a un article, devient une

reproduction de cette eeuvre .

165



PREMItRE ANNEXE

Faux enregistrement de dessins industriels

1 . Les dispositions de la presente annexe s'appliqueront dans les cas oi l
a) le droit d'auteur subsiste dans une oeuvre artistique et des poursuites

sont intentees aux termes de la presente loi relativement a cette oeuvre ;
b) un dessin correspondant a ete enregistre aux termes de la loi de 1949 ,

et le droit d'auteur dans le dessin, subsistant en vertu dudit enregistre-
ment n'est pas expire par 1'ecoulement du temps avant le commen-
cement desdites poursuites ; et ,

c) il est prouve ou admis au cours des poursuites que la personne inscrite
comme proprietaire du dessin n'en etait pas le proprietaire aux fins de
la loi 1949 et etait ainsi inscrite sans Ia connaissance du titulaire du
droit d'auteur dans 1'oeuvre artistique .

2. Aux fins desdites poursuites (mais sous reserve du paragraphe suivant)
1'enregistrement sera considere comme n'ayant jamais ete fait, et, en consequence,
a 1'egard de cet enregistrement, le paragraphe (1) de 1'article 10 de la presente
loi ne s'appliquera pas, et rien dans 1'article 7 de la loi de 1949 ne doit s'interpreter
comme constituant un moyen de defense dans lesdites poursuites .

3 . Nonobstant toute disposition du paragraphe precedent, si, au cours des
poursuites, il est prouve ou admis qu'un acte auquel les poursuites se rapportent

a) a ete accompli en conformite d'une cession ou licence faite ou accordee
par la personne inscrite comme proprietaire du dessin, e t

b) a ete ainsi accompli de bonne foi en se fondant sur 1'enregistrement, et
sans avis de poursuites en annulation de 1'enregistrement ou en recti-
fication de l'inscription au registre des dessins s'y rapportant, le
paragraphe (1) de 1'article 10 de la presente loi s'appliquera a 1'egard
dudit acte aux fins des poursuites en premier lieu mentionnees .

4. Dans la presente annexe, 1'expression «la loi de 1949» designe la
Registered Designs Act, 1949, et «dessin correspondantr a le sens que lui donne
le paragraphe (7) de 1'article 10 de la presente loi .
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